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Le plan « quartiers 2030 », lancé par le président de la République en juin 2023, 

renouvelle lõengagement de lõ£tat en faveur de la politique de la ville. Il se 

concrétise en 2024 par la signature des contrats de ville « engagements quartiers 

2030 » pour la période 2024 -2030. 

 

Ces contrats renouvelés reposent sur une géographie prioritaire de la politique 

de la v ille actualisée. Le travail mené en 2023 a permis une mise à jour des 

contours et la délimitation de nouveaux quartiers, prenant en compte les 

évolutions socio -économiques de ces dix dernières années. En Moselle, deux 

nouveaux quartiers sont concernés : le  quartier Falogne à Metz et le quartier du 

Roi à Woippy, portant à 26 le nombre de quartiers prioritaires en Moselle.  

 

Cette nouvelle génération de contrats va constituer notre feuille de route 

jusquõen 2030. £tabli au plus pr¯s des pr®occupation et des priorités des habitants, 

en concertation avec les collectivités locales et avec les acteurs de proximité, 

chaque contrat est centré sur des enjeux et des priorités resserrés.  

 

Lõacc¯s ¨ lõemploi des habitants est lõobjectif prioritaire de lõEtat. Pour cela, 

lõacc¯s ¨ la formation, lõaccompagnement du d®veloppement ®conomique et 

de lõentrepreneuriat sont des axes dõintervention sur lesquels lõ£tat sera 

particulièrement mobilisé.  

 

Le cadre de vie et la transition ®cologique sont ®galement au cïur des priorit®s. 

Les moyens de lõEtat seront d®ploy®s pour am®liorer les conditions et le cadre de 

vie des habitants et une meilleure intégration des quartiers dans leur 

environnement.  

 

Pour que les habitants se sentent davantage en sécurité dans leurs quartiers, la 

lutte  contre le trafic de stup®fiants et toute forme de d®linquance fait lõobjet 

dõune action quotidienne et d®termin®e. 

 

Pour notre jeunesse, un accompagnement renforcé sera mis en place pour ceux 

qui rencontrent des difficultés dans leur parcours scolaire, ce ux qui ont besoin 

dõun soutien particulier pour acqu®rir un niveau de formation et de qualification 

qui leur assure, à terme, une insertion sociale et professionnelle.  

EDITORIAL DE 

MONSIEUR LE PREFET 

DE LA MOSELLE 
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Ce contrat de ville est aussi celui des habitants. Les enjeux identifiés lors des 

consultations citoyennes menées en été 2023 auprès des habitants sont pris en 

compte dans ce contrat et sont intégrés dans les priorités de chaque quartier, au 

plus près des besoins exprimés. Consultés en amont, les habitants seront associés 

¨ la mise en ïuvre du contrat, pour sõassurer que les politiques publiques men®es 

par lõ£tat et par les collectivit®s, et ®galement les actions port®es par les acteurs 

associatifs et tous les partenaires de la politique de la ville, produisent des effets 

concrets, utile s et mesurables.  

 

Tels sont l'ambition et l'engagement de l'Etat pour que le contrat de ville améliore 

la vie des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville et contribue 

à l'égalité républicaine.  

 

 

Laurent Touvet  

Préfet de la Moselle  
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INTRODUCTION 
 

Les nouveaux Contrats de V ille « Engagements  Quartiers 2030  » succèdent au 

Contrat de Ville  « Nouvelle G énération  » 2014-2023.  

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale , dite 

loi Lamy , reste le cadre légal . Aussi, les principes structurants restent identiques à 

savoir  : 

- un contrat unique intégrant les dimensions sociales, urbaines et 

économiques,  

- un contrat pilot® ¨ lõ®chelle intercommunale et mobilisant lõensemble des 

partenaires c oncernés,  

- un contrat faisant lõobjet dõune g®ographie prioritaire basé e sur le revenu,  

- un contrat recourant prioritairement au droit commun,  

- un processus sõinscrivant dans un processus de co-construction avec les 

habitants.  

 

La circulaire de la S ecr®taire dõEtat charg®e de la ville du 31 ao¾t 2023 

(Annexe  1), relative ¨ lõ®laboration des Contrats d e V ille 2024-2030, a fixé un 

cadre complémentaire précisant le triple objectif attendu par le gouvernement  : 

1. Simplifier et acc®l®rer lõaction publique, pour produire des résultats 

tangibles et mesurables pour les habitants  ; 

 

2. Assurer des réponses de qualité aux attentes des habitants, parmi lesquelles 

la s®curit®, lõ®cologie du quotidien et lõacc¯s ¨ tous les services publics, 

que ce soit lõoffre ®ducative, périscolaire et extra -scolaire, sportive, 

culturelle ou sociale, etc  ; 

 

3. Maximiser la mobilisation des acteurs publics et privés tout en rendant plus 

lisible le r¹le de lõEtat, par une communication uniformis®e autour de 

Quartiers 2030.  

 

Les Contrats de Ville « Engagements Q uartiers 2030  » comporteront donc un socle 

consacré à des thématiques transversales et pourront, le cas échéant, être 

complétés par une partie dédiée aux projets spécifiques à chaque quartier, 

construite avec lõensemble des acteurs locaux (habitants, élus, associations, 

bailleurs, acteurs publics et privés).  
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Les Contrats de V ille ne sont plus, par conséquent, organisés en piliers, mais 

recentrés sur les enjeux locaux les plus prégnants identifiés en lien étroit avec les 

habitants. Le n ombre de ces enjeux sera limité et ils devront être adaptés aux 

besoins et aux ressources de chaque territoire.  

 

Les r®ponses ¨ apporter aux enjeux locaux doivent pouvoir sõappuyer sur les 

différents dispositifs de la Politique de la Ville  existants. La st ratégie, définie en 

r®ponse ¨ ces enjeux, devra pr®ciser lõarticulation entre ces diff®rents dispositifs, 

en iden tifiant les acteurs et leviers mobilisés à chaque échelle territoriale et en 

incluant lõensemble des partenaires publics et priv®s susceptibles dõapporter leur 

contribution. Ces r®ponses sõappuieront notamment sur les engagements 

ministériels annoncés lors du Comité Interministériel  des Villes (CIV) du 

27 octobre  2023. La définition de la stratégie intercommunale au sein du territoire 

de la Commu naut® dõAgglom®ration sera une des r®ponses aux attentes de 

lõEtat. 

 

Le Contrat de Ville  est sign® pour une dur®e de 7 ans, soit jusquõau  

31 décembre 2030. La circulaire précitée prévoit, suite au renouvellement des 

équipes dirigeantes communales et intercommunales, une actualisation qui 

permettra dõajuster les priorit®s identifi®es et les strat®gies d®ploy®es au terme 

des trois premières années de contractualisation.  

 

 

Le cas particulier des territoires vulnérables  

 

Les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville  (QPV) constituent , depuis 2014, 

la géographi e dõintervention majeure de la Politique de la Ville  au bénéfice de 

laquelle se déploie l a stratégie formalisée dans le Contrat de Ville . Comme tout 

zonage, celui des QPV nõest pas exempt dõeffets de seuils, en particulier pour les 

quartiers qui ne respecteraient  pas  le critère de revenu s mais dont la taille serait 

inférieure au seuil des 1000 habitants.   

 

Ces territoires identifiés comme vulnérables peuvent correspondr e à  des quartiers 

qui relevaient auparavant  de la géographie prioritaire mais peuvent également 

correspondre à des territoires en situation de décrochage. Ces territoires pourront 

se situer dans toutes les communes de lõintercommunalit® en charge de 

lõ®laboration du Contrat de Ville , y compris celles qui ne disposent pas de QPV 

Afin de mieux tenir compte des réalités sociales des territoires, il sera possible 

dõallouer, de façon circonscrite, des crédits financés par le programme 147 au 

bénéfice de ces territo ires, sous r®serve que ce soutien exceptionnel sõinscrive 

dans le cadre partenarial du Contrat de Ville . Toutefois, à la date de la rédaction 
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du contrat, aucune poche de pauvret® nõa ®t® identifi®e sur notre territoire. 

Néanmoins, si des données statistiqu es de lõINSEE ressortiraient en faveur de 

lõint®gration de certains territoires  vuln®rables dans la g®ographie prioritaire, 

cette demande fera lõobjet de la r®daction dõun avenant au contrat initial. 

 

Afin de ne pas grever les moyens alloués aux QPV existants, les crédits 

repr®senteront au maximum 2.5 % de lõenveloppe d®partementale.  

 

Lõallocation devra ainsi °tre motiv®e : 

- par des indicateurs locaux permettant dõobjectiver la situation du quartier 

au bénéfice duquel la mobilisation des crédits est sollic itée, et faisant 

notamment ressortir la similitude de cette  situation avec celle des QPV à 

proprement parlé  ; 

- par la d®finition de la nature des interventions susceptibles dõ°tre 

soutenues, et en prenant en compte la possible mobilisation des 

interventions  de droit commun.  

 

Enfin ce soutien, nécessairement ponctuel, devra être alloué annuellement, être 

subordonné à un co -financement de la ou des collectivités territoriales et de leurs 

groupements concernés, voire des autres partenaires dans le cadre de la 

mobilisation de leurs politiques et dispositifs de droit commun, et donner lieu à un 

suivi. 

 

Ce Contrat de Ville  « Quartiers 2030  è est le fruit dõune collaboration ®troite entre 

lõEtat, la Communaut® dõAgglom®ration Forbach Porte de France, les villes de 

Forbach et Behren -lès-Forbach , les acteurs et partenaires de la Politique de la 

Ville sur le territoire de la Communaut® dõAgglom®ration, le cabinet Geste-

Omnicité et les habitants des quartiers prioritaires qui ont participé aux temps de 

concertation.  Aussi, il se veut être le plus l isible et le plus concret possible pour 

correspondre au plus près des attentes du terrain.  
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1. Le territoire de la Communauté  dõAgglomération 

Forbach Porte de France  

 

2. Les Quartiers Prioritaires de la Ville  

 

2.1 Le quartier de la Cité de  Behren -lès-Forbach  

2.2 Le quartier de Bellevue de  Forbach  

2.3 Le quartier du Wiesberg -Hommel de  Forbach  

 

 

Quartier  du Wiesberg - Forbach  
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1. LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION FORBACH 

PORTE DE FRANCE 

 

 

 

Située aux portes de l'Allemagne, au 

cïur d'une r®gion transfrontali¯re, la 

Communauté d'Agglomération 

Forbach Porte de France jouit d'une 

situation géographique privilégiée. 

Composée de 21 communes, elle 

compte 76 764 habitants (Population 

légale INSEE au 1 er janvier 2024)  dans 

une agglomération transfrontalière 

de 600  000 habitants. Situ®e dans lõest 

de la Moselle, lõagglom®ration est 

lõEPCI le plus important du bassin 

houiller.  

 

Forbach , Ville centre, forme le principal pôle  avec 21  411 habitants , soit près de 

28% de la population . Autour, se profilent, collés à sa périphérie, les centres 

secondaires situ®s dans son aire dõinfluence : Stiring-Wendel (11  183 habitants), 

Behren -lès-Forbach  (6 475 habitants), Petite -Rosselle (6 282 habitants), Cocheren 

(3 395 habitants), Morsbach (2  695 habitants)  et Schoeneck (2  488 habitants) . Cet 

ensemble forme une conurbation.  

 

Le territoire connaî t une  baisse démographique exacerbée par la baisse du 

nombre des naissances et lõaugmentation du nombre des d®c¯s, et une  difficulté 

¨ attirer de nouvelles populations depuis lõarr°t de lõexploitation des mines. Par 

ailleurs, on constate un vieillissement de la population.   

 

 

 

 

 

PORTRAIT DE TERRITOIRE  
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21 communes  

76 764 habitants  

20,4 % des 
ménages vivant 
sous le seuil de 

pauvret é  

 

10,2 % de 
ch ômeurs de 
cat égorie A 

(personnes sans 
emploi)  

94 personnes de + 
de 65 ans pour 
100 jeunes de 

moins de 20 ans  
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Le parc de logements , identifi® en 2017 par lõI.N.S.E.E., comprenait 37.427 

logements avec 3.816 logements vacants. Maisons et appartements se 

répartissent à parts égales (50  %). 91 % du parc est composé de logements de 

type F3 et plus.  

Près de 80 % du parc immobilier date dõavant 1990. Pr¯s de 60 % du parc a été 

construit avant 1970. Il en résulte des enjeux importants en matière de précarité 

®nerg®tique et de confort. Les Op®rations Programm®es dõAm®lioration de 

lõHabitat (O .P.A.H.) menées depuis près de deux décennies  visent à répondre à 

ces problématiques.  

La collectivit® est dot®e dõun Programme Local de lõHabitat (PLH). Celui -ci a été 

adopté le 27 février 2020. Ce  document stratégique est compatible avec le 

S.C.O.T. Il oriente les Plans Locaux dõUrbanisme (PLU). 

Le PLH de la CAFPF décline, sur 6 années, le s réponses à apporter aux enjeux du 

territoire comme :  

- lõ®conomie de lõespace o½ lõaction sur le foncier est notamment renforc®e 

avec la volont® de mettre en place une charte dõutilisation du foncier ; 

- le renouvellement urbain des quartiers prioritaires (F orbach -Wiesberg / 

Forbach -Bellevue / Cité de Behren -lès-Forbach ) ; 

- la lutte contre les passoires énergétiques, avec notamment le 

renforcement des objectifs en matière de rénovation énergétique du parc 

privé existant au travers de diverses OPAH, y compris e n faveur des 

copropriétés  ; 

- la reconquête des logements vacants, avec les financements apportés en 

mati¯re de lutte contre lõhabitat indigne et le programme ç Action Cïur 

de Ville »  ; 

- les questions de parcours r®sidentiel, permettant dõoffrir ¨ chaque m®nage 

un logement en fonction de ses besoins, à savoir : développer  une offre 

locative sociale adaptée, une offre adaptée au vieillissement de la 

population, aux jeunes et aux ménages en situation de grande précarité.  

 

Le territoire communautaire sõorganise autour dõaxes de communication 

structurants.  Son accessibilit® est facilit®e par la pr®sence dõinfrastructures 

autoroutières, routières et ferroviaires. Son territoire dispose d'atouts solides en 

termes d'attractivité et de développement. Depuis 2007, Forba ch et son 

agglomération ne sont plus qu'à 1h40 de Paris et à 2h de Francfort grâce à la 

ligne à grande vitesse (l'I .C.E.3, l'équivalent allemand du TGV français). De 

multiples liai sons aériennes sont à proximité  avec pas moins de quatre aéroports 

tout proches.  
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La Communaut® dõAgglom®ration de Forbach Porte de France est lõAutorit® 

Organisatrice de la Mobilit® (AOM). A ce titre, elle est charg®e dõassurer sur son 

territoire le transport des voyageurs. Le réseau de  transports de lõagglom®ration 

est géré par la Régie de Transports Forbus. 11 lignes régulières sillonnent le territoire 

dont une ligne transfrontalière reliant la gare de Forbach à la gare de Sarrebruck. 

En outre, la régie assure le transport des scolaire s et propose un service de 

Transport à la Demande (TAD).  

On compte par ailleurs  6 lignes interurbaines qui transitent par lõagglom®ration et 

permettent de rejoindre des v illes comme Metz, Sarreguemines  ou Saint -Avold. A 

noter également la ligne MoselleSaar  qui relie Hombourg -Haut à Sarrebruck.  

Confrontés  aux défis économiques liés à l'augmentation  des prix de l'énergie et 

engagés  dans une démarche environnementale, la Communauté 

dõAgglom®ration Forbach Porte de France et Forbus ont r®cemment d®marr® un 

part enariat afin dõencourager le covoiturage domicile-travail .  

 

Dans lõobjectif dõam®liorer la sant® des habitants et de concourir à la réduction 

des inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé, la CAFPF a 

sign® avec lõAgence R®gionale de Sant® Grand Est, le R®gime Local dõAssurance 

Maladie Alsace -Moselle et la Région Grand Est, un premier Contrat Local de 

Santé (C LS) déployé sur la période 2014 -2017. Consciente que la santé est un 

capital à préserver chez les jeunes, les séniors et surtou t auprès des populations 

les plus vulnérables pour améliorer le quotidien de chacun, la CAFPF a souhaité 

prolonger son engagement au travers dõun CLS 2ème génération  venant 

répondre aux enjeux stratégiques ci -dessous :  

 

V Intégrer la prévention et la promotion de la santé dans les parcours de vie  ; 

V Contribuer à l'amélioration de la démographie médicale ;  

V Améliorer le bien -être mental des habitants ;  

V Encourager l'activité physique et l'équilibre alimentaire ;  

V Renforcer la prévention des comportements à  risques ;  

V Développer les environnements favorables à la santé.  

 

Si le souvenir de son ancienne activité minière reste très présent , notamment sur 

le site communautaire du Carreau de la Mine et au site de la Verrerie, la 

Communaut® dõAgglom®ration profite de ses nombreux atouts pour continuer sa 

mutation et construire une nouvelle identité territoriale.  Ces priorités ont 

notamment été récemment réaffirmées dans le Pacte Territorial de Relance et 

de Transition Ecologique (P TRTE). 
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Inscrite dans des disposit ifs tels que le Pacte Offensive Croissance Emploi (POCE) 

ou le dispositif «  Territoire dõIndustrie è, la Communaut® dõAgglom®ration  a retenu 

les principales priorités structurantes suivantes  : 

- La cr éation, la reprise, le maintien des entreprises implantées et le soutien 

à leur développement notamment en prenant en compte les 

indispensables ®volutions li®es ¨ lõIntelligence Artificiel le ; 

 

- La promotion ®conomique du territoire et lõappui aux fili¯res et ¨ la 

prospection des investisseurs  ; 

 

- Le déve loppement de lõEconomie Sociale et Solidaire (ESS) et de nouveaux 

modèles économiques collaboratifs (économie circulaire, circuits de 

proximit®é) ; 

 

- Le soutien ¨ lõinnovation en entreprise et dans les territoires (avec 

notamment un axe sur lõ®conomie num®rique)  ; 

 

- La prise en compte des probl®matiques dõimmobilier et de foncier 

dõentreprises y compris au regard de la requalification des friches 

industrielles  ; 

 

- Le soutien au commerce de proximité et de C entre -ville, notamment au 

travers du dispositif « Action Cïur de Ville » en place à Forbach  ; 

 

- Lõaccompagnement des transitions notamment num®rique, ®cologique et 

énergétique.  
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Le renforcement de lõattractivit® du 

territoire constitue un e exigence. La 

transition de lõancienne terre 

dõindustrie charbonni¯re vers un 

nouvel horizon implique des remodelages multiples participant à la 

transformation de lõimage du territoire qui est ¨ la fois une partie de lõespace 

Est-Mosellan, mais aussi de s on riche  passé économique et social.  

Plus globalement  : 

- La Ville de Forbach est inscrite dans une démarche «  Action Cïur de 

Ville  » qui tend, en jouant sur divers leviers (commerce, services, habitat, 

espaces et ®quipements publics, accessibilit®, etcé) ¨ redynamiser le 

périmètre central.  

 

- Lõattractivit® du territoire passe aussi par une amélioration de la qualité 

de lõhabitat et donc de lõoffre de logements. Les objectifs ont été fixés 

dans le cadre du  Plan Local de lõHabitat (notamment au travers 

dõOPAH). Il sôagit, entres autres, de mettre en ïuvre les projets initi®s ou 

en cours dõinitiation dans le cadre du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain (NPNRU) avec lõANRU (focus page  45). 

 

- La r®ussite ®ducative sõinscrit tr¯s clairement parmi les priorit®s des 

collectivités locales . Ces mesures ont pour vocation dõintervenir en 

accompagnement des efforts de lõEducation Nationale. Lõexistence de 

deux « Cités Educatives  » et de « Dispositif de Réussite Educative  » à 

Behren -lès-Forbach  et Forbach sont autant dõatouts pour le territoire. 

 

- Le territoire se doit de mieux  prendre en compte les problématiques de  

formation, en particul ier des jeunes , mais aussi de ceux qui ont quitté le 

syst¯me scolaire en situation dõ®chec. Il convient de faire face ¨ 

lõinad®quation entre les offres dõemplois des entreprises et la situation de 

demandeurs dõemploi. Cette probl®matique commune ¨ lõensemble 

des agglomérations de Moselle -Est soul¯ve la question de lõacc¯s au 

march® de lõemploi sarrois (ma´trise de la langue allemande). La 

pr®sence dõune Cit® de lõEmploi est un atout pour le territoire depuis 2020 

(focus page 43). La formation est également un axe  de la Cité Educative 

de Behren -lès-Forbach . 

 

- Lõattractivit® du territoire suppose ®galement le maintien en bon ®tat, et 

le cas échéant, la modernisation des équipements publics . Il en va 

notamment ainsi des écoles mais aussi de divers équipements so ciaux, 

socio -éducatifs, culturels ou sportifs. Les communes, moyennes ou plus 

petites, tiennent ¨ maintenir une offre dõactivit®s de proximit® qui 

UN TERRITOIRE TOUJOURS PLUS 

ATTRACTIF 
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favorisent le maintien du lien social, notamment au travers de la vie 

associative. Cette dernière, notamment après la fragilisation des 

structures associatives du fait de la crise sanitaire, sõav¯re indispensable. 

 

- Au-delà du seul état des équipements public s, lõenjeu est celui du 

maintien voire du renforcement des services publics.  A ce titre, nous 

pouvons citer  lõexistence dõune Maison France Services  à Behren -lès-

Forbach  et la présence du Bus France S ervices, mis en place par le 

Département de la Moselle, qui oriente et accompagne dans leurs 

démarches administratives du quotidien, notamment ceux qui ont des 

dif ficultés avec le numérique . Ce bus dessert les villes de Forbach 

(quartiers Wiesberg et Bellevue), de Petite -Rosselle et Stiring-Wendel.  

 

- Dans le même esprit, la présence de la Maison de la Justice et du Droit, 

désormais Place Schuman à Forbach  (locaux co mmunautaires),  suite à 

lõincendie des locaux lors des ®meutes de juillet 2023, est un atout pour 

les habitant s de lõagglom®ration. La MJD permet dõassurer une justice 

de proximité au service des citoyens, un accès aux droits, de rencontrer 

des partenaires de la Justice, dõobtenir aide et conseils sur ses droits et 

obligations.  

 

- Par ailleurs, dans le cadre dõun appel ¨ projet de lõEtat visant ¨ lutter en 

faveur de lõinclusion num®rique, deux  conseiller s numérique s ont  été 

recrutés  afin dõassurer des prestations dans ce domaine et mener des 

actions en direction des collectivités ou associations partenaires.  

 

- Enfin, un territoire ne saurait être attractif sans lõexistence dõune offre de 

soins suffisante et de qualité . Les orientations pour les prochaines an nées 

ont été inscrites  dans le cadre du Contrat Local de Santé 2 ème  

génération  (Focus page  45). 
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Le territoire communautaire 

souffre encore de son image 

traditionnelle de bassin 

industriel alors quõil est, en 

réalité, très verdoyant de part 

et dõautre de lõ®pine dorsale 

que constitue la conurbation du fond de vallée. Toujours en mutation, le 

territoire entend trans former son image en agissant très largement sur son 

environnement et la qualité de vie de ses habitants. Les orientations de la 

collectivité seront définies dans le cadre du nouveau Plan Climat Air 

Energie Territorial (PCAET) en phase de r®vision. Il sõagit, entre autres, de 

poursuivre les actions pour lutter contre le changement climatique.  

 

- Les initiative s dans le domaine de lõhabitat individuel et collectif, 

tendent à améliorer sensiblement le cadre et la qualité de vie des 

habitants des trois Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) , mais aussi 

de lõensemble des villes concern®es du territoire. Outre les 

opérations  de renouvellement urbain  et les OPAH (Opération 

Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat), la collectivit® sõinvestit et 

entend continuer ¨ sõinvestir dans la lutte  contre les «  passoires » 

énergétiques  et donc en faveur de lõam®lioration du confort 

thermique  des logements  mais aussi des bâtiments  publics. Un 

conseiller France Rénov,  au sein de la Maison de lõHabitat, est à 

disposition des habita nts pour les accompagner dans les projets de 

rénovation énergétique.  

 

- Lutter contre les gaz à effet de serre est aussi lõun des objectifs de la 

flotte de bus de la r®gie FORBUS. Le contrat dõobjectifs qui lie Forbus 

et la CAFPF entend aussi faire de la rég ie un acteur impliqué dans 

la promotion de nouveaux modes e déplacements notamment 

autour du v®lo ¨ assistance ®lectrique ou de lõauto partage en 

privilégiant les véhicules électriques.  

 

- Lõintercommunalit® sõest ®galement inscrite dans un schéma de 

desser te en bornes de rechargement pour véhicules électriques , 

répondant  ainsi aux appels à projets de lõEtat et de la R®gion. Des 

bornes électriques viennent mailler  le territoire là où se concentre nt  

les passages les plus nombreux. Ce programme à vocation 

inte rcommunale pourra être complét é par des projets 

communaux , le tout devant être entrepris dans une démarche 

cohérente.  

 

UN TERRITOIRE INSCRIT DANS UNE 

DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE 
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- Lõagglom®ration a pour ambition de poursuivre son schéma 

dõitin®raires de pistes cyclables. Ce faisant, il sõagit de compl®ter 

lõoffre existante et  notamment atteindre lõobjectif de raccorder  les 

21 communes au réseau communautaire qui, lui -même  est 

connecté  en divers endroits  aux  réseaux des territoires voisins. Le 

nouveau schéma vis e également à favoriser une nouvelle liaison 

transfrontal ière en direction de Sarrebruck. Plus globalement, 

lõusage du ç vélo  è devra °tre encourag® m°me si cela sõav¯re 

complexe dans un environnement tr¯s urbanis® o½ lõautomobile 

conserve une place très fortement dominante.  

 

- Le territoire a également été labellisé « Projet Alimentaire Territorial  » 

(PAT) de niveau 1 dit «  émergent  ».  Ce projet  sõarticule autour de 

4 axes majeurs  :  

o Maintenir et accompagner lõactivit® agricole sur le territoire 

o Augmenter lõaccessibilit® ¨ une alimentation saine et de 

qualité pour tous   

o Créer du lien et dév elopper lõ®ducation alimentaire 

o Accompagner la restauration collective notamment à 

lõatteinte des objectifs de la loi EGAlim , ¨ lõinstar de la 

résidence des Platanes  à Behren -lès-Forbach  

 

- Le développement durable pas se aussi par une approche plus 

structur®e de lõEconomie Sociale et Solidaire. Si plusieurs acteurs 

sont déjà présents , ils avancent en ordre dispersé et sans orientation 

globale. La collectivité souhaite , en la matière, jouer un rôle de 

coordination et fav oriser de nouvelles orientations.  
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La population de 

lõEurodiscrict sõ®tablit autour 

de 585  000 habitants dont 

56 % pour le Regionalverband 

de Sarrebruck et ses 10 communes, et 44  % pour les intercommunalités 

françaises (CA Saint -Avold Synergies, CA Sarreguemines  Confluences , CA 

Forbach, CC Freyming -Merlebach et CC Warndt).  Cette situation 

t®moigne dõune organisation territoriale bien diff®rente dõun pays ¨ 

lõautre avec une plus grande complexité en matière de gouvernance 

côté français.  

 

Nonobstant cette situation, le renforcement de la coopération 

transfrontalière apparaît comme indispensable et son utilité a déjà été 

prouvée ne serait -ce que dans le domaine de la santé. Mais la 

co opération institutionnelle et les initiatives qui en découlent ne sont 

représentative s que dõune partie de lõactivit® transfrontali¯re qui mobilise 

un tissu de partenaires notamment privés bien plus large comme en 

témoigne les milliers dõemplois des travai lleurs frontaliers ou encore les 

nombreux élèves français fréquentant des établissements franco -

allemands.  

La politique , que les partenaires institutionnels entendent développer 

dans les prochaines années , vise donc à renforcer , non seulement , la 

coopération au travers de nouvelles initiatives mais surtout à faire grandir 

le sentiment dõappartenance ¨ une agglom®ration transfrontali¯re qui 

épouse pleinement la bi culturalité du territoire et dõune partie de ses 

habitants , dont on souhaite faire  croître le nombre  notamment par une 

meilleure maî trise de la langue du voisin. Les politiques favorables à plus 

de convergences tendent à se développer pour répondre à une vision 

commune de lõ®volution du territoire qui se traduit au sein dõobjectifs 

défi nis ensemble et dõune strat®gie construite en commun pour y aboutir.  

Les objectifs suivants ont ainsi été retenus  : 

- Augmenter lõattractivit® du territoire en contribuant  au 

rayonnement culturel du territoire  ; proposer des offres de tourisme  

attractives, des infrastructures à la hauteur des attentes des 

habitants pour attirer et retenir les travailleurs qualifiés et les 

investisseurs, 

 

- Impulser le dynamisme économique  en faisant la promotion de la 

région SaarMoselle pour y attirer de nouveaux investisseurs et 

UNE COOPERATION 

TRANSFRONTALIERE A RENFORCER 
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fid®liser les entreprises, tout en mettant lõaccent sur les projets 

responsables et durables et en accompagnant le développement 

des compétences et de la formatio n. 

 

- Sensibiliser  la population ¨ lõidentit® r®gionale en développant 

lõapprentissage de la langue du voisin et en valorisant les 

compétences interculturel les et les échanges.  Il est à noter , dans ce 

cadre, lõexistence dõune Coop®rative Jeunesse Services depuis 

plusieurs années avec des échanges transfrontaliers.  

 

- Favoriser la mobilité et le développement urbain responsable  en  

développant un r®seau urbain ¨ lõ®chelle transfrontali¯re pour 

faciliter les déplacements des habitants , notamment des 

travailleurs f rontaliers, des étudiants et des écoliers .  Mise en place 

dõun projet de territoire transfrontalier avec une stratégie 

dõam®nagement commune ¨ lõ®chelle de lõEurodistrict.  

 

- Dans le domaine de la santé, mettre  en place une coopération 

sanitaire transfrontali¯re p®renne, ®largir lõoffre de soins hospitaliers, 

créer un accès plus large et plus facile aux services de soins, faciliter 

la mobilité du  personnel sanitaire et médical.   
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2. PRESENTATION DES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA VILLE DU TERRITOIRE 

 

 

Par les décret s n° 2023-1312 et 2023 -1314 en date du 28 décembre 2023 

(annexes 3 et 4) , le gouvernement a arrêté la liste des Quartiers Prioritaires 

de la V ille de la Communaut® dõAgglom®ration Forbach Porte de France. 

En conséquence, les quart iers retenus dans le précédent Contrat de Ville  

ont été reconduits.  

 

Il est à signaler toutefois un élargissement du zonage des quartiers 

Bellevue et Wiesberg consista nt ¨ lõint®gration dõ®quipements publics 

(scolaires, sportifs et municipaux ), ainsi que  des modifications à la marge 

du zonage du quartier de la Cité .  

Zonages  : 

- Bleu foncé  : zonage QPV 2015 maintenu  

- Orange  : zones sorties du périmètre QPV  

- Bleu clai r : extension  2024 du périmètre QPV 
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2.1 Le quartier de la Cité de Behren -lès-Forbach  

 

 

 

 

Population  
5 013 habitants  

 
76 764  habitants  

Part des moins de 25 ans  31% 27% 

Part des 60 ans ou plus  29% 28% 

Part des 16/25 ans non scolarisés et sans emploi  36% 26% 

Part des m®nages dõune personne 32,3% 32% 

Part des ménages de 6 personnes et plus  5,2% 1,8% 

Allocataires monoparents (CAF)  12% 15% 

Allocataires isolés sans enfants  52% 46% 

Allocataires couples sans enfants  9% 7% 

Allocataires couples avec enfants  27% 32% 

Part des étrangers dans la population  25% 15% 
M®diane revenu d®clar® (û mensuel) 910û 1 580û 
Part des ménages imposés  17,8% 46,4% 
Part des prestations sociales dans le revenu disponible  21,6% 7,7% 
Part des bénéficiaires C2S  32% 14% 

Source  : SIG Politique de la Ville  -Données 2019  
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DYNAMIQUES SOCIALES 

 

   

Offre de 

services 

globale  

 ¶ Diversité des équipements de proximité (ratio de 0 à1)  : 0,52 contre 0,61 pour les 

QPV CA de Forbach et 0,90 pour la CAFPF (source : Insee, BPE 2017) 

¶ Nombre d'équipements sportifs  : 12 (source : base Permanente des Équipements, 

2017) 

¶ Pr®sence dõune Zone Franche Urbaine Territoire Entrepreneur 

Population, 

vie sociale et 

associative  

 ¶ Association  ACLEF  

¶ Une bonne qualité de vivre ensemble, une politique de développement de la 

vie associative qui porte ses fruits  : cinquantaine dõassociations notamment 

sportives, labels ç Ville active et sportive è,  ville fleurie, ville du cïur,é   

 

Petite 

enfance   
 ¶ Multi -Accueil «  Plume dõAnge » 

Education et 

jeunesse  

 ¶ REP+ : réseau du Collège Robert -Schuman (Écoles Louis Pasteur, Erckmann -

Chatrian,  Hector Berlioz) 

¶ Une démographie scolaire en baisse sur le QPV  : 325élèves en 2014 pour 239 

®l¯ves en 2022, ¨ lõ®cole Hector Berlioz  

¶ Cité éducative  

¶ DRE : 54 enfants suivis ( 40 familles)  en 202 3 

¶ Périscolaire et centre de loisirs  

¶ Espace Jeune, Point information jeunesse  

¶ CLAS 

Accès au 

droit, 

Médiation et 

Prévention  

 ¶ Maison des services  (labellisée France service) : Espace emploi / Info jeunesse 

labellisé / Espace numérique (un conseiller numérique Ville) / Permanences 

Mission locale / permanence Cit® de lõemploi) / Point justice (EFS) /  Maison du 

projet ( NPNRU) 

¶ Plate -forme AXEL : dispositif CDC Habitat (insertion -emploi)  

¶ Médiateur jeunesse (cité éducative)  

¶ Equipe CMSEA  

Tranquillité 

publique  

 ¶ Cellule de veille réunie 2 fois par an (Ville, pompiers, gendarmerie, associations, 

déléguée du Préfet, bailleurs, CAFPF, CMSEA)  

¶ Cellule impact (bailleur/gendarmerie/Ville) réunie au  gré des besoins pour des 

problématiques résidentielles spécifiques (regroupements localisés, point de 

trafic , squat ,é). 

¶ Zone de Sécurité Prioritaire  

Commerces 

et services  
 ¶ Taux de commerce et de service de proximité = 10,4% contre 7,9% pour les QPV 

CA de  Forbach et 10,9% pour la CAFPF (source : Insee, BPE 2017)  

Objectifs 

NPNRU 

 ¶ Changer lõimage du quartier, 

¶ Utiliser le paysage , 

¶ D®densifier lõhabitat, 

¶ Réorganiser la Ville , 

¶ Désenclaver la Cité . 

               

                                                                        Sources : Cabinet Geste -Omnicité - SIG 
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2.2 Le quartier de Bellevue de Forbach  

 

 

 

 

 

Indicateurs clés  QP Bellevue  CAFPF  

Population  
1 382 habitants  

 
76 764  habitants  

Part des moins de 25 ans  35% 27% 

Part des 60 ans ou plus  18% 28% 

Part des 16/25 ans non scolarisés et sans emploi  66% 26% 

Part des m®nages dõune personne 29% 32% 

Part des ménages de 6 personnes et plus  nd  1,8% 

Allocataires monoparents (CAF)  19% 15% 

Allocataires isolés sans enfants  60% 46% 

Allocataires couples sans enfants  4% 7% 

Allocataires couples avec enfants  17% 32% 

Part des étrangers dans la population  18% 15% 
M®diane revenu d®clar® (û mensuel) 510û 1 580û 
Part des ménages imposés  21,5% 46,4% 
Part des prestations sociales dans le revenu disponible  36,5% 7,7% 
Part des bénéficiaires C2S  39% 14% 

Source  : SIG Politique de la Ville  -Données 2019  

 



 

 

28 

 

DYNAMIQUES SOCIALES 

 

   

Offre de 

services 

globale  

 ¶ Diversité des équipements de proximité (ratio de 0 à1)  : 0,10 contre 0,61 pour 

les QPV CA de Forbach et 0,90 pour la CAFPF (source : Insee, BPE 2017)  

¶ Nombre d'équipements sportifs  : 2 (source  : base Permanente des 

Équipements, 2017)  

Population, 

vie sociale et 

associative  

 ¶ Un quartier étendu et fragmenté (habitat et populations très diversifiés), à la vie 

sociale atone  

¶ Tr¯s peu dõassociations,  

¶ Le centre social Bellevue, seul vrai lieu ressource du quartier  

¶  Une forte précarisation, encore accentuée depuis la crise Covid  

¶ Une forte communauté  de gens du voyage sédentarisés / population 

cosmopolite  

Petite 

enfance,   

parentalité  

 ¶ Pr®sence dõenfants en bas ©ge seuls, en situation dõerrance, certains peu ou 
pas scolarisés avec des difficult®s dõacc¯s aux familles, 

¶ Un centre social très actif sur la thématique parentalité (référente 

parentalité/groupe de parole avec REAPP /atelier parents/enfants)  

¶ Un E.A.J.E. de 22 places crèche «  La Souris Verte » gérée par la Croix Rouge  

Education  et 

jeunesse  

 ¶ Une démographie en baisse  : 258 il ya 2 ans pour 218 aujourdõhui (®cole 

Bellevue)  

¶ Difficult®s scolaires avec notamment beaucoup dõenfants de familles primo-

arrivantes  

¶ Un bon climat scolaire et des familles qui ont une grande confiance dans 

lõécole  

¶ REP+ : réseau du Collège Pierre -Adt à Forbach  

¶ (écoles Bellevue, Louis Houpert, Marienau, Bruch)  

¶ Cité éducative  

¶ DRE : 1 référents territorial sur le QPV  ; 132 enfants suivis (dont 39 à Bellevue) en 

2023 

¶ Périscolaire et centre de loisirs  

¶ Dispositif CLAS 

¶ Une part importante de jeunes «  Neet  » (16/25 ans ni en études, ni en emploi, ni 

en formation) particulièrement élevée (66%)  

Accès au 

droit, 

Médiation et 

Prévention  

 ¶ Un centre social investi sur lõacc¯s au droit en proximit® : écrivain public du 

CCAS, tous les 15 jours, m®diateur social, cours de FLE,é  

¶ Bus France Service (CD 57)  

¶ Médiateur administratif  

¶ Antenne de la Mission Locale  

¶ Centre Emmaüs  

¶ Equipe CMSEA  

¶ Médiateur sportif   

Tranquillité 

publique  

 ¶ Cellule de veille très investie (notamment lors du 2 ème  confinement), réunie en 

fonction des besoins (Police,  Ville (Chargé de Mission  Politique de la Ville  ; 

éducateurs sportifs ; CCAS, centre social, CMSEA).  

¶ Zone de Sécurité Prioritaire  

Commerces 

et service  
 Taux de commerce et de service de proximité = % contre 6,3 % pour les QPV 

CA de Forbach et 10,9% pour la CAFPF (source : Insee, BPE 2017)  

Objectifs  

NPNRU 

 ¶ Constituer un lien de continuité avec le centre -ville et ouvrir le quartier vers le 

futur parc des carrières , 

¶ Réunifier Bellevue à travers une trame structurante et une centralité de quartier , 

¶ Requalifier le patrimoine social et offrir un habitat digne pour les gens du 

voyage.  

                 Sources : Cabinet Geste -Omnicité  - SIG 
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2.3 Le quartier du Wiesberg -Hommel à Forbach  

 

 

 

Indicateurs clés  QP Wiesberg  CAFPF  

Population  
3 476 habitants  

 
76 764  habitants  

Part des moins de 25 ans  37% 27% 

Part des 60 ans ou plus  20% 28% 

Part des 16/25 ans non scolarisés et sans emploi  32% 26% 

Part des ménages dõune personne 23,3% 32% 

Part des ménages de 6 personnes et plus  8,8% 1,8% 

Allocataires monoparents (CAF)  13% 15% 

Allocataires isolés sans enfants  49% 46% 

Allocataires couples sans enfants  10% 7% 

Allocataires couples avec enfants  29% 32% 

Part des étrangers dans la population  36% 15% 

M®diane revenu d®clar® (û mensuel) 740û 1 580û 

Part des ménages imposés  17,1% 46,4% 

Part des prestations sociales dans le revenu disponible  25,8% 7,7% 

Part des bénéficiaires C2S  34% 14% 

   Source  : SIG Politique de  la Ville  -Données 2019  
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DYNAMIQUES SOCIALES 

 

  Données de situation  Dynamiques partenariales et 

dõactions 

Offre de 

services 

globale  

 ¶ Diversité des équipements de proximité (ratio de 0 à1)  : 0,29 contre 0,61 pour 

les QPV CA de Forbach et 0,90 pour la CAFPF (source : Insee, BPE 2017) 

¶ Nombre d'équipements sportifs  : 5 (source  : base Permanente des 

Équipements, 2017)  

Population, 

vie sociale et 

associative  

 ¶ Un quartier dont lõambiance sõest am®lior®e, notamment en mati¯re de 
relation avec la jeunesse  

¶ Beaucoup dõayants droit et beaucoup dõisolement 

¶ Une part importante de population étrangère  

¶ Une population attachée à son quartier  ; une forte attente de la rénovation 

urbaine annoncée depuis plusieurs années  

¶ Un centre social au cïur du quartier 

Petite 

enfance   
 ¶ EAJE Arc en Ciel  

Education et 

jeunesse  

 ¶ REP+ : réseau du Collège Pierre -Adt à Forbach (écoles Bellevue, Louis Houpert, 

Marienau, Bruch)  

¶ Cité éducative  

¶ DRE : 1 référents territorial sur le QPV ; 132 enfants suivis (dont 5 9 au Wiesberg 

en 202 3 

¶ Périscolaire et centre de loisirs  

¶ Dispositif CLAS 

Accès au 

droit, 

Médiation et 

Prévention  

 ¶ Accompagnement administratif (permanences ou sur RV) au Centre Social du  

Wiesberg  

¶ Equipe CMSEA  

¶ Médiateur administratif  

¶ Médiateur social  

¶ Médiateur sportif  

Tranquillité 

publique  

 ¶ Cellule de veille très investie (notamment lors du 2ème confinement), réunie en 

fonction des besoins ( Police, Ville  (Chargé de Mission  Politique de la Ville  ; 

éducateurs sportifs ; CCAS, centre social, CMSEA).  

¶ Quartier de Reconquête  Républicaine (Q.R.R.)  

¶ Zone de Sécurité Prioritaire  

Commerces 

et services  

 ¶ Taux de commerce et de service de proximité = 4% contre 6,3 % pour les QPV 

CA de Forbach et 10,9% pour la CAFPF ((source : Insee, BPE 2017)  

¶ Mais un environnement proche avec des équipements et commerces 

centraux  

Objectifs  

NPRNRU 

 ¶ Améliorer le cadre de vie des habitants à travers le logement,  

¶ Mieux relier le quartier du Wiesberg et le centre -ville, 

¶ Transformer lõespace central comme un parc urbain, le rendre visible et 

accessible,  

¶ Renforcer et affirmer la polarit® dõ®quipement dans le quartier du Wiesberg et 

au -delà.  

        Sources  : Cabinet Geste -Omnicité - SIG 
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Axe A. Lõemploi 

 

Axe B. Les transitions 

 

Axe C. Lõ®mancipation pour tous 

 

Axe D. La sécurité  
 

 

Quartier La Cité  ð Behren -lès-Forbach
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Dans le cadre de la nouvelle contractualisation «  Quartiers 2030  », des 

concertations ont été lancées dans les QPV de la Communauté 

dõAgglom®ration. Aussi, de juin à novembre 2023, diverses formes de 

concertations ont été menées  : 

- des réunions publiques avec les habitants ont été organisées par 

les communes pour entendre leurs difficultés et leurs souhaits 

pour leurs quartiers,  

- une participation  à la concertation numérique «  Quartiers 2030  »  

sur la plateforme gouvernem entale,  

- la mise en place dõateliers collaboratifs avec les acteurs locaux 

du territoire.  

 

Concomitamm ent, lõ®valuation du pr®c®dent Contrat de Ville  menée 

durant la même période a permis de fournir un état des lieux précis du 

partenariat et des dispositifs existants sur le territoire.  Cõest sur la base de 

ce document  que seront établis les diagnostics pour chacun des quatre 

axes stratégiques que sont  lõemploi, les transitions, lõ®mancipation et la 

sécurité.  

 

Afin que chaque habitant et chaque partenaire de la Communauté 

dõAgglom®ration Forbach Porte de France puisse sõapproprier les 

nouvelles orientations, il a été choisi de présenter , pour chaque axe , un 

diagnostic suivi des orientations gouvernementales fixées lors du Comité 

Interministériel des Villes du 27 octobre 2023 complétées par les 

orientations dégagées lors des différentes concertations. Chaque 

orientation est numérotée permettant ainsi au p orteur de projet, lors du 

d®p¹t dõune demande de subvention, de pr®ciser lõaxe strat®gique et/ou 

op®rationnel pour lequel il sõengage ¨ agir.   
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AXE A. LõEMPLOI 

 

 

 

Dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville , le taux de 

chômage est près de 3 fois supérieur à la moyenne nationale. Cette 

situation d®grad®e de lõemploi n®cessite une action particuli¯re de lõ£tat. 

Ainsi, le plein emploi pour les habitants des quartiers prioritaires est un e des 

principales priorités du  Contrat de Ville   « Quartiers Engagements 2030  », 

pour laquelle les orientations définies doivent conduire à  une réduction 

du taux de chômage.  

 

Dans cet axe stratégique, une attention particulière doit être apportée au 

renforcement de la gouvernance et au  renouvellement des méthodes de 

travail  des acteurs du monde ®conomique, de lõinsertion et de lõemploi 

avec pour  objectifs :  

- la d®finition dõune strat®gie intercommunale dõinsertion/emploi/ 

formation en direction des quartiers prioritaires  ; 

- lõorganisation dõun r®seau dõacteurs des QPV dans ce domaine pour 

r®fl®chir ¨ lõadaptation ou lõam®lioration des dispositifs et la mise en 

place dõactions mieux coordonn®es ; 

AXE 
EMPLOI

Emploi

InsertionFormation
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- une meilleure organisation de la gouvernance en sõappuyant 

notamment sur le collectif d es Entrepreneurs Quartiers 2030,  des 

comités locaux   et de la Cit® de lõEmploi ; 

 

- le d®veloppement de r®ponses coordonn®es des acteurs, lõobjectif 

recherché étant une fluidification du traitement des difficultés 

rencontrées par les personnes accompagnées.  

 

Par ailleurs, lõacc¯s ¨ la mobilit® constitue un frein majeur ¨ lõinsertion 

sociale et professionnelle,  lõenjeu ®tant de faire sortir, dans la mesure du 

possible, les publics des quartiers prioritaires, en levant notamment les 

freins psychologiques et financiers  à la mobilité.  

 

A. Des quartiers avec des taux de chômage élevés  

mais de nombreux acteurs présents sur le territoire  

 

a)  Un territoire marqué par le chômage, notamment chez les jeunes et 

une population faiblement qualifiée  

Le territoire de la CAFPF, historiquement marqué par la désindustrialisation 

malgr® les efforts importants en mati¯re de diversification de lõactivit®, 

continue à être lourdement frappé par le chômage, avec une forte 

accentuation chez les jeunes . Pour une partie de cette population, 

notamment dans les quartiers prioritaires, cela engendre une situation de 

forte pr®carisation et dõisolement puisque pr¯s du tiers ne sont ni en 

études, ni en emploi, ni en formation. On notera par ailleurs, le très fort 

taux de  ces jeunes NEET dans le quartier Bellevue . 

      

Source  : Insee recensement de la populati on 2018                        Source  : Education Nationale (DEPP) 2021 -2002 

Au sein de ce territoire globalement en difficult® par rapport ¨ lõemploi, 

les QPV sont plus durement touchés et le taux dõemploi y est beaucoup 

plus faible  quõ¨ lõ®chelle de leurs villes respectives et de lõagglom®ration. 

On notera aussi que les femmes so nt moins en emploi.  
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Cette diff®rence peut sõexpliquer en partie par la question de lõadaptation 

au march® de lõemploi, car on observe dans les quartiers prioritaires, des 

demandeurs dõemploi moins qualifi®s (hors La Cité).  

Part de Demandeurs dõemploi ayant un niveau de formation infra -CAP/BEP 

Bellevue  51,4 % 

Wiesberg  28,1% 

La Cité  18,9% 

CAFPF 21,1% 

 

b)  De nombreuses  ressources existantes é 

Le territoire est dot® dõun r®seau de structures et dõacteurs dans le 

domaine de lõinsertion et de lõemploi, ¨ travers - en premier lieu - le service 

public de lõemploi : Agence de France Travail à Forbach (permanences 

à Behren -lès-Forbach ) et desserte en proximité de la Mission Locale du 

Bassin Houiller qui déploie une  antenne à Forbach (quartier Bellevue) ainsi 

quõ¨ Behren -lès-Forbach  à la Maison des S ervices. Cette structure 

constitue un v®ritable p¹le dõaccueil emploi sur le QPV de la Cité de 

Behren -lès-Forbach  (Espace emploi, Cit® de lõEmploi, Mission locale). Le 

quartier dispose aussi de la Plate -forme AXEL1. 

Diff®rentes Structures dõInsertion par lõActivité  Economique (régies de 

quartier de Forbach et Behren -lès-Forbach , lõASBH, Saint Nabor Services, 

Cravate solidaire,é) maillent le territoire et les villes de Forbach et Behren -

lès-Forbach  sont fortemen t investies  : bourses aux permis, aide à la 

mobilité  et au BAFA, soutien aux régies de quartier et aux chantiers 

dõinsertion. La CAFPF g®n¯re une offre dõinsertion avec une pratique 

                                                      

 

1 Dispositif CDC Habitat qui met en lien, en vue dõune fluidification des parcours. plusieurs partenaires (P.E. / 
A.F.P.A. / Wimoov / A.D.J.E. / p®pini¯re dõentreprise / CAFPF / E.2.C. / Mission loca le).  
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généralisée des clauses sociales dõinsertion, int®grant les travaux li®s au 

NPNRU (objectif de 60 929 heures dõinsertion sur lõensemble des chantiers). 

En matière de formation adapté e à des publics en difficultés scolaire s ou 

®loign®s de lõemploi, on peut citer lõEcole de la deuxi¯me chance et le 

dispositif FIRE, bien que le diagnostic mette en relief lõinsuffisance globale 

dõoffre de formation bas®e ¨ Forbach. 

Enfin, le territoire bénéficie du dispositif national de la Cité de  lõemploi qui 

accueille les habitants 2  des 3 QPV en recherche dõemploi, avec une 

attention particulière aux plus de 26 ans, pour un premier 

accompagnement, une réorientation vers le droit commun des 

partenaires ou une prise en charge directe en cas de dema nde 

spécifique non présente sur le territoire.  

c)  éMais des freins ¨ lõinsertion professionnelle et ¨ lõemploi des 

habitants des quartiers prioritaires  

Au-delà des indicateurs présentés, les acteurs locaux font remonter des 

difficultés structurelles qui frein ent lõacc¯s des habitants ¨ lõinsertion 

professionnelle, ¨ la formation et ¨ lõemploi. 

- De fa­on g®n®rale, des situations de pr®carit® et dõisolement 

social qui éloignent certains habitants des ressources existantes 

et qui sont encore accentuées par des pro blèmes de mobilité,  

- Une difficulté à mobiliser un public jeune, en demande de 

réponses immédiates  ; 

- Une offre insuffisante de mode de garde qui handicape les 

femmes  ; 

- La non -ma´trise de la langue fran­aise, lõillettrisme et lõinsuffisante 

connaissance de la langue allemand e ; 

- Des réponses en insertion qui ne permettent pas de construire 

des parcours longs  ; 

- Un d®ficit dõ®changes avec les entreprises du territoire (enjeu de 

travailler sur le tutorat) mais aussi avec lõAllemagne (difficult® ¨ 

faire avancer les coopérations transfrontalières au niveau 

concret)  ; 

- Un manque dõoffre de formation sur la ville de Forbach. 

                                                      

 

2 Janvier 2020/décembre 2023  : 260 personnes accompagnées  
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La mobilisation en faveur de cet axe prioritaire fait lõobjet dõorientations 

gouvernementales  déclinées ci -dessous :  

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

1. Emploi  

 

- P®rennisation du Programme dõinclusion par le travail ind®pendant.  
 

- Dépl oiement du programme «  Entrepre nariat Quartiers 2030  » porté 

par BPI et la banque des territoires  : 

ü Détecter, informer et orienter les entrepreneurs des quartiers,  

ü Accompagner et financer leurs projets,  

ü D®ployer une offre dõaccompagnement dõexcellence pour 

les entrepreneurs à potentiel.  
 

- Mobilisatio n du réseau des France  Services dans les QPV comme 

guichet dõaccompagnement ¨ la cr®ation dõentreprises 

(Expérimentation sur certains MFS).  
 

- Mobilisation de la Team France Export afin dõaccompagner les 

jeunes et les entreprises des quartiers dans leurs projets à 

lõinternational. 
 

- Mise en place dõune nouvelle gouvernance de lõentreprenariat 

dans les quartiers avec la cr®ation dõun collectif des Entrepreneurs 

Quartiers 2030 et des comités locaux.  
 

- Augmentation à 5  000 du nombre dõentreprises partenaires de la 

démarche «  les entreprises sõengagent pour les quartiers  », soit 2 000 

entreprises supplémentaires.  
 

- Lutte contre les discriminations ¨ lõemploi par la mise en place de 

testing et mise en place dõun barom¯tre des discriminations dans les 

territoires en mesurant régulièrement les discriminations da ns lõacc¯s 

à certains métiers, biens ou services.  

 

2. Insertion  

 

- Déploiement de financements en faveur des associations, 

porteuses de solutions innovantes pour remobiliser des publics les 

plus ®loign®s de lõemploi (culture, sporté) ¨ hauteur de 300 millions 

dõeuros sur trois ans et avec la cible que la moiti® b®n®ficie aux 
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habitants des quartiers et en prévoyant dans la loi ce nouveau type 

dõintervention. 
 

- Mise en place de 300 pactes plein emploi, en relais des cités de 

lõemploi en coh®rence avec la r®forme France Travail.  

 

3. Formation Professionnelle  

 

- Exp®rimentation dõune option ç entreprenariat  » dans certains 

lycées professionnels.  
 

- D®veloppement de lõacc¯s ¨ lõapprentissage dans les QPV avec un 

objectif de 80  000 jeunes issus des QPV par an dõici 2027 et 8 000 

jeunes issus des QPV ayant b®n®fici® dõune pr®pa-apprentissage 

jusquõ¨ 2027. 
 

- Ouverture sur les trois prochaines années, de 4 nouveau x centres 

EPIDE (Etablissement Pour l'Insertion Dans l'Emploi) dans les quartiers 

et mise en place dõun plan dõactions cibl® pour accueillir 5 000 

nouveaux jeunes issus de QPV (un EPIDE présent à Strasbourg).  
 

- Formation de plus de jeunes issus des QPV dans les écoles de 

production  et développement de nouvelles écoles de production 

dans les QPV ou à proximité, pour amplifier les synergies entre les 

formations industrielles et le développement économique de ces 

quartiers.  
 

- Ouverture des Classes Prépas Talents en QPV (première classe 

Prépa dans les quartiers Nord à  Marseille à compter de la rentrée 

2024). 
 

- Développement du mentorat dans la fonction publique.  

 

 

Sur la base des  orientations du Comité Interministériel, une réflexion  a été 

menée en concertation avec les acteurs locaux du monde économique, 

de lõemploi et de lõinsertion, ainsi que des habitants. Ces travaux ont 

permis dõidentifier les problé matiques rencontrées et de définir les 

objectifs à atteindre.  
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A.1 Lõemploi 

 

A.1.1  Améliorer les liens avec les acteurs économiques   

- en organisant des temps dõ®changes entre les entreprises 

dynamiques,  les acteurs de lõinsertion et de lõemploi du territoire  ; 

- en mobilisant les entreprises pour favoriser lõemploi des habitants 

des QPV (par ex. les outils que sont les clauses sociales, le PaQte 3, 

lõimplantation de Groupements dõEmployeurs pour lõInsertion et 

la Qualification ð GEIQ, etc.) ;  

- en accomp agnant les entreprises aux changements pour 

sõadapter aux nouvelles attentes  des jeunes et sõassurer une 

bonne intégration et fidélisation, notamment des publics fragiles  ; 

- en développ ant  les nouvelles méthodes de recrutement (par 

simulation)  ; 

- en mobilisa nt la Team France Export afin dõaccompagner les 

jeunes et les entreprises des quartiers dans leurs projets à 

lõinternational. 

 

A.1.2  Présenter et valoriser les métiers et le monde professionnel  

- en pr®sentant les m®tiers d¯s lõ®cole primaire pour faire naître des 

vocations dès le plus jeune âge  ; 

- en assurant la promotion des métiers en tension en particulier les 

m®tiers de lõindustrie, de lõartisanat, du  commerce, de lõaide à 

la personne, de la petite enfance ainsi que les métiers «  verts », 

de la transit ion et du développement durable  ; 

- en ouvrant le champ des possibles.  

 

A.1.3  Favoriser lõinsertion professionnelle en particulier des femmes par la 

mise en ïuvre dõaccompagnements sp®cifiques 

- en levant les freins sur la question des modes de garde des 

enfants et de la mobilité  ; 

- en élargissant le choix professionnel des femmes leur permettant 

dõacc®der ¨ un plus grand nombre de m®tiers, ¨ des emplois plus 

qualifiés, plus rémunérateurs et ouvrant de nouvelles perspectives 

de carrière  ; 

                                                      

 

3 Le « Pacte avec les quartiers pour toutes les entreprises » (PaQte) permet aux entre prises dõapporter leur 

contribution au développ ement économique et social des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville . Initié 

par le Ministère de la Cohésion des territoires en juillet 2018, il se décline autour de quatre piliers : sensibiliser les 

plus jeunes au monde de lõentreprise, notamment en renfor­ant lõoffre de stages de troisi¯me ¨ destination 

des ®l¯ves de coll¯ge en R®seau dõEducation Prioritaire renforc® (REP/REP+) ; former en favorisant lõacc¯s ¨ 

lõalternance ; recruter de mani¯re non-discriminatoire ; acheter de manière plus responsable et inclusive.  
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- en intégrant la di mension de mixité dans les actions de 

découverte des métiers et stages proposés aux adolescent.e.s 

pour déconstruire les idées reçues dès le plus jeune âge . 

 

A.1.4 Accompagner les demandeurs dõemplois dans leurs postures 

- en développant des parcours dit s « sans couture  » et en sécurisant 

les parcours avant le démarrage de la prise de poste ou dans le 

cadre dõune recherche dõemploi. Dans certains cas, des 

modalités de suivi après embauche pourraient être nécessaire s 

pour accompagner les personnes les plus fra giles ; 

- en levant les freins à la formation  ; 

- en accompagnant les jeunes dans leurs choix professionnels, dans 

la recherche dõemploi, dans lõobjectif de les rendre plus 

autonome s dans les parcours.  

 

A.1.5 Repérer, orienter et accompagner les initiatives entrepreneuriales  

dans les quartiers  

- en portant à connaissance des entrepreneurs ou futurs 

entrepreneurs des quartiers les dispositifs de soutien existants  ; 

- en développant des actions de sensibilisation à la création 

dõentreprises dans les QPV (en mobilisant les M aisons France 

Services) ; 

- en valorisant des parcours de réussite au sein des QPV, via des 

ambassadeurs par ex emple . 

 

A.1.6 Favoriser les démarches de lutte contre les discriminations sur le 

marché d u travail  : 

- en soutenant des démarche s permettant la prise de conscience  

collective de s acteurs de la réalité des discriminations dans les 

quartiers  ; 

- en sensibilisant sur les notions de discrimination, en favorisant la 

connaissan ce des pratiques discriminantes  et les méthodes de 

prévention et  de lutte existantes . 



 

 

42 

 

A.2 Lõinsertion  

 

A.2.1 Renforcer la mobilisation pour lõacc¯s des publics sp®cifiques 

(jeunes, femmes, seniors, allophone s, primo arrivant s, demandeurs 

dõemploi en souffrance psychologiqueé) aux dispositifs dõinsertion  

- en développant des méthodes «  dõaller-vers » pour mieux repérer 

les publics isolés ou  peu visibles et plus particulièrement les jeunes 

dans lõespace public ; 

- par la mise en ïuvre et lõutilisation dõoutils et de canaux de 

mobilisat ion adaptés et/ou utilisés par ces  jeunes publics  ; 

- par la mise en ïuvre dõaccompagnements sp®cifiques ; 

- par lõexp®rimentation de nouvelles d®marches de remobilisation 

des publics qui ne sõinscrivent plus dans une d®marche dõinsertion 

professionnelle  ; 

- par  la mise en place dõ®v¯nements d®localis®s dans les quartiers. 

 

A.2.2  Renforcer et soutenir les actions visant ¨ lõinsertion sociale et 

professionnelle  

 

- en participant au volet «  Formation  » de chantiers professionnalisant 

ou dõinsertion ; 

- en renforçant l a p résence de conseillers (France Travail, C ité de 

lõEmploi, tout autre partenaire) au sein des territoires prioritaires et 

de leur offre de service au profit des habitants des quartiers  ; 

- en améliorant la coordination entre les acteurs de la petite enfance 

et les acteurs de l'insertion sociale et professionnelle pour faciliter 

l'accès des familles fragiles aux structures d'accueil  ; 

- en valorisant  les métiers de la petite enfance  pour susciter de  

nouvelles vocations.  

 

A 2.3 Soutenir lõactivit® des Structures dõInsertion par lõActivit® 

Economique (SIAE)  

- en diversifiant les activités proposées par les SIAE ; 

- en favorisant les projets permettant le développement de liens 

entre entreprises et SIAE ; 

- en d®veloppant  lõoffre de chantier dõinsertion, notamment, au 

service de lõam®lioration du cadre de vie ; 

- en ouvrant le champ des  possible s aux activités de prestation 

intellectuelle.  
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A.2.4  Favoriser le rapprochement des publics des quartiers avec le 

monde de lõentreprise 

 

- en confortant et en élargissant la mise en ïuvre de la clause 

sociale dans les marchés publics  ; 

- par la mise en place dõactions innovantes pour faire rencontrer les 

publics et les entreprise s.
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A.3 La formation  

 

A.3.1 Faire connaître la diversité des  offres de formations  et du monde 

 économique et professionnel   et lutter contre les insuffisances  de 

 lõorientation scolaire  

- en luttant contre les représentations et stéréotypes sur les métiers et 

les formations  ; 

- en facilitant et simplifiant l'accès à l'informatio n sur les formations  

(en rendant la communication plus moderne et plus efficace ) ; 

- en valorisant l'ensemble des voies de formation, y compris la voie 

pro fessionnelle.  

 

A.3.2 Développer  et/ou adapter  lõoffre de formation aux besoins du 

territoire  

- en menant un diagnostic au sein des entreprises pour connaître 

leurs besoins et anticiper des formations (GPEC)  ; 

- en direction  des professionnels en charge de la jeunesse et de 

lõenfance, notamment pour les animateurs des centres sociaux et 

périscolaires  ; 

- en souten ant  les lyc®es professionnels dans la mise en place dõune 

option « entreprenariat ».  

 

A.3.3 Mise en valeur de lõapprentissage 

 en favorisant le recrutement  dõapprentis, notamment au sein des  

collectivités.  

 

A.3.4 Renforcer lõapprentissage  de la langue allemande  

en soutenant des formations de langue allemande pour permettre 

lõacc¯s ¨ des emplois transfrontalier s.
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AXE B. LES TRANSITIONS 
 

 

 

 

 

La volonté actuelle de la société de mener sa transition écologique ne se 

limite pas aux quartiers prioritaires et touche tous les territoires. Elle est la 

conséquence du dérèglement climatique et ses impacts 

environnementaux (sécheresse, chaleur, pollution aggravée..) et sociaux 

(difficult® dõacc¯s accrue ¨ des ressources en moindre quantité, avec un 

risque dõaccroissement des in®galit®s). 

 

Les quartiers prioritaires ont des caractéristiques communes qui peuvent 

les rendre plus vulnérables à certains impacts : territoires urbains et plutôt 

denses, revenu moyen des ménages en des sous de la moyenne 

nationale, ce qui limite leur marge dõadaptation. 

 

Aussi, si certains ont  lõimpression que les pr®occupations ®cologiques sont 

®loign®es des habitants les plus pr®caires, dõautres consid¯rent au 

contraire que les actions écologiques vont  de pair avec les 

préoccupations  financières (économie de consommation), de santé et 

de bien -°tre (espaces verts, ouverture de lõespace public, etc.). 

 

AXE 
TRANSITIONS

Santé

Habitat et 
cadre de vie

Des 
quartiers 

plus 
résilients

Numérique

Grand âge 

Mobilités
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Dans cet axe « les transitions », les actions menées devront venir sõinscrire 

dans les dispositifs exis tants  : le Contrat Local de Santé ( CLS), les 

programmes de renouvellement urbain  des trois quartiers  (NPNRU), le 

Pacte Territorial de Relance de Transition Ecologique ( PTRTE) le Plan C limat 

Air-Energie -Territorial (PCAET) ainsi que l e plan Prévention Forte  Chaleur, 

évoqués dans la première partie consacrée à la présentation du territoire.  

 

 

La mobilisation en faveur de cet axe prioritaire fait lõobjet dõorientations 

gouvernementales qui seront déclinées ci -dessous ¨ lõissue du diagnostic 

posé pour chaque thématique composant cet axe.   

Sur la base de ces orientations, une réflexion  a été menée en 

concertation avec les acteurs de terrain ainsi que les habitants. Ces 

travaux ont permis dõidentifier les probl®matiques rencontr®es et de 

définir les objectifs à  atteindre.  

 

 

B.1 La Santé  

 

Le Contrat Local de S anté de la C AFPF (2023-2026) constitue le cadre du 

volet santé du Contrat de Ville . Ses grandes orientations 4  concordent 

avec les besoins dõaccompagnement relev®s sur les quartiers prioritaires : 

sant® mentale, ®quilibre alimentaire, renforcement de lõactivit® physique, 

prévention des comportements à risques, santé sexuelle, etc.  La santé est 

aussi un des axes pr ioritaires des Cités Educatives . 

 

La sant® mentale fait lõobjet dõune forte pr®occupation des acteurs de 

terrain (centres sociaux, DRE,  PAEJEP, services sociaux, CAF, Cités 

Educatives ) qui font ®tat de besoins dõaccompagnement psychologique 

des enfants et des jeunes, encore accentués depuis la crise COVID, dans  

un contexte de recours au x soins difficile (manque ou saturation 

dõorthophonistes, psychologues, CMP). 

                                                      

 

4 Améliorer le bien -être mental des habitants de la CAFPF /Intégrer la prévention et la promotion de la santé 

dans les parcours de vie/ Contribuer à l'amélioration de la démographie médicale du territoire de la CAFPF /  

Encourager l'activité physique et l'équilibre alimentaire des habitants d e la CAFPF/ Renforcer la prévention des 

comportements à risques des habitants de la CAFPF /Développer les environnements favorables à la santé sur 

le territoire de la CAFPF  
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En ce qui concerne la démographie médicale , le diagnostic santé  pointe 

le cas particulier de Forbach où « la commune est classée en zone 

dõaction compl®mentaire ¨ lõexception des 2 QPV de la commune, 

class®s en zone dõintervention prioritaire ». 

La CAFPF a mis en place un dispositif dõaide ¨ lõinstallation des 

professionnels de santé  sõinstallant sur son territoire. Cette aide est major®e 

si le professionnel sõinstalle en QPV. Il est à noter  que la Ville de Forbach 

viendra abonder ces a ides pour les installations en Ce ntre -ville. 

Concernant Behren -lès-Forbach , les prof essionnels de santé pourront 

bén ®ficier dõexon®rations fiscales sõils sõinstallent dans le p®rim¯tre 

couvert par  la Zone Franche U rbaine Territoire Entrepreneurs.  

Plusieurs actions sont menées sur les quartiers prioritaires avec le soutien 

de la Politique de la Ville  : la prévention des conduites à risque ( CMSEA ; 

lõorganisation dõun forum santé  (ASBH, CPAM,  CCAS de la ville de 

Forbach 5 ) ; une étude portant sur la  santé sexuelle dans les QPV (Aides) 

commanditée par la CAFPF en 2020 , suivie de d®pistages et dõune 

communication ciblée. Sur les trois quartiers, des psychologues 

interviennent dans le cadre de la Cité éducative et du DRE.  

Ce second CLS marque une préoccupation renforcée pour le public des 

QPV et de façon générale pour les  personnes en situation précaire  et 

propose des perspectives en  la matière  : séances de sensibilisation à la 

santé mentale dans les QPV ; incitation du public éloigné du système de 

sant® et en situation de pr®carit® ¨ r®aliser lõexamen de pr®vention en 

santé ; association des acteurs impliqués dans la vie sociale aux actions 

de sensibilisa tion au dépistage des cancers etc.  

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Poursuivre le co -investissement de lõANRU pour cr®er 40 centres de 

santé et 100 crèches dans les QPV 
 

- Renforcer lõacc¯s aux soins de 300 000 personnes par des centres de 

santé regroupant des professionnels de  santé, proposa nt de 

                                                      

 

5 120 participants, une soixantaine de vaccinations et dépistages le jour même, une  vingtaine de stands 

traitant des th®matiques de lõacc¯s aux droits et ¨ la sant®, de pr®vention des cancers, de lõalimentation et 

de lõactivit® physique et sportive, du diab¯te, des addictions, du handicap, etc.) 
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lõaccompagnement psycho -soc ial et mobilisant des acteurs de 

lõ «aller -vers »  les plus éloignés du système de soin s. 
 

- Déployer dès la 4ème année de professionnalisation en médecine 

générale dans les territoires moins bien dotés en médecins, qui 

permettra dõaccro´tre le nombre de stages ambulatoires dans les 

QPV. 
 

- Encourager lõengagement de lõh¹pital public dans les quartiers, 

notamment par le portage de centres de santé et la mobilisation de 

médecins traitants hospitaliers.  
 

- Am®liorer lõacc¯s ¨ une alimentation de qualit® dans les QPV grâce 

au programme « mieux manger pour tous ».  
 

- Renforcer la médiation et la politique de prévention.  
 

- Renforcer la pr®vention ¨ lõ®cole par la mobilisation des acteurs 

locaux de la santé non scolaires.  

 

Les priorités locales i dentifiées suite aux concertations  : 

 

B.1.1 Améliorer le bien -être des habitants des quartiers à tout âge  :  

- en évoquant la santé mentale avec les habitants  ; 

- en accompagnant et en formant les aidants (écoute, info rmation, 

réactivité nécessaire)  ; 

- en soutenant les personnes vu lnérables et sensibles lors des épisodes 

de fortes chaleurs . 

 

B.1.2  Encourager lõactivit® physique et sportive au service de la santé  

 

B.1.3 Am®liorer lõacc¯s ¨ une alimentation saine et ®quilibr®e 

 en menant des ateliers de concertation et en créant des  liens avec 

la loi Egalim.  

 

B.1.4  Renforce r la prévention des comportements à risques et la lutte 

contre  les addictions (prévention précoce)  : 

- en travaillant les compétences psychosociales dès le plus jeune 

âge  ; 

- par un accompagnement de la médiation et la politique de 

prévention  ; 

- par une sensibilisation et  un repérage préventif en milieu scolaire .  
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B.1.5  Am®liorer lõacc¯s aux droits et aux soins  

- en favorisant  lõinstallation de professionnels et de centres de santé 

pluridisciplinaires  au sein des quartiers .   

 

B.2 Lõhabitat et le cadre de vie  

 

La mise en ïuvre op®rationnelle de la politique de lõhabitat ¨ lõ®chelle 

de lõagglom®ration de Forbach est déclinée dans le Programme Local de 

lõHabitat (PLH) dont les orientations ont été présentées dans la première 

partie du Contrat de Ville  « Présentation du territoire  ». Sõagissant de la 

politique dõattribution des logements, elle a ®t® affich®e dans la 

Convention Intercommunale dõAttribution (CIA) signée le 28 janvier 2020 .  

Les engagements des bailleurs sociaux et des réservataires de logements 

en faveur de la mixit® sociale et de lõ®quilibre territorial  ont  été définis 

comme suit  : attribuer davantage de logements aux ménages du premier 

quart ile, au global et de mani¯re ®quilibr®e sur lõensemble du territoire 

communal  et plus spécifiquement de consacrer  : 

- 25 % des attributions suivies de baux signés, hors quartier s prioritaires , 

aux ménages du premier quartile   

- et au mini mum 70  % des attributi ons de logements sociaux situés en 

quartier prioritaire aux demandeurs autres que ceux du premier quartile 

de revenus . 

Concernant les ménages reconnus prioritaires et à loger d'urgence au 

titre du DALO et aux  demandeurs répondant aux critères nationaux de  

priorit® d®finis ¨ lõarticle L.411-1 du CCH et précisés, pour la Mo  selle, dans 

le 8ème PDALHPD, les réservataires (Etat, collectivités locales, EPCI, Action 

Logement) sont tenus dõattribuer chaque ann®e au moins 25% de leurs 

logements réservés à ces publ ics. 

Bien que la CDC Habitat Sainte -Barbe, de par son statut de droit privé, ne 

soit pas partie prenant de la CIA , elle sõest engag®e, dans une convention 

tripartite de mixité sociale, à participer, comme les bailleurs sociaux, au 

rééquilibrage du peupleme nt ¨ lõ®chelle de la communaut® 

dõagglom®ration.  

 

Une circulaire du 18 décembre 2023 (annexe 2) relativ e à la mixité sociale 

dans les Quartiers Prioritaires de la V ille est venue définir des mesures fortes 

pour  : 

- Déployer dans les QPV entre le maire, les bailleurs et les réservataires 

des dispositifs spécifiques de recherche de candidats locataires visant 

à favoriser la mixité sociale (location choisie, annonces sur des sites de 

locations immobilières privées...).  
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- Renforcer le rôle du maire dans les attributions dans les QPV tout en 

accompagnant davantage les habitants à la mobilité résidentielle.  

- Amplifier lõeffort dõaccueil des plus fragiles en dehors des QPV, 

notamment en incitant les bailleurs à modifier la structure de leurs loyers 

et en contrôlant mieux le respect de leurs obligations légales.  

- Demander aux P réfets de ne plus attribuer de logements aux ménages 

DALO les plus en difficulté dans les QPV et ne plus y créer de places 

dõh®bergement. 

- Adapter lõoffre de logements sociaux en QPV à la diversité de la 

demande en encourageant plus fortement la diversification des 

typologies de logements et des modalités de gestion des logements 

neufs ou rénovés dans les QPV. 

- Poursuivre lõeffort de diversification de lõoffre dans les QPV par 

lõintroduction de programmes aux statuts diversifi®s et par une attention 

port®e ¨ la r®novation du parc priv® existant afin quõil joue pleinement 

son rôle dans le parcours résidentiel des ménages.  

 

Sur le territoire, une convention, d ans le cadre du Nouveau Programme 

National de Renouvellement Urbain  (NPNRU), a été signée le 22 juin 2020 

entre  lõAgence Nationale de Rénovation Urbaine  (ANRU), la 

Communaut® dõAgglomération  de Forbach Porte de France et les villes 

de Forbach et Behren -lès-Forbach . Les projets ont fait lõobjet de 

modifications validé es en Comit® dõEngagement le 5 juillet  2023. Les 

évolutions apportées doivent être formalisées dans un avenant à la 

convention. Cet avenant est en cours de finalisation.  

 

Concernant la ville de Behren -lès-Forbach , le quartier de la Cité avait 

déjà bénéficié du premier Programme  National de Rénovation Urbaine , 

aujourdõhui sold®. Retenu comme quartier dõint®r°t national dans le 

nouveau programme , les transformations attendues  portent sur : 

- la démol ition de 370 logements supplémentaires et la réhabilitation 

de 165 logements  ; 

- La cr®ation de 16 nouveaux logements dõores et d®j¨ r®alis®s, 

- La cr®ation dõune trame verte traversant la cit®, constituant la 

colonne vertébrale du projet  ; 

- Un travail sur les équipements sportifs, économiques et culturels du 

quartier.  

 

Concernant la ville de Forbach , les quartiers Wiesberg et Bellevue ont 

également été retenus dans le cadre du  NPNRU : le Wiesberg  a été 

recensé quartier dõint®r°t national, quant à Bellevue , il est classé en  

quartier dõint®r°t r®gional. 
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La Cité du Wiesberg présente une spécificité architecturale. Elle est une 

ïuvre originale de lõarchitecte £mile Aillaud, labellis®e ç Patrimoine du 

XXe siècle » en 2013. La composante architecturale  est omniprésen te 

dans le traitement du quartier . Par conséquent, seuls 142 logements 

sociaux seront  démolis  auxquels sõajoutent les 63 logements  de  la 

copropriété privée les Dahlias  ; 570 seront  réhabilités dans  le respect de 

lõarchitecture Aillaud.  

Le proj et phare est  la cr®ation dõune Maison des Cultures N ouvelles cré ée 

en fran ge  de la nouvelle géographie prioritaire. Dans le même temps, le 

centre social et lõ®cole Louis Houpert  feront lõobjet  dõune réhabilitation.  La 

ville a souhaité compléter la rénovation du quarti er par lõam®nagement 

dõun par c  urbain  et d õune place central e au cïur du quartier. Lõavenue 

de lõEurope, axe routier principal, sera également requalifié . Il est à noter , 

en complément du NPNRU, une op®ration dõam®lioration de 19 

copropriétés privées présentes sur le quartier est menée ( OPAH-CD) en 

vue dõam®liorer le confort thermique des logements (32 bâtiments, soit 

242 logements).  

 

Le quartier Bellevue fera lui aussi lõobjet dõune transformation urbaine 

conséquente avec la démo lition de 184 logements et la réhabilitation de 

94 logements. Parallèlement, 22 pavillons viendront reconstituer  lõoffre de 

logements sociaux . Au niveau communal, il est à noter le déplacement  

dõune structure dõaccueil du jeune enfant à proximité du gymnas e. Ce 

quartier pr®sente la particularit® dõaccueillir une population important e 

de gens du voyage sédentarisés .  

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Inscription de la rénovation urbaine dans la durée par une mission 

visant à diagnostiquer les besoins et définir les nouvelles modalités 

dõaction. 

 

- Accélération de la rénovation des équipements dans les quartiers, en 

particulier, les ®coles avec une cible de 150 millions dõeuros du fonds 

vert engagé sur la rénovation des écoles de s quartiers, et les centres 

commerciaux, avec la relance dõun programme de r®novation des 

centres commerciaux par lõANCT. 

 

- R®alisation dõun grand plan de r®habilitation des copropri®t®s 

dégradées avec un projet de loi dédié pour intervenir plus tôt.  
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- Renfo rcer la présence de gardiens dans les logements sociaux en 

®valuant la mise en ïuvre du d®cret « gardiens  » qui prévoit une 

obligation de 1 gardien pour 100 logements et renforcer la présence 

de proximit® aux personnels dõagence, au-delà de ce décret qui n e 

concerne pas que les gardiens.  

 

- Prolonger les c onventions dõabattement de la Taxe Fonci¯re sur les 

Propriétés Bâties (TFPB) jusquõen 2030 pour donner de la visibilit® aux 

bailleurs et permettre des acti ons pluriannuelles en matière dE  cadre 

de vie.  

 

 

Les priorités locales i dentifiées suite aux concertations  : 

 

B.2.1  Amélior er le cadre de vie   

- en menant une GUSP active en lien avec les bailleurs et les  

habitants via le projet  mis en place dans le cadre du NPNRU, 

- en encourageant un plus grand tri des déchets , 

- en informant les nouveaux locataires sur le règlement  des collectes 

(résiduels et sélectives).  

 

B.2.3  Reconnaitre et  valoriser lõhistoire, le patrimoine et la m®moire des 

quartiers  : 

- en capitalisant auprès des habitants et les acteurs du territoire des 

documents rappelant la mémoire  des trois QPV ; 

- en cré ant un plan de communica tion sur les trois quartiers 

prioritaires, en valorisant ceux -ci.  

 

B.3  Des quartiers plus résilients 

 

La Communaut® dõAgglomération Forbach Porte de France entend 

transformer son image en agissant très largement sur son environnement 

et la qualité de vie de ses habitants. Les orientations de la collectivité sont 

définies dans le cadre du nouveau Plan Climat Ai r Energie Territorial 

(PCAET) présenté  dans la 1 ère  partie du Contrat de Ville  « Présentation du 

territoire  » (page 19) . Sur Behren -lès-Forbach , il est à noter la trame verte, 

avec la pr®sence dõ´lots de fraî cheur, de jardins et de parkings paysagers . 

Quant à Forbach, la Municipalité a décidé que chaque quartier de la 

Ville doit b®n®ficier dõun parc. 
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Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Doublement de la part du fonds vert investi dans les quartiers, avec 

un objectif de 15  %. 

 

- Cr®ation dõespaces nature accessibles ¨ tous et multiplication des 

« aides éducatives » dans les quartiers prioritaires.  

 

 

 

Les priorités locales i dentifiées suite aux concertations  : 

 

 

B.3.1 Renforcer la qualit® de lõhabitat 

- en poursuivant  la rénovation  énergétique des logement s, (hors 

NPNRU) 

- par la  sensibilisation aux éco -gestes  et ¨ la qualit® de lõair int®rieur, 

- par la promotion des énergies renouvelables . 

 

B.3.2  Contribuer au verdissement  des quartiers  

en aménageant  au sein des quartiers des « poumons verts  », réels 

ilots de fraî cheur, dans le respect de la préservation de la faune et 

la flore  ; 

 

B.4 Le numérique  

 
La maîtrise du numérique par les habitants des quartiers prioritaires est un 

enjeu central, en mati¯re dõ®ducation et dõemploi mais aussi pour lõacc¯s 

au droit, compte -tenu de lõavanc®e de la d®mat®rialisation des services.  

 

Dans le premier domaine, on note un très fort investissement du territoire, 

en premier lieu auprès des scolaires afin que les nouvelles générations 

puissent sõemparer des opportunit®s ouvertes par les nouvelles 

technologies. Ainsi, les Municipalités interviennent en dotation 

dõ®quipements informatique s (programme Fus@é, dotation de tablettes 

et PC portable s à Behren -lès-Forbach , etc.) et favorisent lõappropriation 

de lõoutil num®rique dans le cadre des dispositifs dõaccompagnement 

scolaire, en sus des programmes propres ¨ lõEducation Nationale. 

LõEspace Services Jeunesse propose de nombreuses ressources aux 

jeunes  : laboratoire numérique, musée numérique et nombreux ateliers de 
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découverte ( robotique, fabrication dõobjets 3D, création de jeux vidéos 

virtuels, programmation informatique en collège, etc é).   

Des évènements locaux sont organisés pour valoriser la culture numérique 

et faire d®couvrir les opportunit®s dõemploi : « printemps numérique  » pour 

les ®l¯ves de 4¯me de lõagglom®ration, salon F®minatech pour sensibiliser 

les jeunes f illes, projet numérique du Centre S ocial du Wiesberg avec le 

soutien du FIPD, etc.  

La question du num®rique et de lõacc¯s au droit est d®velopp®e dans 

lõaxe C. On peut d®j¨ citer la pr®sence dõun espace num®rique et dõun 

conseiller numérique à la Mais on de s Services de Behren -lès-Forbach  (EFS) 

et dõautres conseillers num®riques sur le territoire (France Travail, Mairies, 

CAF,é)  ainsi que le r¹le central  jou® par le bus France Service du CD 57 

pour lõacc¯s aux d®marches administratives d®mat®rialis®es. 

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Mobilisation de 700 conseillers numériques  dans des structures 

dõemplois situées en QPV 

 

- Finaliser le déploiement des espaces France Ser vices en particulier les 

France  Services mobiles, tout en élargissant le bouquet de ser vices, y 

compris ¨ lõentrepreneriat et en déployant la médiation.  

 

- Former 2 500 aidants numériques pour accompagner les habitants 

des quartiers aux usages du numérique.  

 

 

Les priorités locales i dentifiées suite aux concertations  : 

 

B.4.1  Renforcer la communication autour des bus et  espaces France 

 Services présents sur le territoi re 

 

B.4.2   Lutter contre la fracture numérique  en favorisant les actions pour un 

meilleur accompagnement des publics démunis face à la 

dématérialisation cr oissante  

- en facilitant lõacc¯s aux outils num®riques, 

- par la mobilisation des Conseillers Numériques France Services 

(CNFS du territoire ;  
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- en renfo r­ant lõoffre dõinitiation ¨ lõutilisation du num®rique et 

lõaccompagnement des ®crivains publics. 

 

B.4.3 Sensibiliser à la protection des données personnelles et  

accompagner vers des usages numériques en ligne citoyens et 

raisonnés  

 

B.5  Le grand âge  

 
Historiquement appréhendés au 

prisme de la jeunesse, les QPV 

sont eux aussi marqués par le 

vieillissement de la population. 

Les personnes de plus de 60 ans 

y représentent 17  % de la 

population et un tiers des 

locataires présents dans le parc 

social. Le CNV évoque un 

« double stigmate » pour les 

personnes ©g®es dans les quartiers populaires ; celui dõ°tre ©g® dans un 

environnement jeune et celui dõappartenir ¨ des cat®gories sociales 

modestes et pauvres.  

 
Les quartiers prioritaires de la CAFPF nõ®chappent pas à cette règle. Le 

taux de personnes de plus de 60 ans y est même supérieur à la moyenne 

des QPV, notamment pour la cité de Behren -lès-Forbach . Pour les 

quartiers de Forbach, la part des personnes âgées reste bien plus faible 

quõau niveau de la ville et de la C AFPF. 
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La dimension du vieillissement est prise en compte par les bailleurs sociaux 

avec des travaux qui visent à adapter les logements , en vue du maintien 

à domicile des personnes âgées, par exemple, équipements en 

ascenseurs extérieurs pour acc éder au 4 ème  étage par CDC  Habitat à la 

cité de Behren -lès-Forbach .  

Il est ¨ noter, ¨ Forbach, la mise en place dõun PASS Bleu en direction des 

Seniors permettant lõacc¯s ¨ des loisirs adapt®s sur la ville. 

 

Les priorités locales i dent ifiées suite aux concertations  

 

B.5.1 Favoriser le repérage et l utter contre lõisolement des personnes 

âgées (mobilité, lien social, actions solidaires ) 

 

B.5.2  Expérimenter de nouve lles modalit®s dõaccompagnement des 

personnes âgées  

- à travers de nouvelles formes de partenariat entre les bailleurs et les 

associations  (action de pr®vention de la perte dõautonomie, à la 

fois individuelle  et collective , en insistant sur le renforcement des 

solidarités)  ; 

- en fluidifiant les parcours . 

 

B.5.3  Valoriser les Services Civiques Solidarité Seniors  

 

B.5.4 Porter à connaissance des  habitants le s dispositifs dõaide au 

maintien à domicile  

 

B.6 Les mobilités 

 

En mati¯re dõacc¯s ¨ la mobilit®, les habitants des quartiers prioritaires 

sont confronté s aux mêmes difficultés que les autres résidents de la CAFPF 

et notamment celles liées à la discontinuité des transports interurbains. 

Mais ces difficultés sont encore accrues p ar leur relatif éloignement du 

Centre -ville et par un taux de motorisation plus  faible.  

 

Différents dispositifs sont activés dans le cadre du Contrat de Ville  pour 

renforcer lõacc¯s ¨ la mobilit® qui est un des freins premiers ¨ lõinsertion 

professionnelle mais aussi à la culture.  

 

Lõassociation Wimoov accompagne les habitants des 3 quartiers 

prioritaires (et notamment les jeunes, les femmes et les séniors), à travers 
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différentes modalités : permis mobilité, mises à disposition de véhicules 

électriques sans permis, journée Sécurité R outière, journée Mobilité 

Culture. Wimoov mène aussi des actions de sensibilisation aux modes de 

déplacement éco -responsables (transports en commun, covoiturage, 

mobilité douce, véhicules électriques, vélo). Le  Conseil D épartemental 

mobilise également un d ispositif de mobilité solidaire. Les communes 

accompagnent aussi les jeunes en facilitant ®conomiquement lõacc¯s au 

permis de conduire (bourses au permis , bourse mobilité à Forbach) et les 

seniors par le financement de la carte de bus pour les plus de 70 a ns et la 

possibilit® dõun transport ¨ la demande de ce public ¨ Forbach. 

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Favorisation de la prati que du vélo dans les quartiers par la 

priorisation de la desserte des QPV dans les appels à projets du fonds 

Mobilit®s actives et lõamplification du dispositif « Savoir rouler à Vélo  ». 

 

- Amélioration de la desserte des QPV dans le cadre des futurs Services 

Express Régionaux Métropolitains (SERM) et prioriser des QPV dans le 

soutien aux projets de transports collectifs en site propre.  

 

- Expérimentation du recours automatique à la tarification sociale -

solidaire en matière de transports en commun.  

 

 

Les priorités locales i dent ifiées suite aux concertations  

 

B.6.1  Renforcer l es actions portant sur lõapprentissage de toutes les formes 

de mobilités  

 

B.6.2   Soutenir des actions en faveur des personnes en difficulté pour 

accéder à la mobilité  (locations longues durées de vélo s à 

assistance électrique , co -voiturage et auto -partage ) 
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AXE C. LõEMANCIPATION 

 POUR TOUS 
 

 

 

 

Lõ®mancipation et la cohésion sociale ont  toujours eu u ne place 

prépondérante dans la Politique de la Ville .   

 

Elle vise principalement à soutenir les dis positifs éducatifs dans et en 

de hors du système scolaire . Il sõagit de cr®er les conditions pour une 

ouverture des champs des possibles pour tous.   

 

La refondation de lõ®ducation prioritaire et de la réforme de la Politique 

de la Ville  depuis 2014, répond ent  à une même volonté de lutter  contre 

les inégalités territoriales et  sociales qui se traduisent notamment par des 

écarts importants de réussite scolaire entre les  élèves résidant dans les 

Quartiers P rioritaires de la Politique de la Ville , et ceux hors quartiers 

prioritaires.  

Axe 
Emancipation 

pour tous

Réusite 
Educative

Culture

Sport

Accès aux 
droits

Parentalité

Petite 
Enfance et 
Jeunesse
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La mobilisation en faveur de cet axe prioritaire fait lõobjet dõorientations 

gouvernementales qui seront d®clin®es ¨ lõissue du diagnostic pos® pour 

cha cune des thématique s composant cet axe.  

Sur la base de ces orientations, une réflexion  a été menée en 

concertation avec les acteurs de terrain ainsi que les habitants. Ces 

travaux ont permis dõidentifier les probl®matiques rencontr®es et de 

définir les objectifs à atteindre.  

 

 

C.1 La réussite éducative  

 

a)  Des écarts importants av ec le reste du territoire  

 

La situation sociale des élèves  est plus difficile en quartier prioritaire et lõon 

observe des écarts qui vont de 4 à 10 points avec les villes de référence. 

Selon les acteurs locaux, on 

assiste à une précarité en 

progression, l iée au contexte 

socio -économique mais aussi 

(notamment à Bellevue) à 

lõarriv®e de familles primo-

arrivantes.  

Au niveau de la situation 

scolaire, on note un taux de 

retard ¨ lõentr®e en 3¯me plus important pour les collégiens des quartiers 

prioritaires puisquõil est de 23% 

au Wiesberg et de 19% à la Cité 

de Behren -lès-Forbach 6  versus 

14% pour Forbach et Behren -

lès-Forbach  et 13% à la CAFPF. 

  

                                                      

 

6 Donnée non disponible pour le quartier de Bellevue.  
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Pour autant, la part importante de jeunes «  Neet  » (ni en études, ni en 

emploi, ni en formation) sur le territoire est relativement homogène entre 

les secteurs, à la différence notable du quartier Bellevue qui présente un 

très fort décrochage.  

 

Des problématiques majeures ont émergé ces dernières années, qui 

doivent faire lõobjet dõune forte attention. La démographie scolaire est en 

baisse continue , en lien notamment avec des opérations de démolition 

de logements. Par exemple, lõ®cole Bellevue est passée de 258 à 218 

élèves ces deux derni¯res ann®es et lõ®cole Hector  Berlioz a perdu 75 

élèves depuis 2014. Les équipes enseignantes pointent aussi un recul 

continu de la mixité scolaire  et un ph®nom¯ne important dõ®vitement 

scolaire, affectant des établissements pourtant situés dans des secteurs 

dõhabitat qui b®n®ficient dõune certaine mixit® (habitat pavillonnaire 

jouxtant le logement social).  

On assiste également à une progression de lõabsent®isme scolaire, 

problématique qui a été renforcée depuis la crise Covid. De nombreuses 

familles sont peu armées pour sou tenir leurs enfants dans leur scolarité, en 

raison dõune faible ma´trise de la langue mais aussi dõune 

méconnaissance du système scolaire français.  

b)  Une forte mobilisation du territoire et des dispositifs innovants  

Pour autant, cette thématique centrale du Contrat de Ville  bénéficie 

dõune forte mobilisation de lõensemble des acteurs et dõun certain 

nombre dõatouts. Les ®tablissements scolaires des 3 quartiers jouissent 

dõun bon climat scolaire et b®n®ficient dõ®quipes enseignantes stables 

qui investissent fortement dans la relation école/parents. Ils peuvent aussi 

sõappuyer sur des partenariats plus ou moins structur®es selon les quartiers 

(centres sociaux, DRE, ®ducateurs,é), m°me si les liens ont souvent ®t® ¨ 

reconstruire après la période Covid. Le classement en REP+ 7  des 

établissements des QPV a permis de renforcer la lutte contr e lõ®chec 

scolaire  (dédoublement  des classes, brigade de remplacement, 

assistants pédagogiques, passerelles primaire/collège, renforcement de 

poste dõassistantes sociales et infirmi¯res scolaires). 

                                                      

 

7 Réseau du Collège Pierre -Adt à Forbach (Écoles Bellevue /Écoles Louis Houpert (Wiesberg) /École Marienau 

/École Bruch) et réseau du Collège Robert -Schuman à Behren -lès-Forbach  (École Louis Pasteur/Écol e 

Erckmann -Chatrian/École Hector  Berlioz). 
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Enfin, le territoire accueille 2 cités éducatives 8, investies sur un champ 

éducatif large allant d e la petite enfance à la fin de la formation 

diplômante et développant une approche globale sur le potentiel des 

jeunes, à travers notamment la culture et l e sport et un rapport privilégié 

aux familles.  

Le dispositif innovant de lõEspace Services Jeunes se développé par 

lõEducation Nationale dans le domaine de la culture scientifique est 

également très impliqué auprès de la jeunesse des 3 QPV 

Lõaccompagnement scolaire est bien développé, avec des CLAS dans 

les 3 quartiers (portés par les centres sociaux), le dispositif « lõ®cole apr¯s 

la classe de lõEducation Nationale et surtout le Dispositif de Réussite 

Educative ( DRE), outil majeur de la Politique de la Ville9, porté par les CCAS 

des Villes de Forbach et de Behren -lès-Forbach , qui a permis de suivre de 

façon très individualisée  132 enfants à Forbach et 54 enfants à Behren -lès-

Forbach . 

Enfin, la question de la prévention du décrochage scolaire  est prise en  

compte par des dispositifs internes de lõEducation nationale (Groupe de 

prévention contre le décrochage scolaire,  dispositif S.A.S.10 au collège 

Pierre Adt en collaboration avec les centres sociaux Bellevue et Wiesberg 

(accompagnement scolaire et accueil d es parents). Cõest aussi lõune des 

missions centrales du C .M.S.E.A., ¨ travers le projet dõaccompagnement 

scolaire et éducatif  (PASE) pour lõaccueil des ®l¯ves exclus des coll¯ges. 

                                                      

 

8 A Behren -lès-Forbach  depuis 4  ans et à Forbach depuis 2 ans.  

9 Il lõ®ducation représente u ne part tr¯s importante de lõappel ¨ projet : par exemple en 2021 la subvention 

DRE (P147) correspond à 61% du financement cohésion sociale pour la programmation Forbach et 92% pour 

la programmation Behren -lès-Forbach . 

10 Lõobjectif du projet S.A.S est de suivre les élèves pour lesquels les dispositifs existants de maintien optimal en 

milieu scolaire habituel ne suffisent pas ou plus, en mettant en place une dynamique qui permette à chaque 

élève en situation de décrochage scolaire, de reprendre confiance en  soi, de redonner du sens à ses 

apprentissages, de retrouver le plaisir de revenir ¨ lõ£cole. 
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Les orientations du Comité Interministériel des  Villes 

 

 

- Assurer la convergence progressive au zonage des QPV et celui de 

prioritaire en assurant dès 2024 un traitem ent spécifique des écoles 

orphelines (ç a ressemble à une REP, ça lutte contre les mêmes 

difficultés qu'une REP, mais ça n'est pas une REP). 
 

- Généraliser les cités éducatives dans les QPV dõici la fin du 

quinquennat.  
 

- Assurer lõouverture des coll¯ges de 8h ¨ 18h en REP et REP+ dès 2024.  
 

- Favoriser lõacc¯s aux internats dõexcellence pour les ®l¯ves boursiers 

des Q uartiers Prioritaires en leur  assurant « zéro reste à charge ».  
 

- Renforcer la mixit® sociale et scolaire en am®liorant lõattractivit® des 

®tablissements par lõoffre dõoptions (sections internationales, langues 

anciennes, classes horaires am®nag®es,) et par lõadaptation de la 

sectorisation (dérogation élèves boursiers sectorisation multi -

coll¯ges, r®gulation de lõaffectation). 
 

- Enrichir et faciliter lõacc¯s aux offres dõaccueil des ®l¯ves du premier 

degré pendant les congés scolaires, avec la systématisation de 

lõouverture des ®coles lors de la derni¯re quinzaine dõao¾t  dans les 

r®seaux dõ®ducation prioritaire. 
 

- Achever le dédoublement des classes de grande section dans les 

REP et REP+, renforcer lõaccueil des enfants ¨ partir de 2 ans dans les 

QPV pour renforcer les apprentiss ages dès les premières années de 

maternelle, notamment en moyenne section.  
 

- Implanter des campus connectés au sein des QPV pour offrir aux 

®tudiants ®loign®s des ®tablissements dõenseignements sup®rieurs la 

possibilité de suivre des cours à distance.  
 

- Augmenter le nombre de colocations étudiantes dans les QPV 

 

 

Les priorités locales i dentifiées suite aux concert ations  

 

C.1.1  Pérenniser les dispositifs liés à la réussite éducative  

- en lien avec les cités éducatives  ; 

- en lien avec les dispositifs de réussite éducative . 
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C.1.2  Poursuivre la mobilisation autour du décrochage scolaire  

- en mettant en place  des actions à destination des jeunes 

décrocheurs du système scolaire  ; 

- en accompagnant les actions pour le suivi des jeunes exclus des 

établissements scolaires . 

 

C.1.3  Permettre aux jeunes dõ°tre acteur de leurs avenirs 

- en les accompagnant dans leur orientation scolaire et 

professionnelle  ; 

- en les responsabilisant  dans leurs propres choix au quotidien  ; 

- en les sensibilisant aux phénomènes de désinformation, de 

manipulation des informations diffusées  via les réseaux sociaux . 

 

C.2 La culture  

 

Le Contrat de Ville  précédent disposait  dõun volet culturel assez 

cons®quent, allant jusquõ¨ 10 % du montant de la programmation 

Politique de la Ville  en 2022. Lõaccent est mis sur lõacc¯s ¨ la culture pour 

tous et se base sur des partenariats réguliers avec les institutions culturelles 

locales, en premier lieu la Scène nationale du Carreau 11 mais aus si la  

médiathèque  de Forbach et la bibliothèque de Behren -lès-Forbach  et le 

Conservatoire  Intercommunal  de musique et de danse qui a participé  à 

lõaction phare ç Démos  », qui ouvre les jeunes des quartiers à la 

connaissance et la pratique de la musique cla ssique. Des rendez -vous 

culturels festifs sont aussi proposés aux habitants des quartiers et valorise nt 

les spécificités culturelles des populations locales dans un esprit 

dõ®changes et dõouverture cõest le cas notamment pour le festival de jazz 

manouche  et le festival «  Migrations  ». Cela sõint¯gre dans une politique 

active dõacc¯s ¨ la culture pour les jeunes, avec par exemple le Passeport 

culturel proposé par la Ville de Forbach aux écoliers, collégiens et lycéens 

fréquentant les établissements scolaires  de la ville.  

 

Au sein des QPV, les centres sociaux sont impliqués dans des  

coopérations culturelles  : exemple des ateliers lecture au Centre S ocial de 

Bellevue en partenariat avec  lõ®quipe de pr®vention sp®cialis®e et la 

Médiathèque ou du programme de d®couverte de lõart photographique 

d®velopp® par lõEspace Services Jeunesse  et le Centre S ocial du 

                                                      

 

11  
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Wiesberg (exposition itinérante avec un photographe : « être arbre, faire 

forêt »).  Il est égal ement à noter sur le territoire  la présence de deux micro -

folies : lõune à la Maison des S ervices de Behren -lès-Forbach  et un e 

second e au sein de lycée Condorcet de Schoeneck.  

Par ailleurs, la sp®cificit® forte du territoire r®side dans lõaccent mis sur le 

développement de la culture scientifique, grâce à des acteurs  tels que 

lõEspace Services Jeunesse, les Cités Educatives , etc.  ; les élèves et jeunes 

des 3 quartiers ont pu bénéficier de nombreuses actions, visites et ateliers  : 

robotique, fabrication dõobjets 3D, cr®ation dõune borne solaire, création 

de jeux vidéos  virtuels, programme Scratch (programmation informatique 

en collège, proposée sous forme ludique).  

Enfin, les cit®s ®ducatives sont un vecteur important pour lõacc¯s ¨ la 

culture des enfants et des jeunes. Ainsi dans le cadre du parcours 

d'éducation artist ique et culturelle (P EAC) les classes peuvent bénéficier 

dõactions de d®couverte culturelle (visite Pompidou-Metz, ballade 

mathématique, spectacles  et musées virtuels les micros -folies,é) 

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Etendre les horaires dõouverture des biblioth¯ques dans les quartiers 

par un abondement exceptionnel de la dotation globale de 

d®centralisation pour 500 collectivit®s et neuf heures dôouverture 

supplémentaire par semaine en moyenne.  

 

- Développer de nouveaux partena riats entre les établissements 

culturels et les collectivit®s ou structures ïuvrant en QPV, en 

particulier pour développer les colonies artistiques qui permettent 

aux adolescents dõexprimer leur cr®ativit®, tant lõ®t® que pendant 

les vacances scolaires en cours dõann®e. 

 

- Encourager lõutilisation du Pass Culture par les jeunes b®n®ficiaires 

en QPV. 

 

- Multiplier les Micro -Folies et adapter leur offre et leur médiation à la 

singularité des territoires.  
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Les priorités locales i dent ifiées suite aux concertations  

 

C.2.1  Faciliter lõacc¯s ¨ la culture, sous toutes  ses formes, aux habitants 

des  QPV 

 

C.2.2 Développer de nouveaux partenariats entre les établissements 

culturels les centres sociaux -éducatifs et les collectivités  

 

C.3 Le sport  

 

Le Contrat de Ville  a soutenu des actions ponctuelles de développement 

de la pratique sportive, à travers son appel à projet  : soutien à des 

associations sportives de quartier, actions de mobilisation en profitant de 

la perspective des Jeux Olympiques («  Tout Behren -lès-Forbach  aux jeux  », 

en 2022) et dans  une approche santé -bien -être qui est aussi celle des 

dispositifs de réussite éducative qui tentent de promouvoir la pratique 

sportive aupr¯s des plus jeunes. Cõest par exemple, un des axes des DRE 

du territoire qui cherche nt à mobiliser le s enfants grâce à une 

diversification des activités sportives plus ludiques. Dans le même esprit 

dõinnovation, lõaction ç Slack-line », montée en collaboration entre 

lõEspace Services Jeunesse , les centres sociaux, le lycée Condorce t et la 

Cité Educative sur les 3 quartiers prioritaires  a rencontré un vif succès et 

déjà permis de toucher 60 adolescents . 

Néanmoins, des efforts restent à faire pour sensibiliser tous les publics , 

notamment les femmes et les séniors , pour donner accès à tous à la 

pratique sportive. Cette difficulté globale est encore plus forte à Bellevue, 

quartier excentré. Un des enjeux reste donc bien de favoriser un meilleur 

accès aux équipements et clubs sportifs pour tous les enfants et jeunes 

des quartiers priorita ires (accès aux équipements, soutien à la mobilité, 

mise en place du dispositif ç savoir nager è, é).  

 

La place du sport étant importante dans les quartiers prioritaires et dans 

la socialisation des jeunes, vecteur de valeurs et de respect de lõautre, sa 

place dans les contrats de ville est essentielle et sera investie de la manière  

suivante  par lõEtat :  
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Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Labellisation et d®ploiement de 10 000 clubs sportifs engag®s dõici la 

fin 2024. 

 

- Financement de 1 000 clubs sportifs engagés pour quõils recrutent et 

forment 1 000 éducateurs sportifs, avec une  aide à hauteur de  

20 000 û par club et par an, sur une dur®e de trois ans. 

 

- Mise en place dõune ç Alliance pour lõinclusion par le sport è, f®dérant 

des acteurs de la soci®t® civile, autour de lõEtat, au sein dõune 

structure de co -pilotage de la politique publique de lõinclusion par le 

sport. Elle aura pour missions de définir les bons modes de 

financement, faciliter les coopérations à structure r, contribuer à la 

labélisation des clubs engagés et évaluer les actions menées.  

 

- Mise en place du Plan 5 000 terrains de sport « Génération 2024 » 

visant à la construction ou la rénovation de 5 000 terrains de sports 

dõici 2026 dans ou ¨ proximit® des établissements scolaires dont un 

tiers des projets seront situés dans les quartiers.  

 

 

Les priorités locales ident ifiées suite aux concertations  

 

C.3.1. Favoriser un meilleur accès aux équipements et clubs sportifs  

 

C.3.2  Développer une offre sportive plus diversifiée et renforcée pour 

certains publics ciblés notamment  : 

- pour les 0 -6 ans 

- pour les femmes  

 

C.3.3  Garantir la mixité sociale et de genre dans la pratique sportive  

 

C.4  Lõacc¯s aux droits 

 

a)  Des efforts importants  pour lõacc¯s aux services publics en direction 

des quartiers prioritaires é 

Les collectivités territoriales, soutenues par la Politique de la Ville  se sont 

fortement investies pour développer une offre de service s, au plus près 
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des habitants. Cõest notamment le cas pour la Maison des S ervices de 

Behren -lès-Forbach , implant®e au cïur de la Cité  et qui fonctionne à 

plein régime avec une cinquantaine de personnes reçue s par jour et 800 

démarch es par mois. Labellisée France S ervice s depuis 1 an, elle accueille 

plusieurs services  : un espace emploi, Info -jeunes , un e space numérique, 

dõune antenne de  justice, des permanences de la  Mission locale  du 

Bassin Houiller, de l a  « Cit® de lõemploi ».  La Maison des Services  héberge 

aussi lõ®quipe de la Politique de la Ville  et la Maison du Projet ( NPNRU). 

Le Conseil D épartemental a mis en place un service itin®rant dõacc¯s aux 

droits, le bus «  France Services  » qui se déplace  dans les  QPV de la 

commune de Forbach et dans les Quartiers de Veille A ctive des 

communes de Cocheren, Petite -Rosselle et Stiring-Wendel.  

Les centres sociaux jouent un r¹le dõaccompagnement social en 

proximité. Par exemple, le Centre S ocial de Bellevue propose une  

permanence dõ®crivain public (tous les 15 jours, via CCAS) et dispose dõun 

médiateur social en interne.  

En matière d'accès au droit pour les femmes, le CIDFF Moselle Est  déploie 

des permanences dans les centres sociaux des 2 quartiers  et à la Maison 

des Services de Behren -lès-Forbach . 

Enfin, le territoire b®n®ficie dõune Maison de la Justice et du Droit  (MJD) 

au rayonnement large implantée au cïur du quartier du Wiesberg  

jusquõen 2023. Elle a été incendiée lors des émeutes de juillet 2023. Pour 

assurer une  continuité des services, la MJD a été  délocalisée 

provisoirement au C entre -ville de Forbach à proximité des gares . 

 

b)  émais des manques et des enjeux dõadaptation 

Ces structures peinent néanmoins à satisfaire une demande en 

augment ation constante. La Maison  des Services de Behren -lès-Forbach  

est victime de son succès (la fréquentation dépasse même les limites de 

la CAFPF). Il en est de même pour le bus France Service s qui affiche une 

liste dõattente.  

Même si la ville  centre de Forbach est doté e de plusieurs antennes de 

services publics, celles -ci  ne sont pas toujours ouvert es au public . Les 

démarches doivent se faire de manière dématérialisée. Aussi, se pose 

légitimement la question de la cr®ation dõune maison des services 

labélisée «  France Ser vices  ». 

Par ailleurs, la demande évolue avec (pour une partie de la population 

des QPV) un besoin croissant dõaccompagnement social personnalis® qui 

va au -del¨ dõun simple soutien technique aux d®marches administratives. 
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Cela se traduit aussi par une acce ntuation des réactions agressives des 

usagers, quand on ne peut leur apporter de réponses satisfaisantes.  Par 

conséquent,  une adaptation qualitative qui passe par la formation des 

agents de «  première ligne  » en contact direct avec les habitants,  y 

compri s dans les centres sociaux sõav¯re n®cessaire. 

Lõacc¯s au droit des jeunes par un travail de pr®vention et de citoyennet® 

active se pose également.  De même, la question spécifique du droit des 

étrangers est pointée comme un sujet important.  

Enfin, il est important de faciliter lõacc¯s aux possibilit®s de recours aupr¯s 

du d®fenseur des droits qui nõest plus pr®sent ¨ Forbach mais à des 

permanences à Behren -lès-Forbach  depuis le mois dõoctobre 2023.  

 

c)  Lõapprentissage de la langue fran­aise, un d®fi pour le territoire  

Facteur essentiel dõint®gration dans tous les domaines (emploi, 

citoyenneté, parentalité), la maîtrise de la langue française est un sujet 

central et elle fait d®faut pour un certain nombre dõhabitants des quartiers 

prioritaires. Le territoire es t insuffisamment doté en la matière, même si 

quelques réponses existent, comme les cours de langue du lycée Blaise 

Pascal pour les parents des classes UP2A, les sessions organisées au sein 

des centres sociaux (A teliers sociaux linguistiques avec lõinterven tion  de 

lõassociation « Agir ABCD  »  à Behren -lès-Forbach ,  cours de français au 

Centre S ocial de  Bellevue).  

Un projet de  d®veloppement de lõoffre FLE (Français Langue Etrangère) a 

été impulsée par  la Cit® de lõEmploi en partenariat avec la Communaut® 

dõAgglom®ration, autour dõun enjeu de coordination pour ajuster offre et 

demande et mieux territorialiser les réponses.  

 

On note ®galement le sujet connexe de lõillettrisme, ®galement tr¯s 

préoccupant, avec des r®ponses qui commencent ¨ sõorganiser (journée 

de lõillettrisme organis®e par la Cit® de lõEmploi ; permanence de 

lõassociation ç Savoir pour réussir  » à la Cité Educative) mais qui 

gagneraient à être renforcées.  

 

 

Les orientations du Comité Inter ministériel des Villes  

 

 

- Doublement de la part du fonds vert investi dans les quartiers, avec 

un objectif de 15  %. 
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- Cr®ation dõespaces nature accessibles ¨ tous et multiplication des 

« aides éducatives » dans les quartiers prioritaires.  

 

 

Lõ®valuation du pr®c®dent Contrat de Ville  a démontré un investissement 

fort du territoire. Dans ce présent document, il se déclinera selon les 

objectifs suivants  : 

 

C.4.1  Renforcer lõacc¯s aux droits des habitants des QPV et  la 

coordination  offre/demand e sur le territoire en poursuivant  

lõinvestissement en proximit® 

- Poursuivre et coordonner  lõaccompagnement des habitants face à 

la dématérialisation des services.  

 

C.4.2 Lutter contre lõillettrisme et d®velopper lõapprentissage du Fran­ais 

Langue Etrangère  

- en identifi ant et en orientant les usagers,  

- en coordonnant par un meilleur accompagnement les act ions à 

lõ®chelle du territoire. 

 

C.4.3  Promouvoir la solidarit® et favoriser lõinclusion notamment des 

personnes vulnérables  

- en soutenant les intervenants sociaux en police et en gendarmerie . 

 

C.5 La parentalité  

 

La question de lõaccompagnement ¨ la parentalit® est au cïur du 

Contrat de Ville . Force est de constater que les  problématiques de 

parentalité sont très prégnantes sur le territoire.  Ce phénomène est lié en 

partie à des causes structurelles telles que lõ®volution des structures 

familiales (familles recompos®es, monoparentalesé) mais aussi à  la 

précarisation des familles , facteur d e fragilisation de ces dernières  dans 

leurs pratiques parentales. A cela viennent sõajouter des difficult®s 

spécifiques   rapport ées par  les acteurs de terrain  : la barrière de la langue, 

des difficultés de séparation mère ð enfant renforcées depuis la crise 

COVID.  

Il sõagit donc de renforcer et de faire mieux connaitre lõoffre existante en 

matière de soutien à la parentalité . Un certain nombre de réponses 

existent  : le Lieu dõAccueil Enfant Parent porté par la CAFPF implanté en 
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Cen tre -ville de Forbach et quõil sõagirait de faire rayonner davantage ; un 

REAAP qui constitue un espace dõinformation et un point de rep¯re pour 

les parents (notamment via les cafés parents) mais qui est actuellement 

en moindre a ctivité et serait à revitali ser (intervention délocalisée du LAPE 

à Behren -lès-Forbach ). 

 

Lõaction, en proximité des centres sociaux , est essentielle pour toucher les 

familles mais seul le Centre Social  de Bellevue dispose dõune r®f®rente 

famille et peut ainsi déployer un véritable p rojet (Ateliers parents -

enfants/café -détente pour mamans/groupe de parole une fois par mois 

avec le REAAP,é). 

On notera aussi le r¹le essentiel de lõinstitution scolaire tr¯s engag®e dans 

ce domaine au travers  des Dispositifs de Réussite Educative ( DRE) qu i 

suivent les enfants en lien étroit avec leurs familles.  

 

Le PAEJEP, porté par le CMSEA permet un accueil anonyme, confidentiel 

et gratuit pour des jeunes de 10 ¨ 25 ans et leurs parents, d®di® ¨ lõ®coute 

et à la parole des jeunes sur tous les aspects de leur vie. Il est impliqué 

dans les réseaux et actions parentalité sur les quartiers  (participation aux 

journ®es de la parentalit® au Centre Social de Bellevue ; animation dõun 

atelier autour du numérique au centre social du Wiesberg) mais la 

question des r elations des familles avec les adolescents pourrait faire 

lõobjet de temps d®di®s sp®cifiques dans les quartiers (permanences pour 

les parents, soir®e ¨ th¯me,é). 

 

Dõautre part, les professionnels ®voquent lõimpression dõ°tre de plus en 

plus en décalage av ec les attentes des parents et lõ®mergence dõune 

demande de prise en charge accentuée. Cela doit conduire à une 

réflexion sur lõadaptation des modalit®s de relation avec les familles : être 

en posture dõ®coute et ç faire avec  » en valorisant les personnes.  Ces 

nouvelles pratiques impliquent un investissement en personnel qualifié et 

bien form®, y compris dans des structures non sp®cialis®es. Il sõagirait ainsi 

de mettre en place un programme de formation des agents en contact 

avec les familles.  

Enfin, des problématiques alarmantes sont identifiées sur le quartier 

Bellevue,  avec une pr®sence dõenfants en bas ©ge laissés livrés à eux-

m°mes, en situation dõerrance, et pour certains peu ou pas scolarisés. 

Cela demande la mise en ïuvre dõun plan dõactions pour renouer le 
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contact avec les familles et développer des actions de prévention, de 

sensibilisation et dõaccompagnement. 

Pour d®velopper lõensemble de ce champ, des perspectives existent dans 

le cadre dõune nouvelle donne institutionnelle qui pourrait permettre  de 

renforcer les coop®rations de lõensemble des acteurs : adoption dõune 

Convention Territ oriale Globale et dõun Contrat Local de Santé à décliner 

sur les quartiers Politique de la Ville  ; réorganisation territoriale du «  réseau 

parentalité  » piloté par la CAF  ; enjeu dõarticulation entre lõappel ¨ projet 

Politique de la Ville  et l es appel s à projet « Parentalité  » lancés par la 

Caisse dõAllocations Familiales et le D®partement de la Moselle. 

 

Face à ce constat, les priori tés sur le territoire sont les suivant es : 

 

C.5.1  Développer, renforcer et ajuster  lõoffre de soutien ¨ la parentalit® 

pour réassurer les parents dans leurs fonctions parentales  

- en repérant m ieux et en accompagn ant  les parents en difficultés 

éducatives n otamment chez les mères isolées  ; 

- en d évelopp ant  des lieux de paroles et dõ®changes entre parents 

sur le territoire  ; 

- en o rganisant  des d®bats, des temps dõinformation sur la 

parentalité,  animés par des professionnel s ; 

- en d évelopp ant  des activités parents -enfants sur le territoire.  

 

C.5.2 Améliorer la coordination entre les acteurs et les partenaires du 

soutien à la pare ntalité  

- en a mplifi ant  le travail en réseau entre les acteurs du territoire 

agissant dans le champ du soutien à la parentalité.  

 

C.5.3  Poursuivre le travail de valorisation de lõoffre existante en direction 

des familles  

- en communiquant, en sensibilisant les familles sur les lieux et les 

animations existantes sur le soutien à la parentalité.  

 



 

 

72 

C.6 La petite enfance  et la jeunesse  

 

Comme la parentalité, la pe tite enfance et la jeunesse sont des  axe s for ts 

de la Convention Territoriale Globale.  

La diversit® des modes dõaccueil propos®e au sein du territoire de 

lõagglom®ration de Forbach Porte de France offre aux familles un large 

choix :  

¶ 7 ®tablissements dõaccueil du jeune enfant, soit 6 multi-accueil et 1 

micro -crèche.  

3 Multi -accueils sont implan tés dans les  QPV, soit au total 72 places 

agréées :  

V Multi ð Accueil « La S ouris Verte », présente dans le quartier de 

Bellevue rue Henri Kaufmann à FORBACH ;  

V Multi ð accueil ç LõArc En Ciel è, pr®sente dans le quartier du 

Wiesberg, Avenue de lõEurope ¨ FORBACH ; 

V Multi ð Accueil ç Plumes dõAnges è, pr®sente dans la Cit®, Rue 

Robert Schumann à BEHREN-LÈS-FORBACH. 

 

¶ 14 Maisons dõAssistants Maternels maillent le territoire. Elles sont 

implantées hors QPV.  

 

¶ Près de 280 assistantes maternelles qui exercent à do micile.  

Lõaccueil en EAJE est tr¯s attractif pour les familles, notamment pour les 

familles en situation de fragilit®. En effet, le co¾t et les avantages quõoffre 

ce mode dõaccueil sont non n®gligeables en plus de lõoffre p®dagogique 

(intervenant extérieur , ®veil de lõenfanté),  du sentiment de s®curit® d¾ ¨ 

la présence de plusieurs EJE et de la socialisation des enfants.  

Lõaccueil chez un(e) Assistant Maternel(le) reste stable. Cõest le deuxi¯me 

mode dõaccueil choisi par les familles. Pourtant, il fait lõobjet de nombreux 

a priori car réputé comme étant cher et peu sécurisant (enfant seul, 

manque de stimulation, peur de maltraitances ou « douces violences », 

manque de comp®tencesé). Il est ¨ noter que les AM r®sidant en QPV 

sont souvent victime s de « lõeffet quartier  ». Elles sont peu sollicitées par 

des parents ¨ la recherche dõun mode de garde. Par ailleurs, Le r¹le 

dõemployeur suscite parfois quelques appr®hensions de la part des 

parents. Cõest pourquoi un certain nombre de familles pl®biscitent les 

MAM c ar à mi -chemin entre lõaccueil collectif et individuel. Le co¾t 



 

 

73 

souvent plus ®lev® quõen EAJE ou ¨ domicile semble ne pas °tre un frein 

pour ces familles.  

Le territoire est ®galement dot® dõun Relais Petite Enfance (RPE) et dõun 

Lieu dõAccueil Parents Enfants (LAPE).  

Concernant les enfants et les ados, les acteurs évoquent une offre 

dõaccueil de loisirs inexistante dans certaines communes les mercredis ; 

un manque dõaccompagnement ®ducatif ; des coll®giens en situation de 

décrochage scolaire ; des parcour s scolaires insuffisamment sécurisés 

jusquõ¨ lõinsertion professionnelle. 

Pour ce qui concerne les jeunes, sont constatés un changement de 

modèle, la perte du « code de la réussite » ; une difficulté à capter les 

jeunes dans les structures ; une barrière m entale pour se déplacer ; une 

difficult® des jeunes ¨ se projeter dans lõavenir, un rapport à 

lõimm®diatet® ; des jeunes sans libre arbitre avec comme référence les 

réseaux sociaux ; une offre en direction de la jeunesse moyennement 

adaptée aux besoins ; d es jeunes en difficult® dõinsertion socio-

professionnelle.  

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Renforcer les dispositifs de soutien aux places nouvelles, comme à 

celle s déjà existantes, dans les territoires sous -dot®s qui sõengageront 

¨ d®velopper leur offre dõaccueil. 

 

- Réduire les disparités de tarification en accueils de loisirs pour 

renforcer lõacc¯s de toutes les familles, notamment les plus modestes. 

Sera ainsi expé rimenté e sur les territoires volontaires, la mise en place 

dõune tarification en fonction des ressources des familles, en 

contrepartie dõaides financière s assurant lõ®quilibre des comptes du 

gestionnaire.  

 

- Pérenniser la distribution du kit des 1 000 premie rs jours dans 

lõensemble des QPV. 
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Les priorités locales identifiées suite aux concertations  : 

 

C.6.1 Améliorer la réponse territoriale aux besoins d'accueil des familles   

- en a ugment ant  la capacité d'accueil  

- en a dapt ant  les locaux existants  

- en a dapt ant  le fonctionnement des structures aux rythmes de vie 

des familles (horaires atypiques par exemple)  

 

C.6.2 Communiquer sur l'offre d'accueil collectif et individuel existante sur 

le territoire    

- en inform ant  les familles sur les différentes solu tions d'accueil 

disponibles sur le territoire  

- en d iversifiant  les modes de communication auprès des familles 

(communication numérique, réseaux sociaux)  

 

C.6.3  Replacer le respect des besoins d u jeune enfant au cïur des 

objectifs et des pratiques des professionnels de la petite enfance  

- Améliorer notamment l'inclusion d'enfants porteurs de handicap 

dans les structures d'accueil en veillant à la coordination et la 

formation des acteurs de la petit e enfance . 

 

C. 6.4 Soutenir l'offre d'accueil individuel    

- en revaloris ant  le métier d'assistante maternelle auprès des familles , 

- en suscitant  de nouvelles vocations . 

 

C.6.5 Soutenir les familles fragiles et en insertion socio -professionnelle sur 

le territoire   

- en f acilit ant  l'accès des familles fragiles aux structures d'accueil en 

adaptant la tarification.  

 

C.6.6 Améliorer la coordination entre les acteurs et les partenaires de 

l'enfance et de la jeunesse  notamment par la mise place dõun 

réseau entre  les acteurs.  

C.6.7  Améliorer la réponse territoriale aux besoins de loisirs extrascolaires 

des ados et des jeunes  

- en développant des formations en direction du personnel des 

centres sociaux et autres animateurs de loisirs  ; 

- en revalorisant les métiers dõanimateurs (p®riscolaire, 

extrascolaire)  ; 
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- en innovant dans lõanimation sociale en direction des ados et des 

jeunes  ; 

- en créant de nouveaux espaces de proximité pour les ados  ; 

- en développant des temps de rencontre s et dõ®changes entre 

jeunes  ; 

- en leurs permettant de s'investir davantage dans la vie locale.  
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AXE D. LA SECURITE 
 

 

 

Parce que la sécurité doit être assurée partout et constitue un droit 

fondamental pour l'ensemble des citoyens, une action soutenue doit être 

menée dans les quartiers prioritaires à la fois pour combattre la 

délinquance sous toutes ses formes, et pour prévenir celle -ci. Il s'agit de 

diminuer le sentiment d'insécurité, favoriser la participation  des habitants 

à leur sécurité et les rapprocher des insti tutions. La prévention de la 

délinquance et de la radicalisation, orientée en particulier vers les mineurs 

et les jeunes adultes, contribue à assurer la cohésion sociale dans les 

quartiers et le mieux vivre -ensemble.  

La citoyenneté est invoquée, depuis plu s de deux décennies, comme une  

valeur refuge  pour combattre la crise de la démocratie représentative et 

la montée des incivilités et des violences. Ce faisant, celle -ci est devenue 

un enjeu phare des politiques ®ducatives, en particulier ¨ lõ®chelle locale. 

Conçue comme un apprentissage de la vie en société , lõ®ducation ¨ la 

citoyennet® vise ¨ permettre de sõapproprier les valeurs de la République 

et de maîtriser les pratiques et les comportements civiques associés.   

AXE 
SECURITE

Sécurité et 
Prévention

CitoyennetéLaïcité
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D.1 La sécurité et la prévention  

 

Le cadre institutionnel de la prévention de la délinquance  nõest pas 

effectif sur le territoire de la CAFPF.  Sõil existe un Contrat Intercommunal 

de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation signé en 2016 12, 

son activité est «  en sommeil  » et les partenaires ne se réunissent pas. 

Lõarticulation avec le Contrat de Ville  nõest pas d®finie et le r¹le de celui-

ci en matière de prévention de la délinquance reste imprécis. Il est à noter 

que depuis novembre 2023, la Ville de Forbach a installé  son prop re 

Conseil Local de Sécurité et de Pré vention de la Délinquance.  Par ailleurs, 

depuis 2013, les villes de Forbach et Behren -lès-Forbach  sont classé es en 

Zone de Sécurité Prioritaire qui permet des moyens supplémentaires 

humains et financiers sur le terrain.  

Pour autant, la Politique de la Ville  participe au financement dõactions qui 

y concourent qui  peuvent se mailler avec le FIPD : Maison de la Justice et 

du Droit à Forbach, mission de prévention du C MSEA sur les 3 quartiers, en 

direction dõun public 10  - 21 ans et centrée sur le travail de rue mais aussi 

des interventions éducatives individuelles et collectives (prévention 

décrochage scolaire, activités sportives et culturelles, chantiers  

dõinsertion, etc. ). Des actions intéressantes autour du rappr ochement 

Police /Population ont également été soutenues avec trois éditions du 

dispositif ProxõAventure, organis® par le CMSEA et  la Police Nationale 13. 

Par ailleurs, la prévention dite primaire à caractère éducatif et social joue 

également tout son rôle et est portée par différentes structures et 

institutions. Ainsi, la Ville de Behren -lès-Forbach  a mis en place un Espace 

Jeune 14 et un Point Information Jeunesse . La Ville de Forbach , quant à 

elle, intervient dans les quartiers à travers ses animateurs sportif s, ses 

centres sociaux qui développent d es actions en direction de la jeunesse . 

Le contenu en matière de prévention de la délinquance est donc présent 

mais un cadre institutionnel revisité permettrait de renforcer et 

repositionner cette thématique majeure,  en inscrivant dans le temps des 

objectifs partagés entre les différents acteurs.  

En matière de prise en compte de la sécurité  sur les quartiers prioritaires, 

le pragmatisme prévaut et des réponses de proximité ont été mises en 

                                                      

 

12 Dans le cadre de la st ratégie départementale 2015/2019 . La stratégie départementale 2020 -2024 est en vigueur  sur le territoire m°me en lõabsence de r®union du .C.I.S.P.D.R.  

13 Avec de nombreux intervenants et actions : Pompiers/Forbus/Police aux frontières et son laboratoire mobile/Police nationale/A ctivités sportives :  foot, rugby, boxe, parcours 

dõobstacles, mur dõescalade, laser Game/Gestes techniques professionnels en intervention.  

14 Momentanément en veille en 2020, pour des raisons sanitaires liées à la COVID   
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place à travers des cellules  de veille dans les 2 communes qui réunissent 

police municipale, pompiers, gendarmerie, associations, CMSEA, 

bailleurs, etc. pour faire un point régulier et au gré des besoins pour des 

problématiques résidentielles spécifiques (regroupements localisés, poi nts 

de trafic,é).   

Par ailleurs, la Police M unicipale de Forbach développe u n partenariat 

resserré avec le Centre S ocial du Wiesberg, en sõappuyant sur le 

médiateur social (patr ouilles pédestres de la Police M unicipale, visites 

réguli¯res ¨ lõint®rieur du Centre Socialé). Ce partenariat  a conduit à  un 

vrai dialogue avec les habitants et les jeunes et un renforcement du 

sentiment de sécurité. Concernant la ville de Behren -lès-Forbach , il y a 

deux réunions par an de la cellule  de veille et des cell ules « imp act  » 

déclenché es en cas de besoins de réponses immédiates, notamment 

dans le cas de présence de squat.  

La sécurité étant une des priorités des habitants et des collectivités 

territoriales au quotidien, les orientations suivantes constituent une 

réponse à ses préoccupations  : 

 

 

Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- D®ployer des forces dõaction r®publicaines (FAR), force 

interministérielle capable s de mobiliser des moyens nationaux, 

régionaux et  départementaux pour renforcer l õaction de lõEtat dans 

un territoire en crise. Elles interviendront dans lõurgence pour restaurer 

lõordre public r®publicain dans le territoire en crise  et dans le moyen 

terme par un travail dõapaisement (®ducation, insertion, pr®vention, 

travail dõinvestigation en profondeur)  ; 
 

- Augmenter la présence policière sur la voie publique grâce à la loi 

dõorientation et de programmation du Minist¯re de lõIntérieur et 

lõ®volution des cycles de travail ; 
 

- Intensifier la lutte contre le trafic de stupéfiants  par une approche d e 

terrain pour d®manteler les points de deal et par lõaction en 

profondeur des services dõinvestigation judiciaire et des parquets qui 

sõattaquent aux r®seaux criminels ; 
 

- Renforcer lõaction des forces de s®curit® int®rieure pour mieux 

protéger les femmes dans lõespace public (transports publics, centres 
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villes, ®tablissements de nuit, etcé) et mieux orienter les patrouilles, 

gr©ce ¨ lõapplication U ; 
 

- Favoriser le rapprochement Police -Population avec la création de 

postes de délégué de la Cohésion Police/P opulation  (D CPP) dans 

les quartiers et en développant la réserve opérationnelle de la Police 

Nationale  ; 
 

- Renforcer la présence humaine dans les quartiers en simplifiant et en 

accompagnant la professionnalisation des adultes relais.  

 

 

Les priorités locales i dentifi ées suite aux concertations  

 

D.1.1. Articuler les actions des CISPDR et du CLSPDR de Forbach avec les 

actions menées dans le Contrat de Ville   

- en retravaillant le cadre institutionnel de la prévention de la 

délinquance  ; 

- en coordonnant la s tratégie intercommunale et les stratégies 

locales . 

 

D.1.2 Renforcer les actions de médiation  sur les quartiers  

- en  mobilisant des postes  dõadultes relais  formés à la médiation 

sociale  ; 

- en mobilisant  des Délégués de la Cohésion Police/Population .  

 

D1.3  Favoriser le vivre ensemble et  la tranquillité publique  

- par la prise en compte des aspects sécuritaires dans le cadre des 

aménagements urbains  ; 

- en renforçant  la vidéoprotection  dans les lieux sensibles.  

 

D.1.4 Mener des actions de sensibilisation et de prévention en amont par 

la mobilisation des acteurs de terrains  (prévention spécialisée, 

centres sociaux, ®ducation nationale, collectivit®s localesé) 
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D.2. Citoyenneté  

 

La citoyenneté et le développement du lien social constitu ent un élément 

essentiel de la cohésion sociale des quartiers . Divers dispositifs de 

soutien  ¨ lõanimation de la vie sociale ont été développés sur le terrain 

avec le concours des bailleurs sociaux pour certains : adultes -relais auprès 

des associations, fond s de participation des habitants qui permet de 

soutenir des micro -projets locaux, financement de manifestations festives.  

Dans les quartiers  o½ lõon observe une certaine atonie de la vie sociale 

(perte identitaire li®e ¨ lõhistoire du bassin minier, isolement, mal -être, replis 

communautaires), les trois centres sociaux sont les véritables piliers de la 

vie sociale  (accueil des habitants  et pivot des partenariats ). Force est de 

constater quõils  sont ou ont été affectés par une fragilité structurelle et 

des difficultés de fonctionnement liées à un turn -over  des directeurs et 

équipe s en place , une difficulté à recruter  des animateurs qualifiés et 

parfois des  locaux peu adaptés. Pour dépasser ces difficultés, le nouveau 

Contrat de Ville  devra constituer un cadre partenarial p ermettant 

dõengager une réflexion  de fond sur le positionnement des centres 

sociaux, l es objectifs qui leur  sont assignés (notamment en matière de 

participation des habitants), les conditions dõexercice de leurs activités et 

leur  sécurisation financière.  

En matière de participation citoyenne,  jusquõ¨ pr®sent, un conseil  citoyen  

était en place dans  chacun des  quartiers  prioritaire s. La CAFPF a porté en 

son temps un poste dõadulte-relais chargé de leur animation. Le  bilan 

global reste toutefois mitigé  lié notamment à un  turn -over important des 

membres , à une participation aux instances mais sans réelle dynamique, 

à une participation aux diagnostics en marchant qui sõessouffle et  peu 

dõactivit®s propres ni de positionnement sur le lien s ocial.  Récemment 

renouvelés (2021 à Forbach et 2022 à Behren -lès-Forbach ), lõenjeu est de 

les remobiliser autour du nouveau Contrat de Ville  et de la rénovation 

urbaine.  

Dõautres formes de participation citoyenne existent  : les comit®s dõusagers 

des centre s sociaux, une consultation en ligne, lõorganisation dõateliers 

thématiques, de conférences citoyennes (par exemple avec les jeunes 

engag®s dans lõexp®rience de la web radio de Behren -lès-Forbach  qui 

permet de leur donner la parole en tant que citoyens sur  différents sujets 

qui concerne leur quotidien ). 
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Les orientations du Comité Interministériel des Villes  

 

 

- Rendre les Contrats de V ille plus opérationnels et resserrés autour de 

projets co -construits avec les habitants, pouvant intégrer le cas 

échéant un  volet citoyennet®, ¨ lõissue de la concertation 

citoyenne  ; 

 

- Développer le fonds de participation des habitants prêts à porter 

des projets dans leurs quartiers.  

 

Lõenjeu de la citoyennet® ®tant un élément essentiel dans le Contrat de 

Ville, il sera investi selon les priorités ci -après  : 

 

D.2.1 Favoriser la participation citoyenne  

- en intégrant des projets co -construits avec les habitants dans les 

appels à projets  ; 

- en renforçant les dispositifs de participation des habitants  ; 

- en mobilisant les fonds de participation des habitants .  

 

D.2.3 Promouvoir  le sens de lõesprit et de l'engagement civique  

- par la p rom otion du bénévolat  ; 

- par la promotion des services civiques  ; 

- en développ ant des temps de rencontre et dõ®changes entre 

jeunes  ; 

- En permettant à la  jeunesse de sõinvestir davantage dans la vie 

locale .  

 

D.3. LAICITE 

 

Le Contrat de Ville  de la CAFPF a développé une forte prise en compte 

de la lutte contre la radicalité, qui a donné lieu à des actions concrètes 
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et régulières  : trois éditions 15  dõune ç journée de prévention de la 

radicalisation  » en direction des professionnels et élus du territoire, des 

conférences  /  débats  autour de la présentation de la  pièce de Théâtre 

«DJIHAD » en 2017. Quant à l õ®dition 2020, elle  sõadressait aux animateu rs 

sportifs. A chaque fois, plus dõune centaine dõacteurs ont pu participer. 

La laïcité est un engagement fort de la République Française et des 

contrats de villes. Les objectifs  retenu s pour sa mise en ïuvre sur le 

territoire sont les suivantes  : 

 

D.3.1. Transmettre les valeurs de la République ,  

 - en organisant des formations aupr¯s des acteurs locaux, é 

 

D.3.2. Diffuser une culture de la laµcit® ¨ lõensemble des partenaires de la 

Politique de la Ville  par un travail sur les chartes de laïcité, des 

contr ats dõengagement r®publicainé 

 

                                                      

 

15 2017, 2019, 2020 
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1. Les engagements des partenaires financiers et 

des porteurs de projets  

 

2. La gouvernance  du Contrat de Ville  

 

3. La participation citoyenne  

 

4. Les financements de la Politique de la Ville  

 

5. Lõanimation territoriale  

 

6. Lõ®valuation 

 

 

Quartier Bellevue - Forbach  
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La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du  

21 février 2014 restant le  cadre réglementaire en vigueur, il est rappelé   

lõarticle 6 pr®cisant la gouvernance du Contrat de Ville .  

 

« La Politique de la Ville  est mise en ïuvre par des contrats de ville conclus 

¨ lõ®chelle intercommunale entre, dõune part, lõEtat et ses établissements  

publics  et, dõautre part, les communes et établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre concernés. Ces contrats 

sont signés par les départements et les régions.  

Ce s contrats peuvent  être signés par la Caisse des Dép ôts et 

Consignations, les organismes dõhabitations ¨ loyer mod®r® mentionn®s à 

lõarticle L. 411-2 du C ode de la construction et de lõhabitation, les soci®t®s 

dõ®conomie mixte mentionn®es ¨ lõarticle L 481.1 du m°me code, les 

organismes de protection social e, les chambres consulaires et les autorités 

organisatrices de la mobilité.  » 

 

La loi précise également les compétences  de chacun des acteurs , 

notamment E PCI ð Ville : 

 

« Sur la base dõun projet de territoire coproduit et partag® ¨ lõ®chelle 

intercommunale, les signataires du Contrat de Ville  sõengagent , dans le 

cadre de leurs compétences respec tives, ¨ mettre en ïuvre les actions  

de droit commun  concourant à la réalisation des objecti f énoncés au I de 

lõarticle 1er de la présente loi.  

Sur le territoire intercommunal, lõEtablissement Public de Coop®ration 

Intercommunale compétent en matière de Politique de la Ville  est chargé 

du diagnostic du territoire, de la d®finition des orientations, de lõanimation 

et de la coordination du Contrat de Ville  et, dans le  cadre défini par ce 

dernier, de la mise en ïuvre des actions relevant de ses comp®tences et 

de celles de portée s intercommunales.  

Sur le territoire de la commune, le maire est chargé, dans le cadre de ses 

comp®tences, de la mise en ïuvre du Contrat de Ville  et contribue aux 

actions des autres signataires selon les modalités définies par le Contrat 

de Ville .  

Une instance de pilotage est institu®e en vue de lõ®laboration, de la mise 

en ïuvre et de lõ®valuation du Contrat de Ville . Son organisation et son 

fonctionnement sont précisés par les signataires du Contrat de Ville . » 

 

En conséquence, une  articulation renforcée sera assurée, via le Contrat 

de Ville , entre les moyens mobilisés dans le champ de la Politique de la 
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Ville et ceux portés dans le cadre des autres politiques publiques, à la fois 

celle de lõEtat et de ses op®rateurs (ANRU, ANAH,é) et celles des 

collectivités territoriales et de leurs groupements.  

 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain 

(NPNRU), les quartiers politiques de la Ville de lõAgglom®ration ont été 

classés quartiers dõint®r°t national (la Cité  de Behren -lès-Forbach  et le  

Wiesberg -Hommel  à Forbach)  et  régional (quartier Bellevue) . Il existe 

donc dõores et d®j¨ une  articulation entre des dispositifs existants et le 

Contrat de Ville . 

 

Par ailleurs, les orientations du  présent contrat doi ven t sõarticuler  avec les 

objectifs  du Pacte Territorial de Relance et de transition Ecologique 

(PTRTE) sign® entre lõEtat, la R®gion Grand Est et la Communauté 

dõAgglom ération Forbach Porte de France.  

 

Le Contrat de Ville  devra donc veiller à rechercher la cohérence de  

lõensemble des politiques de coh®sion sociale, urbaine et sécuritaire  sur le 

territoire. Il sõagira donc de : 

- Mettre en coh®rence lõensemble des interventions port®es par les 

différentes institutions  ; 

- D®finir une strat®gie dõintervention concert®e, adossée au  

diagnostic établi au présent contrat  ; 

- Mobiliser lõensemble des acteurs du territoire (habitants, 

associations, collectivit®s et institutions locales) dans lõ®laboration 

puis la mise en ïuvre dõun projet partag®. 
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1. Les engagements des partenaires du Contrat de Ville  et 

des porteurs de projets  

 

1.1. Les engagement  des partenaires et financeurs  

 

Chaque signataire de ce pr®sent contrat sõengage ¨ mobiliser les moyens 

à sa disposition pour un fléchage précis de son intervention au bénéfice 

des quartiers prioritaires  (cf. les engagements de chaque partenaire en 

annexe s 6, 7, 8 et  9 du contrat).  

 

Chaque signataire sõengage ®galement ¨ désigner  nommément une 

personne référente  qui aura en charge  : 

- La représentation de sa structure aux diverses instances de vie du 

contrat  : animation , suivi, évaluation, pilotage  ; 

- Lõinterface technique pour la mise en ïuvre du contrat ; 

- La transmission et le partage de données sur le suivi des actions en 

direction des quartiers prioritai res, leur mise en ïuvre 

opérationnelle et leurs efficiences.  

 

Lõensemble des partenaires financeurs sõengage ¨ : 

 

- Co -piloter les actions dans le cadre des appels à projets Politique de la 

Ville  en d®terminant et harmonisant les crit¯res dõattribution en fonction 

des priorités de chaque financeur et dans le respect des  objectifs du 

contrat . Aussi, les partenaires financeurs (Etat, Conseil Départemental, 

Conseil Régional, CAF, CAFPF et les villes) sõengagent ¨ mettre en place 

une organisation coll®giale et concert®e pour la mise en ïuvre, le suivi 

et lõ®valuation des appels ¨ projets Politique de la Ville . 

 

- Mutualiser les instances dõattribution des crédits «  Politiques de la Ville  » 

au sein dõun comit® technique unique charg® dõarbitrer les projets 

retenus et les subventions alloué es. Cõest dans cet esprit que le 

nouveau contrat entend simplifier et faciliter les démarches pour les 

porteurs de projets.  

 

- Soutenir la vie associative  et ses projets , qui constitue nt  un enjeu 

fondamental de la Politique de la Ville . La sécurisation des 

financements doit également être visée, notamment par le biais de 

Convention s Pluriannuelles dõObjectifs (CPO). (cf page  91) 
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1.2. Les engagements des  porteurs de projets  : le respect du Contrat 

dõEngagement R®publicain 

 

Le Contrat dõEngagement R®publicain comporte sept engagements qui 

doivent être signés et respecté s par les porteurs de projets , conformément 

aux articles 10 -1 et  25-1 de la loi n°  2000-321 du 12 avril 2000, son décret 

dõapplication nÁ 2021-1947 du 31 décembre 2 021 et la circulaire NOR 

INTD2216361C du Ministre de lõInt®rieur et des Outres Mer. 

 

Engagement 1  : le respect des valeurs de la République  

 

L'engagement à respecter les lois de la République s'entend comme :  

- l'interdiction d'entreprendre ou d'inciter à toute action manifestement 

contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 

graves à l'ordre public  ; 

- l'interdiction de se prévaloir de convictions politiques, philosophiques 

ou  religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses 

relations avec les collectivités publiques  ; 

- l'interdiction de remettre en cause le caractère  laïc  de la République.  

 

Engagement 2  : La liberté de con science  

 

L'engagement à respecter la liberté de conscience s'entend comme 

l'obligation de ne  pas exercer de prosélytisme abusif à la fois envers les 

membres, salariés, bénévoles mais  également envers les tiers, notamment 

les bénéficiaires des services de la structure  concernée.  

Il ne s'agit pas de l'application du principe de laïcité, inapplicable à une 

association  dépourvue de mission de service public, dans l'exercice de 

ses activités (Cass. Soc. 19  mars 2013, n°12-11.690). Le prosélytisme abusif 

est car actérisé dès lors qu'il est exercé sous la contrainte, la  menace ou la 

pression. 

 

Engagement 3  : La libert® des membres de lõassociation 

 

La libert® dõassociation comprend la libert® dõadh®sion ¨ une association, 

qui a pour corollaire la liberté de ne pas adhérer. Il en découle que les 

membres dõune association peuvent sõen retirer ¨ tout moment et quõils 

ne peuvent  en être exclus de façon a rbitraire.  
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Engagement 4  : Lõ®galit® et la non-discrimination  

 

Le principe d'égalité et de non -discrimination impose de ne pas opérer 

de différences de  traitement qui ne reposeraient pas sur une différence 

de situation objective en rapport  avec l'objet st atutaire de la structure 

concernée.   

Il ne contrevient pas à la liberté des associations de choisir leurs membres 

et donc de  constituer une association fermée, c'est -à -dire une association 

ayant organisé  statutairement le contrôle des adhésions et pouvant la 

refuser à une personne ne  remplissant pas les conditions fixées (CEDH, 27 

février 2007, Associated Society of  Locomotive Engineers and Firemen 

(ASLEF), n°11002/05, §39). Cette différence de traitement n'est possible 

que si elle est prévue par les statuts ou en  rapport avec l'objet statutaire 

licite de l'association . 

 

Engagement 5  : La fraternité et la prévention  de la violence  

 

Lõengagement ¨ pr®venir la haine sõentend comme le fait, par une 

structure, tant dans le cadre de son activité, de son fon ctionnement  

interne  que dans ses rapports avec les tiers  : 

- de ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque  ; 

- de ne pas cautionner de tels agissements  ; 

- de rejeter toutes formes de racisme et dõantis®mitisme. 

Ainsi, porte une atteinte à cet  enga gement le fait pour un dirigeant, 

salari®, b®n®vole ou membre dõune association de tenir, au nom de 

lõassociation, des propos racistes ou antisémites ou provoquant à la haine 

ou à la violence.  Dès lors, les publications dõune association sur les r®seaux 

sociaux, ouvertement antis®mites ou des propos faisant lõapologie des 

crimes contre lõhumanit® constituent un appel ¨ la haine et ¨ la violence.  

 

Engagement 6  : Le respect de la dignité de la personne humaine  

 

Le principe du respect de la dignit® de la personne humaine sõentend 

comme  le fait de nõentreprendre, ne soutenir,  ni de cautionner  aucune 

action de nature à por ter atteinte  à la sauvegarde de la dignité de la 

personne  humaine.  

Le manquement à ce principe peu t viser différents  agissements, de nature  

à troubler  lõordre public ou pouvant  aller jusquõ¨ être assimilables  à  la 

traite dõ°tres humains. 
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Engagement 7  : Respect des symboles de la République  

 

Le respect des symboles de la R®publique sõentend, dans lõesp¯ce, 

comme le respect du drapeau tricolore, de lõhymne national, et de la 

devis e de la République.
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2. La gouvernance  du Contrat de Ville  

 

Le Contrat de Ville  « Engagements Quartiers 2030  » de la Communauté 

dõAgglom®ration Forbac h Porte de France a la volonté de mener une 

gouvernance partagée et interinstitutionnelle dans le respect des 

comp étences de chaque collectivité.  

 

Lõenjeu de cette  gouvernance partagée est de rendre les politiques 

publiq ues locales plus efficientes en  assurant  une cohérence des actions 

à destination  des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville . 

 

Le pilotage  du Contrat de Ville  est assuré par la Communauté 

dõAgglom®ration Forbach Porte de France, conform®ment ¨ lõinstruction 

gouvernementale du 4 janvier 2024 . 

 

Aussi, les instances de gouvernances se composent  du Comité de 

Pilotage et du Comité T echnique . 

 

2.1. Le Comité de P ilotage  

 

 

Le Comité de P ilotage du Contrat de Ville  de la Communauté 

dõAgglom®ration Forbach Porte de France est copr®sid® par 

Monsieur le Sous -Préfet de Forbach -Boulay -Moselle, Monsieur 

le Pr®sident de la Communaut® dõAgglom®ration et Messieurs 

les Maires de Forbach et Behren -lès-Forbach . 

 

Ses membres se réunissent au moins une fois par an pour  : 

 

V proc éde r à l'examen et à la validation des orientations 

stratégiques et des priorités d'intervention  du Contrat de Ville  ; 

V valider les Conventions Pluriannuels dõObjectifs ; 

V suivre la mise en ïuvre de la programmation du Contrat de 

Ville et sõassurer de lõatteinte des objectifs fix®s. 

 

 

 

Sont membres du Comité de P ilotage  : 

- Le Sous-Préfet de Forbach Boulay -Moselle ou son représentant,  

- Le Pr®sident de la Communaut® dõAgglom®ration Forbach Porte de 

France ou son représentant,  

- Les Maires de Forbach et de Behren -lès-Forbach  ou leurs représentants,  

- Le Président du Conseil Régional Grand Est ou son représentant,  
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- Le Président du Cons eil Départemental de la Moselle ou son 

représentant,  

- Le Procureur de la République  près le T.G.I. de Sarreguemines ou son 

représentant,   

- La Déléguée du Préfet,  

- Les représentants de la Police Nationale et de la 

Gendarmerie  Nationale,  

- Le Recteur de lõAcad®mie de Nancy-Metz ou son représentant,  

- Le Directeur G®n®ral de lõAgence R®gionale de  Santé ou son 

représentant,  

- Le Directeur de la Caisse dõAllocations Familiales de la Moselle ou son 

représentant,  

- Le Directeur de France Travail Emploi (Pôle emploi) ou son représentant  

- Le Directeur Régional de la Caisse des Dépôts et des Consignations ou 

son représentant,  

- Le Pr®sident de la Chambre de Commerce et dõIndustrie Lorraine ou 

son représentant,  

- Le Pr®sident de la Chambre des M®tiers et de lõArtisanat de Moselle ou 

son représentant,  

- Le Directeur Général de la S .A. Sainte Barbe ou son représentan t,  

- Le Directeur Général de Moselis ou son représentant,  

- Le Directeur Général de Vivest ou son représentant,  

- Le Directeur G®n®ral dõAdoma ou son repr®sentant, 

- Les représentants des  habitants  (2 habitants  par QPV issus du conseil 

citoyen  ou autres instance s de participation citoyenne ), 

- Le Chargé de projet de la C ommunaut® dõAgglomération  et les 

référents  Politique Ville  des communes de Behren -lès-Forbach  et 

Forbach.  

  

 

 

2.2. Le Comité Technique  (COTECH) 

 

 

 

Le suivi de la mise en ïuvre du Contrat de Ville  est assuré par 

le Comité Technique présidé par Madame la D éléguée du 

Préfet qui assure l'organisation, l'animation et la coordination 

de ses travaux  en concertation avec les référents Politique 

Ville  des communes . 
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Il se réunit au moins deux fois par an et autant que de besoin 

pour  : 

 

V Préparer les réunions du Comité de Pilotage  ; 

V Sõassurer de la mise en ïuvre des d®cisions du Comit® de 

Pilotage  ; 

V Instruire les dossiers. 

 

 

 

Sont membres du Comité Technique  : 

- La Déléguée du Préfet  ; 

- Le Chargé de Mission  Politique de la Ville  de la CAFPF ; 

- Les référents Politique Ville des communes de Forbach et Behren -lès-

Forbach  

- Les autres référents technique s désignés de chaque structure signataire 

du Contrat de Ville . 

 

2.3. Lõéquipe opérationnelle  

 

Lõ®quipe-projet du Contrat de Ville  est composée du Chargé 

de Mission  Politique de la Ville  de la CAFPF et des référents 

Politique Ville des communes de Forbach et de Behren -lès-

Forbach . 

 

Lõ®quipe-projet aura pour missions :  

 

V de suivre la mise en ïuvre de la programmation au fil de 

lõeau ; 

V de vérifier , lors de la pré -instruction des dossiers, que les projets  

sõinscrivent dans les orientations strat®giques du Contrat de 

Ville et répondent aux objectifs opérationnels  ; 

V dõaccompagner les porteurs de projets dans le montage et 

la mise en ïuvre de leurs actions ; 

V dõ®laborer une grille dõ®valuation avec des indicateurs 

définis au regard des objectifs attendus.  

 

 

 

Lõ®quipe op®rationnelle se r®unira autant que de besoin  et à  minima tous 

les 3 mois pour faire le point sur lõactualit® de la Politique de la Ville  et 

évaluer les actions validées dans le cadre de la programmation annuelle.  
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Schéma des interaction s de lõing®nierie  

du Contrat de Ville  
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3. La participation citoyenne  

 

Les d®marches participatives sont un moyen dõimpliquer les citoyens non 

experts dans la construction des politiques publiques, en tenant compte 

de la diversité de leur s opinions et de leurs attentes quant ¨ lõam®lioration 

de leur c adre de vie et des changements à apporter.  

Dans le cadre des nouveaux Contrats de V ille « Engagements Quartiers 

2030 », la participation citoyenne constitue un enjeu central pour élaborer 

un projet partagé entre les habitants des quartiers et les acteurs locaux. 

Le cadre légal restant la norme de cette contractualisation, la présence 

de conseils citoyens dans les quartiers prioritaires  de la Ville reste possible . 

Toutefois, les form es de pa rticipations  citoyennes  pourront être divers es : 

conseils citoyens , table s rondes  thématiques , conférences citoyennes, 

maison de projet, comit® dõusagers des centres sociaux, questionnaire en 

ligneé ou une combinaison de ces modalités.  (cf instruction du 4  janvier 

2024, annexe 4 ) 
 

Quatre  degr®s dõimplication pourront °tre mobilisés par le s partenaires  : 

- Lõinformation : informer les habitants concernant une décision , 

- La consultation  : demander lõavis des habitants, « pre ndre la 

température  » pour éclairer une situation ou un projet,  

- La concertation  : demander aux habitants de prendre une décision 

concernant un projet et reconnaître leurs expertises,  

- La co -construction, codécision  : partager le pouvoir de décision et de 

construction tout au long dõun projet. 

Pour être la plus efficiente possible,  la démarche participative doit  

idéalement être :  

- Compréhensible  : clarifie les fonctionnements, les compétences des 

territoires, les responsabilités de chacun, les contraintes , 

- Transparente  : ¨ lõ®gard des d®cisions, des ®lus et responsables locaux 

pour renforcer la confiance , 

- Collaborative  : inscrit la culture et la pratique de la participation 

permanente , 

- Solidaire  : soutient les convivialités et solidarités,  

- Valorisante  : encourage et val orise les initiatives dont les habitants sont 

les auteurs , 

- Inclusive  : soutien lõ®ducation aux principes d®mocratiques et 

républicains , 

- Engagée  : engage et accompagne les habitants dans la transition 

écologique et solidaire.  
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Il appartiendra à chaque collectivité , chaque acteur  de terrain , de se 

saisir de ces éléments pour répondre à la volonté de ce nouveau contrat 

« Engagements Quartiers 2030  », de mener des actions recentré es sur les 

enjeux locaux les plus prégnants en lien étroit avec les habitants . 

 

Lõanimation territoriale permettra un accompagnement des acteurs 

locaux dans la mise en ïuvre de la d®marche participative dans leurs 

fonctionnements et leurs actions.  

 

Aussi, après consultation des collectivités territoriales, la participation 

citoyenn e sera organisée sur les territoires de la manière suivante  : 

- pour le quartier de la Cité de Behren -lès-Forbach , le conseil citoyen   

est toujours actif (renouvelé en octobre 2023). La ville de Behren -lès-

Forbach  sõappuiera ®galement sur les autres instance s 

participatives existantes.  Le niveau dõimplication dans la d®marche 

citoyenne est lõinformation, la consultation voir la concertation pour 

certains sujet s.  

- Pour les quartiers Bellevue et Wiesberg  de Forbach , il a été choisi 

par la ville de faire appel aux conseils de quartiers pour le volet 

participation citoyenne du Contrat de Ville  avec un niveau 

dõimplication informatif. 
 

Rappel sur les conseils citoyens  

La mise en place des conseils citoyens vise à garantir la représentation des habitants 

dans les instances du Contrat de Ville  de son ®laboration,  sa mise en ïuvre et son 

évaluation. Les principes généraux qui guident leurs actions sont  : liberté, égalité, 

fraternité, laïcité et neutralité.  

Dõautres principes renvoient aux enjeux d®mocratiques et opérationnels au sein de ces 

c onseils citoyens  : souplesse, indépendance, pluralité, parité, proximité, citoyenneté et 

co -construction.  

Chaque conseil citoyen est  composé de 8 membres titulaires du collège «  Habitants  » et 

de 8  membres  titulaires du c ollège «  Acteurs Locaux  » (acteurs associatifs du quartier, 

Education Nationale, commer­ants,é).   

La désignation des membres est  effectué e par tirage au sort à partir  de listes de 

volontaires et dans le respect des critères inscrits dans le cadre de référence. Une liste 

complémentaire permettra de palier aux éventuels désistements.  

Chacun des Conseils Citoyens devra désigner deux membres appelés à le représenter 

aux d ifférentes instances du Contrat de Ville  (Comité de Pilotage, Comité T echnique).   
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4. Les financements du Contrat de V ille  

 

4.1. LõAppel à P rojets  

 

LõAppel ¨ Projets (AAP) reste un outil  essentiel dans le pilotage  du Contrat 

de Ville . Il a pour objectif  de permet tre  à chaque acteur qui le souhaite 

de déposer un projet dans le cadre  de la programmation annuelle du 

Contrat de Ville . Chaque porteur devra veiller à déposer des actions 

répondan t aux besoins des habitants résidant dans les quartiers prioritaires 

et  à  mobiliser les publics cibl®s en amont de leur mise en ïuvre. 

 

Les crédits dõintervention spécifiques  de la  Politique de la Ville  regroupés 

au sein du programme 147 viendront abonder les dispositifs de droit 

commun . La mobilisation de  ces derniers , quõils rel¯vent de lõ£tat, des 

collectivités et des organismes partenaires  reste prioritaire .  

Les crédits Politique de la Ville  doivent avoir  un effet levier sur les politiques 

de droit commun et les compl éter afin dõam®liorer la territorialisation des 

politique s sectorielles, favoriser leur mise en synergie et  développer les 

actions à caractère innovant, dans le but de réduire les écarts de 

développement entre les quartiers  urbains défavorisés et les autres 

territoires et améliorer les conditions de vie de leurs  habitants.  

 

Ainsi, lors de lõinstruction des dossiers d®pos®s, la compl®mentarit® des 

crédits spécifique sera vérifiée.  

 

4.2. Les Conventions Pluriannuelles dõObjectifs (CPO) 

 

Certaines actions , ayant prouvé  leur efficacité dans la durée,  pourront  

faire lõobjet de Conventions Pluriannue lles dõObjectifs (CPO) . La circulaire 

du 31 août permet de viser  50 % de convention s conclue s sous forme de 

CPO annuellement, en ciblant prioritairement les Dispositifs de Réussite 

Educative et les associations de proximité . Toutefoi s, il conviendra de 

laisser des marges de manïuvre suffisantes pour permettre le dépôt 

dõactions innovantes. 

 

Elles feront l'objet d'une évaluation partagée en fin d'exercice afin d'en 

tirer les enseignements, de procéder aux éventuels ajustement s 

nécessaires, d'en étendre progressivement le champ d'application et 

d'améliorer l'efficacité du dispositif pour l'année suivante.  
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4.3. Le financement du poste du Chargé de Mission  Politique de la 

Ville  

 

Le pilotage des Contrats de V ille étant  confié aux établissements publics 

de coopération intercommunale, la Communaut® dõAgglom®ration 

Forbach Porte de France sõest dot®e dõun Chargé de Mission . 

 

Le financement du poste du Chargé de Mission  Politique de la Ville   fera 

lõobjet dõun co-financement entre la Communaut® dõAgglom®ration, 

lõEtat et les Villes de Forbach et Behren -lès-Forbach  les Forbach.  

 

Au regard du dernier recensement, le nombre dõhabitants des QPV par 

commune étant quasi égal, un montant forfaitaire  annuel  de 5  000 û sera 

sollicité auprès  de chacune des communes pendant toute la période du 

contrat.  

 

4.4.  Le volet investissement  

 

Il est pr®vu la possibilit® de soutenir des projets dõinvestissement identifiés 

par les habitants lors des concertations et portés notamment par les 

collectivités territoriales et leurs groupements, mais également par des 

acteurs publics ou privés.  

 

Ces projets devront être intégrés à la stratégie du Contrat de Ville  et 

pourro nt faire lõobjet dõun financement via la mobilisation des dotations : 

­ de lõEtat (dotation Politique de la Ville , dotation de soutien  à 

lõinvestissement local, fonds verté) 

­ de ses opérateurs ( ANAH, ANCT, ADEMEé)  

­ de la Banque des T erritoires 

­ des collectivités et leurs groupements en fonction de leurs 

compétences et de leurs champs de prio rités en matière de 

subventions  

­ des bailleurs sociaux  

­ des investisseurs privés 

­ des fonds européens  

 

 

Il appartiendra aux différents porteurs de vérifi er lõ®ligibilit® de leur projet 

en consultant les différents appels à proj ets et les calendriers de dépôt  

des différentes demandes de subvention s.   
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Dans certains cas, lõavis de la Communaut® dõAgglom®ration pourra °tre 

sollicité pour veiller à la cohérence du projet avec les orientations 

stratégiques du Contrat de Ville . Il appartiendra donc  au demandeur de 

transmettre la demande de subvention à compléter au Chargé de 

Mission Politique de la Ville  de lõintercommunalit® ainsi que la note 

dõopportunit® correspondante ou tout document permettant 

dõappr®cier la coh®rence du projet avec les principes du pr®sent 

document.  

 

4.5. Les financements complémentaires  de lõEtat 

 

­ Le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance  

 

Aux termes de lõarticle 5 de la loi du 5 mars 2007, a ®t® cr®® un fonds 

interminist®riel de pr®vention de la d®linquance (FIPD), òdestin® ¨ 

financer la r®alisation dõactions dans le cadre des plans de pr®vention de 

la délinquance et dans le cadre de la con tractualisation mise en ïuvre 

entre lõ£tat et les collectivit®s territoriales en mati¯re de Politique de la 

Villeó. Le FIPD permet le financement dõactions de pr®vention de la 

d®linquance et depuis 2016  dõactions de pr®vention de la radicalisation 

en asso ciation avec les collectivités locales et le milieu associatif . 

 

­ le financement du BOP104  : Intégration et accès à la nationalité 

française  

 

Pilot®e par le Minist¯re de lõInt®rieur, la politique dõint®gration des 

personnes étrangères issue s de pays ext®rieurs ¨ lõUnion Européenne et 

souhaitant sõinstaller durablement en France compte parmi les priorit®s 

gouvernementales actuelles concourant ¨ la coh®sion et ¨ lõinclusion 

sociales.  

 

Sont plus pr®cis®ment vis®s les ®trangers accueillis au titre de lõimmigration 

familiale ou de lõimmigration ®conomique, ainsi que les personnes 

Bénéficiaires de la Protection I nternationale (BPI).  

Dans une dynamique interministérielle renforcée, la réussite de 

lõint®gration des publics ®trangers repose ainsi sur les prestations 

spécifiques m ises en ïuvre dans le cadre du Contrat dõIntégration 

Républicaine (CIR) rénové en 2022, au cours duquel les primo -arrivants 

b®n®ficient de formations civique et linguistique et dõune orientation vers 
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les services de pro ximité, déli vr®es par lõOffice Fran­ais de lõImmigration 

et de lõIntégration (OFII).  

 

En relais du CIR, des actions dõaccompagnement compl®mentaires en 

mati¯re dõacc¯s aux droits, ¨ lõemploi, ¨ la formation, dõapprentissage 

linguistique, entre autres, sont soutenues p ar le programme 104, lõenjeu 

®tant de construire des parcours dõint®gration au plus pr¯s des besoins 

r®els du public b®n®ficiaire en favorisant lõacc¯s aux dispositifs et aux 

structures de droit  commun en mati¯re dõacc¯s au logement et ¨ lõemploi 

en partic ulier. 

Ces actions complémentaires sont déployées au niveau local par le biais 

dõappels ¨ projets lanc®s par les services d®concentr®s de lõ£tat. 
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5. Lõanimation territoriale  

 

Cette d®marche compl¯te lõanimation institutionnelle du Contrat de Ville  

et sõarticule  avec toutes les instances de dialogue existantes dans les 

territoires, afin de créer une « culture commune de la coopération ».  

 

Dans les territoires et plus spécifiquement dans les Quartiers Prioritai res de 

la Politique de la Ville , les collectivités  ou lõ£tat assument la fonction de 

''Chef de file'' et animent les démarches institutionnelles liées aux projets  

territoriaux. S'ils sont légitimes pour mobiliser les acteurs, la réussite des 

territoires dépend également de  la ca pacité de l'ensemble d'entre eux 

(Associations, Entreprises, habitants) à coopérer et de la qualité des  

processus collectifs.  

 

L'aptitude à fédérer les acteurs, à animer des réunions pour que celles -ci 

soient  mobilisables et efficaces, à animer des proces sus de coopération, 

apporte une plus -value nécessaire aux  projets de territoire.  

 

Dans le cadre de l'évalu ation du Contrat de Ville  de lõAgglom®ration de 

Forbach Porte de  France, il est ressorti le souhait de formaliser un projet 

social de territoire venan t renforcer la stratégie  d'interventions collectives, 

définir des priorités, engager des démarches collaboratives  et animer  

régulièrement des temps d'échanges thématiques entre acteurs du 

Contrat de Ville . 

 

L'animation du partenariat et la mobilisation de l'ensemble des acteurs du 

territoire apparaît comme une  condition de réussite de l'action dans les 

quartiers prioritaires. Cette animation a besoin d'un cadre de  

connaissance s réciproque s, de confiance, de dialogue et de s'appuyer 

sur des enjeux partagés q ui nécessitent d'être sans cesse rappelés. Les 

coopérations, les personnes, le dialogue institutionnel, le lien  entre les 

différents échelons sont autant d'enjeux à prendre en compte pour 

analyser ces partenariats et  pouvoir les rendre efficaces.  
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6. Lõ®valuation du Contrat de Ville  

 

Le Contrat de Ville  « Engagements Quartiers 2030  » fait partie intégrante 

des politiques publiques de lõEtat. A ce titre, son ®valuation est essentielle  

afin de réajuster , si besoin , lõaction publique. 

 

Lõ®valuation du Contrat de Ville  est à la fois, un temp s dõanalyse, un temps 

collectif  et un temps de projection dans lõavenir.16 

 

Elle a plusieurs objectifs, et ne doit pas se limiter à une simple étude des 

programmati ons annuel les et des financements  : 

 

1. Objectiver lõimpact des actions r®alis®es dans le cadre du Contrat 

de Ville  ; 
 

2. Etre un temps fort partenarial et contribuer à la dynamique de la 

Politique de la Ville  sur le territoire  ; 
 

3. Etre un temps de participation des habitants à l a réflexion sur la 

Politique de la Ville  ; 
 

4. Associer les acteurs associatifs ¨ lõ®valuation finale  des Contrats de 

Ville, en tant que partenaires clé s sur les quartiers  ; 
 

5. Valoriser la démarche du Contrat de Ville  et ce quõelle a apport® ; 
 

6. Démontrer le rôle de laboratoire que peut avoir le Contrat de Ville  

et aider à ce que ses résultats soient appropriés par les politiques de 

droit commun  ; 
 

7. Reposer les fondamentaux de la Politique de la Ville  en favorisant 

lõappropriation de ses résultats par les différents acteurs du territoire 

et en particulier les élus  ; 
 

8. Observer et analyser les grandes évolutions des quartiers.  

  

La définition des indicateurs, tant quantitatifs que qualitatifs, feront lõobjet 

dõun travail partenarial sp®cifique apr¯s la signature du Contrat et la 

r®daction dõune annexe au contrat. 

                                                      

 

16 Pr®conisations du kit m®thodologique dõ®valuation de lõIREV Hauts de France ð Asdo 

études  
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« Une réunion annuelle devra être organisé e, ¨ lõ®chelle du Contrat de 

Ville, qui devra assoc ier lõensemble des partenaires de la 

contractualisation et sõappuyer sur un bilan  : 

- de la mise en  ïuvre du contrat, en sõappuyant sur un nombre limit® 

dõindicateurs de r®sultats identifi®s d¯s la signature du Contrat de 

Ville, en lien avec les priorités définies de manière partenariale  ; 

- des dispositifs de droit commun, mobilisés par les collectivités  

territoriales et leurs groupement s, dõune part, de lõEtat, dõautre part, 

ainsi que toute autre action engagée par les partenaires du Contrat 

de Ville , avec des chiffres aussi précis que possible s et ciblés sur les 

QPV ; 

- de lõ®tat dõavancement du projet de  renouvellement urbain , tel 

quõil r®sulte notamment de la revue de projet annuelle : 

avancement contractuel, financier et opérationnel en termes 

dõhabitat, dõam®nagement du territoire  et dõ®quipements publics 

en lien tout particulièrement avec les cités é ducatives, les cités de 

lõemploi et tout dispositif de la Politique de la Ville , en précisant, pour 

les quartiers en renouvellement urbain, lõavanc®e du projet de 

gestion du quartier qui pr®cisera les conditions dõusage, anticipe 

des coûts de gestion et le s enjeux de sûreté.  

 

Les bailleurs sociaux seront par ailleurs invités à présenter globalement 

dans ce cadre les actions engagées en matière de gestion urbaine  et 

sociale  de proximit® en contrepartie de lõabattement de la Taxe F oncière 

pour l es Propriété s Bâtie s (TFPB), et plus particulièrement dans le cadre du 

projet de gestion attendu par lõANRU dans les quartiers de renouvellement 

urbain. Lõassociation renforc®e des bailleurs sociaux ¨ lõ®laboration et ¨ 

la mise en ïuvre des Contrats de Ville doit perme ttre de garantir une 

meilleure articulation entre les actions financées par les crédits du 

programme 147, ainsi que par les crédits de droit commun.  » (instruction 

du 4 janvier 2024 , annexe 5 ) 
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GLOSSAIRE 

 

ACLEF Association Culturelle, Loisirs, Enfance et Famille  

AFPA  Association pour la Formation Professionnelle des Adultes  

ANCT  Agence Nationale de Cohésion des Territoires  

ANRU  Agence Nationale de Rénovation Urbaine  

APEF  Association Promotion Emploi Formation  

ARS  Agenc e Régionale de Santé  

ASBH  Association Sportive et Sociale du Bassin Houiller  

BAFA  Brevet dõAptitude aux Fonctions dõAnimateurs 

BOP  Budget Opérationnel de Programme  

BPI  Banque Publique dõInvestissement 

C2S  Complémentaire Santé Solidaire  

CA   Communauté dõAgglom®ration 

CAFPF Communaut® dõAgglom®ration Forbach Porte de France 

CC   Communauté de Communes  

CCAS  Centre Communal dõAction Sociale 

CIA  Convention Intercommunale dõAttribution 

CISPDR Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 

Délinqua nce et de la Radicalisation  

CLAS  Contrat Local dõAccompagnement ¨ la Scolarit® 

CLS  Contrat Local de Sécurité  

CLSPDR Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance et de la Radicalisation  

CMP  Centre Médico -Psychologique  

CMSEA Centre Mosellan de Sauvegarde de lõEnfance et de 

lõAdolescence 



 

 

105 

CNFS  Conseiller Numérique France Services  

CNV   Comité National des Villes  

CS  Centre Social  

DALO  Droit Au Logement Opposable  

DRE  Dispositif de Réussite Educative  

EFS  Etablissement France Services  

EPCI  Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

ESJ  Espace Service Jeunes  

ESS  Economie Sociale et Solidaire  

E2C  Ecole de la 2ème Chance  

FIPD  Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance  

GEIQ  Groupement dõEmployeurs pour lõInsertion et la Qualification  

GUSP  Gestion Urbaine et Sociale de Proximité  

ICE  InterCity Express  

INSEE  Institut National des Statistiques et dõEtudes Economiques 

MFS  Maison France Services  

MJD  Maison de la Justice et du Droit  

NEET  Not in Education, Employment or Training  

NPNRU Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain  

OPAH  Opération Programmée  dõAm®lioration de lõHabitat 

PAEJEP Point Accueil Ecoute Jeunes Enfants Parents  

PAT  Programme Alimentaire Territorial  

PCAET Plan Climat Air -Energie Territorial  

PE  Petite Enfance  

PLH  Plan Local de lõHabitat 

PLU  Plan Local dõUrbanisme 
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PTRTE  Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique  

QPV  Quartier Prioritaire de la Ville  

REP  R®seau dõEducation Prioritaire 

SA  Société Anonyme  

SIEA  Structure dõInsertion par lõActivit® Economique 

SIJ  Service info Jeunes  

TFPB  Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

TGI  Tribunal de Grande Instance  

TGV  Train à Grande Vitesse
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Fait à Forbach, le  

 
 

Le Préfet de la Moselle , 

par délégation,  

le Sous-Préfet de  

Forbach -Boulay -Moselle  

 

 

 

 

 

M. Franck CHAULET 

 

Le Président  

de la C ommunaut® dõAgglom®ration 

Forbach Porte de France  

 

 

 

 

 

 

M. Jean -Claude HEHN  

 

 
 

Le Président  

de la Région  Grand Est  

 

 

 

 

 

 

M. Franck LEROY 

 

 

 

Le Président  

du Département  de Moselle  

 

 

 

 

 

 

M. Patrick WEITEN 

 

Le Maire de Forbach  

 

 

 

 

 

 

M. Alexandre CASSARO  

 

 

 

Le Maire de Behren -lès-Forbach  

 

 

 

 

 

 

M. Dominique FERRAU 
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Le Procureur de la 

République  

près du  TGI de Sarreguemines  

 

 

 

 

 

 

M. Olivier GLADY  

 

 

Le Recteur  de lõacad®mie 

de Nancy - Metz  

Par délégation , 

Le Directeur académique, 

DSDEN de Moselle  

 

 

 

 

M. Grégory PREMON  

 

Le Directeur Général 

de lõAgence Régionale  

de Santé de Lorraine  

Par délégation,  

La Délégué Territorial e  

de la Moselle  

 

 

 

Mme Lamia HI MER 

 

 

Le Directeur  

de la Caisse dõAllocations 

Familiales de la Moselle  

 

 

 

 

 

M. Laurent PONTE 

 

Le Directeur Territorial  

de France Travail  

 de Moselle  

 

 

 

 

 

M. Fabrice NOURDIN  

 

Le Directeur Territorial 

de la Caisse des Dépôts 

et  Consignations   

de Moselle  

 

 

 

 

M. Cyril MANGIN  

 

 

Le Président  

de la Chambre de 

Commerce  

et dõIndustrie de Lorraine 

 

 

 

M. Fabrice GENTER 

 

 

Le Président  

de la Chambre de Métiers  

et de lõArtisanat de la 

Moselle  

 

 

 

M. Philippe FISCHER 

 

Le Directeur Général  

de la CDC Habitat  

Sainte Barbe  

 

 

 

 

M. Guillaume EXINGER 

 

Le Directeur Général  

de Moselis  

 

 

 

 

M. Franck CECCATO  

 

 

 

Le Directeur Général  

de VIVEST 

 

 

 

 

M. Jean -Pierre RAYNAUD 
 

 

La  Direct rice  

Interrégionale Adjointe  

dõADOMA 

 

 
 

Mme Véronique PONCIN  
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1. Circulaire du  31 ao¾t 2024 de la Secr®taire dõEtat charg®e de la Ville relative 

¨ lõ®laboration des contrats de ville 20242030 dans les d®partements 

métropolitains . 

 

2. Circulaire du 18 décembre 2023 relativ e à la mixité sociale dans les Quartiers 

Prioritaires de la Ville.  

 

3. Décret 2023 -1312 du 28 décembre 2023 du Ministère de la Transition Ecologique 

et de la Cohésion des Territoires modifiant le décret 2014 -767 du 3 juillet 2014 

relatif à la liste nationale des Quartiers P rioritaires de la Politique  de la Ville  et à 

ses modalités particulières de détermination dans les départements 

métropolitains  

 

4. Décret n°2023 -1314 du 28 décembre 2023 du Ministère de la Transition 

Ecologique et de la Cohésion des Territoires modifiant la liste des quartiers 

priorita ires de la Politique de la Ville  dans les départements métropolitains.  

 

5. Instruction du 4 janvier 2023 de la Secr®taire dõEtat charg®e de la Citoyennet® 

et de la Ville rela tive à la gouvernance des Contrats de V ille Engagements 

Quartiers 2030 . 

 

6. Délibération  du Conseil C ommunautaire de la Communaut® dõAgglom®ration 

Forbach Porte de France autorisant la signature du Contrat de Ville  

« Engagements Quartiers 2030  ». (à intégrer ) 

 

7. Délibération du C onseil Municipal  de la Ville de  Forbach autorisant  la signature 

du Contrat de Ville  « Engagements Quartiers 2030  ». (à intégrer ) 

 

8. Délibération du C onseil Municipal  de la ville de Behren -lès-Forbach  autorisant 

la signature du Contrat de Ville  « Engagements Quartiers 2030  ». (à intégrer ) 

 

9. Engagements des pa rtenaires du Contrat de Ville  (à intégrer ) 

 

10. Indicateurs quantitatifs et qualitatifs dõ®valuation du Contrat de Ville  (à 

intégrer )
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ANNEXE 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Ministère  de la transition écologique et de la cohésion des territoires  

Secr®tariat dõEtat charg® de la 

citoyenneté et de la ville  

CIRCULAIRE DU 18 DECEMBRE 2023 

relative à la mixité sociale dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville  

(Texte non paru au journal officiel) 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

charg® du logement, et la secr®taire dôEtat aupr¯s du ministre de lôint®rieur et des outre-mer, chargée 

de la citoyennet®, et aupr¯s du ministre de lôint®rieur et des 

outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la 

ville à 

Pour attribution : 

Préfets de région  

- Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

(DREAL) 

- Direction régionale  et interdépartementale de l'hébergement et du logement 

(DRIHL) 

- Directions de lõ®conomie, de lõemploi, du travail et des solidarit®s (DEETS) 

- Direction de lõenvironnement, de lõam®nagement et du logement (DEAL) 

Préfets de département  

- Préfets délégués pour l õ®galit® des chances 

- Sous-Préfets en charge de la Politique de la Ville  

- Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS)  

- Direction d®partementale de lõemploi, du travail et des solidarit®s et de la 

protection des populations (DDE TS-PP) 

- Direction départementale des territoires (DDT)  

- Direction départementale des territoires (DDTM)  

Pour information :  

Secrétariat général du Gouvernement  

Secrétariat général de la transition écologique et de la cohésion des territoires  

Direction g®n®rale de lõam®nagement, du logement et de la nature 

Direction de lõhabitat, de lõurbanisme et des paysages 

Agence nationale de la cohésion des territoires  

Référence  NOR : TREL2332346C 

émetteur  Ministère chargé du logement  

 

ANNEXE 2 
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Objet  Mixité sociale dans les quartiers prioritaires de la Politique de la 

Ville 

Commande  

Faire de la mixité sociale la première et unique priorité des 

politiques dõattribution de logement social dans les Quartiers 

Prioritaires de la Politique de la Ville  

Acti on à réaliser  

Conduire des actions pour faire de la mixité sociale la première et 

unique priorit® des politiques dõattribution de logement social 

dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville  et en faire 

part , ainsi que des résultats en la m atière et des difficultés 

rencontr®es, avant le 30 juin 2024, ¨ la Direction de lõhabitat, de 

lõurbanisme et des paysages de la Direction g®n®rale de 

lõam®nagement, du logement et de la nature (DGALN/DHUP) et 

à la direction déléguée Politique de la Ville  de lõAgence 

nationale de la cohésion des territoires (ANCT/DGD Ville).  

Echéance  Application immédiate  

Contact utile  lo5.dhup.dgaln@developpement -durable.gouv.fr   

Nombre de pages et 

annexes  
18 pages, 2 annexes  

Résumé : Cette circulaire vise à définir des  mesures fortes pour :  

- Déployer dans les QPV entre le maire, les bailleurs et les réservataires des dispositifs 

spécifiques de recherche de candidats locataires visant à favoriser la mixité sociale 

(location choisie, annonces sur des sites de locations imm obili¯res priv®esé). 

- Renforcer le rôle du maire dans les attributions dans les QPV tout en accompagnant 

davantage les habitants à la mobilité résidentielle.  

- Amplifier lõeffort dõaccueil des plus fragiles en dehors des QPV, notamment en 

incitant les bailleu rs à modifier la structure de leurs loyers et en contrôlant mieux le 

respect de leurs obligations légales.  

- Demander aux préfets de ne plus attribuer de logements aux ménages DALO les 

plus en difficult® dans les QPV et ne plus y cr®er de places dõh®bergement. 

- Adapter lõoffre de logements sociaux en QPV ¨ la diversit® de la demande en 

encourageant plus fortement la diversification des typologies de logements et des 

modalités de gestion des logements neufs ou rénovés dans les QPV.  

- Poursuivre lõeffort de diversification de lõoffre dans les QPV par lõintroduction de 

programmes aux statuts diversifiés et par une attention portée à la rénovation du 

parc priv® existant afin quõil joue pleinement son r¹le dans le parcours r®sidentiel 

des ménages.  

Catégories : mesure  dõorganisation des 

services, directive adressée par le ministre 

aux services chargés de leur application  

Domaine : logement, ville  

Type : Instruction du gouvernement                et /ou         Instruction aux services 

déconcentrés  

           Oui  Ἠ                  Non   δ                   Oui  Ἠ                  Non   δ

Mots clés (liste fermée) : logement  
Autres mots clés (libres) : mixité sociale, 

Politique de la Ville  

Texte(s) de référence : /  
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Circulaire(s) abrogée(s) : /  

Date de mise en application : immédiate  

Opposabilité concomitante :     Oui   Ἠ     Non   δ 

La ç circulaire è est rendue opposable ¨ la date indiqu®e sur le BO du p¹le minist®riel ¨ lôonglet 

Documents opposables.  

Pièce(s) annexe(s) : 2  

Publication :     Circulaires.gouv.fr   Ἠ             Bulletin Officiel   Ἠ 

Lõobjectif de mixit® sociale est inscrit depuis de nombreuses ann®es dans la loi et dans les 

objectifs de la Politique de la Ville  et de la r®novation urbaines. Lõatteinte de cet objectif est 

largement conditionn®e ¨ la mise en place de politiques dõattribution de logements sociaux 

adaptées à cet enjeu.  

Pour autant, force est de constater que le parc social situé dans les Quartiers P rioritaires de 

la Politique de la Ville  (QPV), qui représente une part importante des logements de ces 

quartiers, est occup® par des m®nages plus pr®caires quõailleurs. Les nouveaux arrivants 

dans le parc social en QPV continuent dõ°tre aussi voire plus précaires dans la majorité des 

QPV. A lõ®chelle des quartiers, quelques am®liorations ont toutefois pu °tre constat®es 

gr©ce ¨ la diversification de lõoffre de logements port®e par le PNRU et le NPNRU. 

Ainsi, la Politique de la Ville  men®e depuis 40 ans nõest-elle pas suffisamment parvenue à 

atteindre lõun des objectifs prioritaires quõelle poursuit : la mixit® sociale. 

Les raisons de cet échec sont multiples et profondes : une mobilité faible des ménages dans 

le parc social, une gouvernance institutionnelle ne permettant pas un portage politique et 

op®rationnel local adapt® aux enjeux, une structuration du dispositif dõattributions qui tend 

¨ favoriser in fine lõattribution de logements dans les QPV aux plus modestes, des r¯gles 

dõattribution complexes induisant un manque de lisibilité et une dilution de la responsabilité, 

une répartition des loyers au sein du parc social inégalitaire caractérisée par une 

concentration de lõoffre ¨ bas loyer dans les QPV et une offre difficilement accessible aux 

plus modestes dans les nouveaux programmes. Tous ces éléments ne favorisent pas la mise 

en place dõune politique, n®cessairement volontariste, de mixit® sociale dans des quartiers 

qui, malgr® les chantiers importants de r®novation urbaine engag®s via lõANRU depuis 20 

ans et lõam®lioration du cadre de vie, souffrent pour la plupart encore dõune forte 

stigmatisation associ®e en particulier ¨ des probl®matiques persistantes dõins®curit® et de 

mauvaise réputation des établissements scolaires, cette stigmatisation se traduisa nt par des 

refus importants de la part des demandeurs de logements sociaux les moins captifs pour 

accéder à un logement social.  

Par la présente circulaire, qui fait suite au Comité Interministériel des Villes du 27 octobre 

2023, nous vous demandons de faire de la mixité sociale la première et unique priorité des 

politiques dõattribution de logement social dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de la 

Ville . 

Pour cela, nous vous invitons à accompagner les maires  dans le d®ploiement dõune 

politique vo lontariste de mixité sociale dans chaque QPV de votre département aux côtés 

des bailleurs sociaux et des r®servataires de logements sociaux sõappuyant sur lõarticle L. 441-
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1-5 du Code de la Construction et de lõHabitation qui pr®voit explicitement que, ¨ la 

demande du maire, dans un QPV, soit mise en place une commission de coordination . 

Cette politique devra reposer sur la d®finition et la mise en place concert®e par lõensemble 

des acteurs locaux de ces quartiers - maires, Préfets, bailleurs sociaux et rés ervataires ð dõun 

dispositif de « commercialisation » des logements sociaux à même de favoriser la mixité 

sociale dans le peuplement des résidences en QPV à travers la recherche de locataires 

contribuant à cette diversification : déploiement de dispositifs  de location choisie, mise en 

ligne dõannonces de location des logements ¨ louer sur les sites internet sp®cialis®s dans 

lõimmobilieré Vous pourrez en particulier étudier la possibilité de recourir aux outils déployés 

par les opérateurs qui gèrent déjà des  logements locatifs intermédiaires (LLI).  

Avec les élus locaux, vous pourrez également encourager la mise en place de dispositifs 

visant ¨ favoriser lõaccueil dõune part de jeunes actifs et ®tudiants tels que, par exemple, les 

colocations solidaires d®velopp®es par une association comme lõAssociation de la 

Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV) et dõautre part de s®niors autonomes. 

Au-delà de ce dispositif de recherche de candidatures, vous faciliterez la mise en place des 

dispositions à même de sim plifier ces attributions : dérogation sur les plafonds de ressources, 

ajustement de la politique de loyers par les bailleurs sociaux, gestion déléguée de tout ou 

partie des contingents de réservation le cas échéant . Lõensemble de ces dispositions font 

lõobjet dõune pr®sentation d®taill®e en annexe 1. 

Sur le contingent de réservation qui vous est dévolu, hors des 5% réservés au logement des 

fonctionnaires, nous vous demandons de ne plus désigner de candidats ayant bénéficié de 

la reconnaissance dõun Droit Au Logement Opposable (DALO) en situation sociale ou 

professionnelle précaire . Il est rappelé à ce titre que plus de 50% des ménages DALO 

disposent de ressources supérieures au SMIC et que près de la moitié des ménages DALO 

sont des salariés. Vous pourrez ég alement déléguer la gestion de votre contingent auprès 

des bailleurs sociaux. Vous conserverez dans tous les cas la part dévolue au logement des 

fonctionnaires, dont lõacc¯s au logement dans les QPV doit °tre encourag® en particulier 

en zone tendue où les fonctionnaires rencontrent des difficultés pour se loger.  

La mixit® sociale ne pourra °tre atteinte sans une adaptation de lõoffre de logements ¨ cet 

enjeu.  Vous veillerez ¨ vous assurer ¨ ce titre de la qualit® de lõoffre des logements sociaux 

proposés sur ces quartiers tant au niveau de lõimmeuble ðune majorité des résidences ayant 

fait lõobjet ou devant faire lõobjet dõune r®habilitation notamment dans le cadre des projets 

de lõANRU ð que des parties privatives (niveau de remise en état des logements par  les 

bailleurs sociaux). Dans les quartiers marqu®s par un d®s®quilibre de lõoffre de logements en 

matière de typologie des biens, vous encouragerez les opérations de rénovation lourde des 

bâtiments à même de déboucher sur une restructuration des parties p rivatives et une 

diversification des typologies de logements ¨ m°me dõaccueillir en particulier des m®nages 

de 1 ou 2 personnes.  

Lõensemble de ces dispositions pourront °tre ®tendues dans un second temps aux 

résidences à enjeu de mixité sociale  introduites  par la loi n°2022 -217 du 21 février 2022 

relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

mesures de simplification de lõaction publique locale (loi dite ç 3DS è) pour la d®finition 

desquelles un décret sera publi é dans les prochaines semaines.  
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Cette politique de mixité sociale dans les quartiers ne peut être conduite avec succès sans 

la mise en ïuvre concomitante dõune politique dõacc¯s au logement social pour les plus 

démunis dans les résidences situées en dehors  des QPV.  Dans ces résidences, vous porterez 

une vigilance particuli¯re au strict respect des objectifs d®finis par la loi sõagissant 

dõattributions aux m®nages les plus d®favoris®s. La mixit® sociale dans les QPV ne devant 

pas conduire ¨ lõ®viction de lõaccès au parc social des ménages défavorisés, un effort 

particulier devra être mené pour ces demandeurs en dehors des QPV et, prochainement, 

des résidences à enjeu de mixité sociale. Les annexes 1 et 2 à la présente circulaire vous 

pr®sentent lõensemble des dispositifs qui doivent concourir à cet objectif ainsi que les 

pr®rogatives et sanctions dont dispose lõEtat pour sõassurer du respect par tous les acteurs 

locaux de cet objectif.  

Vous ferez part avant le 30 juin 2024  ¨ la Direction de lõhabitat, de lõurbanisme et des 

paysages de la Direction g®n®rale de lõam®nagement, du logement et de la nature 

(DGALN/DHUP) et à la direction déléguée Politique de la Ville  de lõAgence nationale de la 

cohésion des territoires (ANCT/DGD Ville), des actions conduites pour y parvenir, de vos 

résultats en la matière, ainsi que des difficultés rencontrées . 

La présente circulaire sera publiée sur le site Circulaires.gouv.fr et  au Bulletin officiel.  

Fait le 18 décembre 2023.  

 

 

ANNEXE 1 REGLEMENTATION APPLICABLE AUX ATTRIBUTIONS DE 

LOGEMENTS SOCIAUX DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE 

DE LA VILLE 

Les documents stratégiques de planification mais également les outils opérationnels 

dõattribution de logements sociaux constituent un cadre au sein duquel vous avez toute la 

l®gitimit® pour porter les orientations de lõEtat. Le cadre intercommunal, qui demeure 

lõ®chelle pertinente en mati¯re de politique du logement depuis la loi ALUR, doit permettre 

aux maires des commune s membres de pouvoir faire valoir leurs priorités en mat ière de 



 

 

   123 

politique de peuplement. Cette marge de manïuvre accord®e aux maires dans le choix 

des attributions de logements sociaux est un impératif, dans le cadre des limites et priorités 

fixées par la loi et dont vous devez être les garants dans chaque terr itoire.  

Ensuite, la mixit® sociale sõenvisage ®galement ¨ lõ®chelle de lõimmeuble, ç ¨ la cage 

dõescalier è. Pour cela, des dispositifs peuvent faire lõobjet dõun d®ploiement ¨ droit constant 

(dérogations conventions de réservation, Nouvelle Politique des  Loyers (NPL), dérogations 

aux plafonds de ressources, etc.) pour donner une réalité concrète à la mixité sociale.  

Il est attendu de votre part :  

- Que vous agissiez en tant que garant des équilibres de peuplement au sein des 

territoires en rappelant les obligations pr®vues par la loi et lõimp®ratif de d®ployer partout la 

réforme des attributions (installation des Conférence intercommunales du logement (CIL), 

signature des conventions intercommunales dõattribution (CIA), mise en ïuvre de la gestion 

en flux  des contingents de r®servation, mise en ïuvre des syst¯mes de cotation) ; 

- Que vous ayez un rôle proactif dans les attributions de logements sociaux en vous 

appuyant sur le contingent préfectoral mais également en rappelant aux autres 

réservataires, aux él us et aux bailleurs sociaux leurs responsabilit®s sõagissant des publics 

prioritaires et des attributions hors QPV pour les plus démunis  

La pr®sente circulaire rappelle que si la mixit® est affaire de temps et doit sõinscrire dans les 

documents de programm ation au service dõune vision de territoire partag®e, elle est aussi 

la somme de petites décisions.  

  

1- La conciliation des objectifs de mixit® dans lõattribution des logements sociaux 

constitue d'abord un projet de territoire avec des réflexions et des enga gements sur le long 

terme, et la finalisation de la mise en ïuvre de la gestion en flux et de la cotation de la 

demande de logement social.  

1.1- La politique dõattribution des logements sociaux doit faire lõobjet dõun projet de territoire 

discuté dans des  instances créées à cet effet et inscrit dans les documents stratégiques 

réglementaires.  

La loi prévoit que la strat®gie dõattribution des logements sociaux soit déterminée au niveau 

de lõEPCI afin, dõune part, de mieux ®quilibrer et r®®quilibrer lõoccupation sociale dõun 

quartier ¨ lõautre ou dõune commune ¨ lõautre et, dõautre part, dõavoir un choix plus ample 

de solutions pour répondre à chaque demande de logement en respectant le principe de 

mixit® sociale. Il sõagit de donner lõopportunit® ¨ des m®nages aux revenus modestes 

dõacc®der ¨ des logements dans des secteurs plus favoris®s et de d®velopper un parcours 

résidentiel.  

Les instances intercommunales et les documents stratégiques de planification (Plan 

Partenarial de Gestion de la Demande et dõInformation du demandeur (PPGDID), 

Conférence Intercommunale du Logement (CIL)) jouent un rôle déterminant dans les 

politiques de peuplement .  

La Conférence intercommunale du logement (CIL) réunit, sous la co -présidence du 

pr®sident de lõEPCI et du pr®fet, les communes membres de lõEPCI dot®es dõun programme 

local de lõhabitat (PLH) approuv®, les bailleurs sociaux, les r®servataires, le département, 
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ainsi que des repr®sentants dõassociations de locataires ou de personnes mal log®es ou sans 

logement.   

Cette instan ce peut °tre le lieu o½ sõengage une r®flexion sur les politiques de peuplement 

en particulier dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville  (QPV). Cette réflexion 

doit rassembler lõensemble des acteurs en charge du logement social (bailleurs, élus, 

r®servataires) afin de d®finir conjointement des dispositifs dõinformation, de cotation et de ç 

commercialisation è des logements sociaux (modalit®s dõinformation aupr¯s de la demande 

potentielle non exprimée) à même de favoriser la mixité sociale dans le peuplement des 

résidences en QPV à travers la recherche de locataires contribuant à cette diversification.   

Il sõagit de discuter et de fixer les priorités locales  et leur mani¯re de sõinscrire dans les priorit®s 

nationales pour que les réservataires et les bailleurs connaissent le cadre politique de leurs 

interventions. Il sõagit aussi dõ®clairer les commissions dõattribution des logements et 

dõexamen de lõoccupation des logements (CALEOL) sur les profils des demandeurs de 

logements sociaux.   

Dans le cadre de ces instances, il importe que lõEtat soutienne un positionnement fort tant 

au service des publics prioritaires que du respect des objectifs de mixité sociale. En fonction 

des situations et des opportunités du territoire, vous devez notamme nt appuyer le 

développement de certains dispositifs  :  

- dans le cadre du plan partenarial de gestion de la demande et de lõinformation des 

demandeurs (PPGDID), un système de location voulue pourrait être mis en place. La 

location voulue  est un processus act if pour le demandeur qui se positionne 

directement sur les logements disponibles. Elle obéit à une logique commerciale 

visant à diversifier la demande sur certains produits difficiles à relouer et à diminuer 

la vacance et les délais de relocation. Elle doi t permettre de limiter le nombre de 

refus de propositions en sõassurant pr®alablement de lõint®r°t du demandeur pour 

un logement donné.  

- les conventions intercommunales dõattribution (CIA) pourront identifier des 

résidences à enjeu de mixité sociale  partou t où cela sera pertinent, dans et en 

dehors des QPV. Lõexistence de telles r®sidences a ®t® reconnue et inscrite dans loi 

n°2022- 

217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de s implification de lõaction publique locale (loi dite ç 3DS è). Un 

d®cret viendra prochainement en pr®ciser les contours, lõenjeu ®tant dõaider les acteurs du 

territoire à caractériser les résidences à enjeu de mixité sociale en fonction de critères et 

dõinformations simples, reconnus et disponibles immédiatement, ainsi que les ménages 

pouvant les fragiliser dans le cadre de la proc®dure dõattribution et quõil faudra loger ailleurs.  

- vous veillerez ¨ ce que les conventions intercommunales dõattribution (CIA) 

®labor®es par les intercommunalit®s avec lõEtat, incitent partout ¨ augmenter la part 

de logements attribués à des publics fragiles en dehors des QPV , en cherchant par 

exemple systématiquement à trouver dans les territoires les moins défavorisés les 

solutions de logements au profit des ménages DALO sans emploi et plus largement, 

les sorties dõh®bergement et lõensemble des publics prioritaires. Ces documents 

contractuels ¨ vis®e op®rationnelle qui d®finissent des engagements dõattribution 

de logements quanti fiés, territorialisés et évalués chaque année, pour chacun des 

partenaires repr®sentent un levier dõaction essentiel pour favoriser la mixit® sociale. 

Enfin, lõarticle L 441-1-5 du code de la construction et de lõhabitation (CCH) pr®voit 

explicitement que,  à la demande du maire, dans un QPV, soit mise en place une commission 
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de coordination  composée des bailleurs sociaux, des réservataires, du maire et du président 

de lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale (EPCI), chargée de désigner, 

d'un com mun accord, les candidats pour l'attribution des logements disponibles , selon des 

modalit®s d®finies par la convention intercommunale dõattribution (CIA). Cette commission 

représente une instance de dialogue qui permet de sortir des traditionnels blocages en 

mati¯re dõattribution. Elle m®rite dõ°tre port®e ¨ la connaissance de tous les territoires et 

dõ°tre encourag®e.  

1.2-La gestion en flux doit casser les logiques de reproduction de peuplement  

La gestion en flux de lõattribution de logement social est un outil sur lequel vous devez vous 

appuyer pour favoriser lõatteinte des objectifs de mixit® sociale et am®liorer la mobilit® dans 

le parc social. Elle a été rendue obligatoire dans tous les territoires à enjeu. Après que la date 

butoir de mise en ïuvre a été reportée suite aux difficultés de déploiement lié es au COVID, 

les retards ne sont plus admissibles, il vous appartient de veiller à ce que la mise en place de 

la gestion en flux, dont la date butoir était le 24 novembre dernier , soit effective dans les  

meilleurs délais pour tous les bailleurs et tous les contingents, à commencer par le contingent 

préfectoral. Grâce à la gestion en flux, le bailleur social n'est plus tenu par le lien d'origine 

unissant un logement à un réservataire identifié qui conduisa it trop souvent à reproduire 

partout toujours les mêmes équilibres de peuplement sans parvenir à les infléchir et pouvait 

limiter les possibilités de mobilité interne au parc social. Tout logement répertorié au sein du 

parc dõun bailleur peut gr©ce ¨ la gestion en flux être proposé à tout réservataire, charge 

au bailleur de veiller à la « bonne » distribution des logements qui se libèrent dans un objectif 

de mixit® sociale et dans le respect des documents locaux dõorientation.   

La gestion en flux permet ai nsi de ne plus reproduire toujours les mêmes schémas de 

peuplement  et de mieux orienter les logements libres à la location vers le réservataire le plus 

pertinent pour chaque logement qui se libère.  

Il existe des difficult®s et certains retards quõil faut limiter au maximum. Néanmoins, compte 

tenu de lõenjeu, il est rappel® que conform®ment ¨ la circulaire du 28 mars 2022, ¨ d®faut 

de transmission dõune nouvelle convention de r®servation ou dõune convention de 

réservation modifiée, les logements réservés en  stock dans le cadre de la convention 

existante au 24 novembre 2023 peuvent sõajouter au flux annuel de logements r®serv®s par 

le pr®fet jusquõ¨ conclusion dõune convention conforme.  

A défaut de signature de la convention ou en cas de résiliation de celle -ci, vous pouvez 

®galement r®gler par arr°t® les modalit®s pratiques de mise en ïuvre des r®servations dont 

b®n®ficie lõEtat.  

1.3- La cotation de la demande est lõoccasion de partager et de faire comprendre en 

transparence certains enjeux de territoire.  

Le système de cotation de la demande de logement social doit être effectif au 31 

d®cembre 2023 au sein des EPCI concern®s par la r®forme. Il constitue un outil dõaide ¨ la 

décision destiné à éclairer les décideurs, au stade de la désignation de candidats p ar les 

réservataires, ou de l'examen par la commission d'attribution du bailleur, en tenant compte 

des objectifs dõattribution au b®n®fice des publics prioritaires, mais ®galement de la mixit® 
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sociale au regard notamment de la connaissance du parc et de so n occupation, ainsi que 

des dynamiques locales.  

Ce dispositif doit être inscrit dans le plan partenarial de gestion de la demande et 

dõinformation du demandeur (PPGDID) qui pr®cise en outre le principe et les modalit®s de 

la cotation, notamment les critèr es choisis et leur pondération, ainsi que les conditions dans 

lesquelles le refus d'un logement adapté aux besoins et aux capacités du demandeur peut 

modifier la cotation de sa demande.   

A ce jour, 46 EPCI sur 421 concernés par la réforme ont un système d e cotation conforme à 

la réglementation. Le déploiement limité de la réforme peut être une opportunité pour 

infl®chir les orientations du syst¯me de cotation qui doit °tre mis en ïuvre au niveau de 

lõEPCI dans le sens dõune plus grande mixit® sociale.  

2- La conciliation des objectifs de mixit® dans lõattribution des logements sociaux implique 

aussi une posture pro -active au sein des commissions dõattribution et dõorientation du 

logement (CALEOL), la capacité à agir en fonction du diagnostic territorial, et  la surveillance 

des pratiques locales des réservataires et des bailleurs.  

2. 1-Les dynamiques de peuplement se jouent au sein des CALEOL et vous avez un rôle 

décisif à jouer au sein de ces instances   

Les CALEOL ont un rôle opérationnel déterminant pour la m ise en ïuvre concr¯te des 

politiques de peuplement d®cid®es par les ex®cutifs locaux. Cõest au sein de ces instances 

quõil est possible dõinfl®chir la tendance ¨ lõassignation ¨ r®sidence. A ce titre, il est 

souhaitable dõencourager la cr®ation de CALEOL intercommunales  dans la mesure où le 

cadre opérationnel des attributions correspond au cadre stratégique fixé par les instances 

intercommunales (article L441 -2 du CCH).   

Ainsi, vous encouragerez la cr®ation des CALEOL ¨ lõ®chelle des intercommunalit®s (EPCI, 

EPT, Paris) si elles le demandent et si le bailleur possède plus de 2000 logements sur le territoire 

de lõEPCI. Sõagissant de lõattribution des logements, vous veillerez ¨ ce que les maires 

puissent exercer  pleinement leurs prérogatives et que leurs ori entations soient prises en 

compte pour lõattribution des logements sociaux. Je vous demande en particulier dõ°tre 

attentif au bon déroulement de la concertation pour les premières attributions  sõagissant des 

immeubles nouvellement mis en service, ainsi quõaux relogements issus des programmes de 

renouvellement urbain.  

Lors des CALEOL, vous ferez valoir que le respect des obligations en faveur des publics 

prioritaires sõapplique pleinement aux autres r®servataires. En effet, lõEtat ne peut °tre le seul 

respo nsable du logement des plus démunis  : cõest par lõengagement des autres r®servataires 

que les objectifs fixés dans la loi LEC pourront être atteints.  

2.2 La faculté de déroger aux plafonds de ressource pour accueillir des ménages qui le 

souhaitent dans ce rtains quartiers et le contingent fonctionnaires au service de la mixité  

Vous être invités à utiliser pleinement les possibilités offertes de dérogation aux plafonds de 

ressources pour favoriser la mixit® sociale dans les limites fix®es par lõarticle R 441-1-1 du CCH. 

A ce jour, 30 arrêtés préfectoraux et 7 arrêtés pris par des collectivités ayant la délégation 
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dõaide ¨ la pierre ont instaur® des dérogations aux plafonds de ressources . Cette possibilité 

offerte pour favoriser la mixité sociale dans les qua rtiers prioritaires de la Politique de la Ville  

(QPV) doit être poursuivie et les collectivités potentiellement concernées devront être 

sensibilis®es quant ¨ cette facult®. Jõattire toutefois votre attention sur le fait que, dans la 

pratique, les attributi ons de logements sociaux en QPV à des ménages au -dessus des 

plafonds de ressources devraient être rares, les ménages concernés, plus mobiles, se 

positionnant très majoritairement sur des logements locatifs situés en dehors des QPV ou sur 

des programmes en accession. Elles nõen illustrent pas moins la volont® dõam®liorer la mixit® 

sociale dans les QPV en élargissant la cible de ménages potentiellement éligibles à un 

logement social.   

Un nouveau d®cret modernisera le dispositif avant la fin de lõann®e, notamment pour tenir 

compte de lõ®volution de la g®ographie prioritaire, ainsi que le dispositif de lõarticle R.441-1-

2 qui prévoit sous certaines conditions que la possibilité de déroger soit laissée à 

lõappr®ciation de lõintercommunalit®.  

Ce mécanisme pourra it être complété par une politique volontariste en matière de 

logement des agents publics . Ainsi, vous porterez une attention particuli¯re ¨ lõattribution de 

logements au profit des agents des services publics (®ducation nationale, sant®, int®rieuré) 

appel és à travailler sur ces quartiers.  

De mani¯re g®n®rale, pour avoir un effet significatif en terme de volume dõattributions ¨ 

m°me de r®®quilibrer lõoccupation du parc social des QPV, la politique dõattribution devra 

avant tout viser à mieux rééquilibrer l es attributions entre les déciles de revenus des 

demandeurs éligibles au logement social en accroissant la part des attributions à des 

ménages situés au -dessus des plafonds PLAI.  

  

2.3 Mettre en ïuvre le contr¹le du respect des objectifs en mati¯re de mixité  

Différents outils existent dans le CCH pour vous permettre de suivre les grands objectifs en 

matière de mixité  dans les attributions des logements sociaux.  

Deux obligations m®ritent particuli¯rement dõ°tre surveill®es.   

- Celle qui d®coule du 33¯me alin®a de lõarticle L441-1 du CCH qui impose à chaque 

bailleur dõinformer le repr®sentant de l'Etat dans le d®partement des attributions 

intervenues en dehors des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville . Cette 

obligati on sõimpose au 30 juin et au 31 d®cembre de chaque ann®e, dans les quinze 

jours suivant chacune de ces dates. Les informations transmises et les modalités de 

transmission ont été précisées par arrêté du 6 juin 2023. Cet arrêté a permis la 

standardisation e t lõautomatisation du recueil de donn®es en se fondant sur les 

obligations de renseignement du SNE (syst¯me national dõenregistrement de la 

demande de logement social). La simplicit® dõ®tablissement de ce rapport permet 

dõ°tre exigeant quant au respect inconditionnel de cette obligation.  

- Celle qui d®coule de lõarticle R.441-5-1 du CCH et qui impose, avant le 28 février de 

chaque année, à l'organisme bailleur de transmettre à l'ensemble des réservataires 

un bilan annuel des logements proposés, ainsi que des  logements attribués au cours 

de l'année précédente , par réservataire et par typologie de logement, type de 

financement, localisation hors et en quartier Politique de la Ville , commune et 

période de construction.  
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La première enquête contenant les données arrêtées au 30 juin est en cours de 

consolidation mais permet d®j¨ dõindiquer que sur 332 des 421 EPCI concern®s :  

- 42 EPCI ont atteint l'objectif de 25% ménages du 1er quartile hors QPV ;  

- 247 EPCI ont atteint l'objectif de 50% ménages du 2ème, 3ème et 4èm e quartile en 

QPV ; 

- Le taux dõattribution du 1er quartile hors QPV atteint 17,7% au niveau national et le 

taux dõattribution des autres quartiles en QPV atteint 76,1%. 

2.4 Insister sur lõobjectif dõattribution au 1er quartile hors QPV, le cas échéant en ut ilisant les 

mécanismes de substitution  

La loi 3DS a introduit des dispositifs de substitution qui impliquent quõil nõexiste plus de bailleurs 

qui nõont pas dõobjectif dõattribution hors QPV pour les demandeurs du premier quartile, 

même lorsque les instanc es qui auraient d¾ fixer ces objectifs nõexistent pas ou ne les ont pas 

fixés.  

Lorsque ces objectifs ne sont pas atteints ou que vous nõobtenez pas les informations telles 

quõ®voqu®es au paragraphe pr®c®dent, vous veillerez, en application de lõarticle L441-1, à 

procéder à l'attribution de logements hors QPV aux publics concernés jusqu'à ce que le flux 

annuel décompté sur les douze mois précédents atteigne l'objectif assigné au bailleur.  

3- Se saisir pleinement des dispositifs techniques de modulation des lo yers conçus au  

service des territoires et laissés à leur main.  

En moyenne, malgré le rééquilibrage progressif réalisé par les opérations de renouvellement 

urbain, les loyers des logements sociaux sont sensiblement inférieurs en QPV par rapport à 

ceux des q uartiers environnant les QPV (en 2017, ils étaient inférieurs de 12% - source : INSEE 

R®f®rences, 2017). Cela sõexplique par lõimportance des logements tr¯s sociaux construits 

avant 1977 dans les QPV (en 2014, 57,7% des logements locatifs sociaux en QPV ét aient 

constitu®s dõhabitations ¨ loyer mod®r® ordinaire ðsource : INSEE Références, 2017).  

Pour accentuer le rééquilibrage au sein du parc social en faveur de la mixité sociale dans 

les territoires, et notamment dans les QPV par rapport aux quartiers environnants, plusieurs 

dispositifs permettent de moduler les loyers du parc social de telle sor te que les ménages 

disposant des ressources les plus modestes soient logés hors QPV, tandis que des ménages 

aux ressources plus élevées le soient en QPV.  

3.1 Lõexemption du suppl®ment de loyer de solidarit® (SLS) dans les QPV  

Lõexemption du SLS pour les locataires « les plus aisés » en QPV a pour objectif de maintenir 

une forme de mixité sociale. En effet, hors territoires à enjeu de mixité sociale, les locataires 

occupant des logements sociaux acquittent un supplément de loyer de solidarité (SLS) en 

sus du loyer principal et des charges lo catives d¯s lors quõau cours du bail leurs ressources 

excèdent d'au moins 20 % les plafonds de ressources en vigueur pour l'attribution de ces 

logements en application de lõarticle L. 4413 du code de la construction et de lõhabitation 

(CCH). Mais ces dispo sitions ne sont pas applicables aux locataires des quartiers 

actuellement class®s ou qui ®taient class®s au moment de lõemm®nagement de ces 
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locataires en quartiers prioritaires de la Politique de la Ville  (QPV) ou situés dans les anciennes 

zones urbaines s ensibles (alin®as 4 et 5 de lõarticle L. 441-3 CCH).    

Ces exemptions qui offrent un réel avantage aux bénéficiaires visent à préserver la mixité 

sociale en maintenant les ménages les plus favorisés dans ces quartiers.   

3.2 Les dispositifs dõadaptation des loyers issus de la bonne pratique du  

conventionnement ¨ lõAPL  

Vous porterez une attention particulière aux enjeux de mixité lors de la mise en service de 

lõoffre nouvelle en veillant ¨ faire respecter les obligations r®glementaires pr®vues dans les 

convent ions APL. Vous mobiliserez également les dispositifs prévus par la loi (nouvelle 

politique des loyers (NPL), politique des loyers dérogatoires (PLD)) permettant de modifier la 

structure des loyers dans le parc existant.   

Pour lõoffre nouvelle, en applicat ion de lõarticle D. 331-12 du CCH, pour les opérations 

comportant des logements financés par un prêt locatif à usage social (PLUS), la convention 

APL comporte une clause de mixité sociale qui prévoit que :  

- 30 % au moins  de ces logements doivent  être attr ibués à des personnes dont les 

ressources sont inférieures ou égales à 60 % des plafonds propres aux opérations 

financ®es en PLUS (cõest-à-dire inférieures ou égales aux plafonds PLAI). Il importe alors 

de sõassurer que les loyers pratiqu®s envisag®s par le bailleur garantissent un taux 

dõeffort raisonnable ¨ ces m®nages.    

- 10% au plus  de ces logements peuvent  °tre attribu®s ¨ des personnes dont lõensemble 

des ressources est supérieur de 20 % au plus à ce plafond. En cas de prêt sans subvention 

du fonds n ational des aides à la pierre, votre pouvoir de négociation de cette 

contrepartie est plus grand : vous pouvez négocier avec le bailleur afin que la 

convention APL prévoie que plus de 10% des logements soient attribués à des locataires 

dont les ressources sont supérieures aux plafonds du PLUS. Le pourcentage de 

dépassement des plafonds est également laissé à votre appréciation, sans qu'il puisse 

dépasser les plafonds du PLS, soit 30% au -dessus des plafonds du PLUS. Le montant du 

loyer maximum fixé dans la c onvention APL est majoré de 33 % pour ces logements.  

Dans le cadre de lõinstruction de nouvelles conventions APL, vous serez particuli¯rement 

attentifs au respect de cette clause et à sa bonne application en faveur de la mixité sociale 

en QPV et hors QPV et notamment ¨ lõattribution de 30 % au moins de logements ¨ des 

m®nages plus modestes lorsque lõop®ration se situe hors QPV et ¨ lõapplication du taux de 

10 % dõattribution des logements ¨ des m®nages plus ais®s dans les op®rations situ®es en 

QPV.  

Le tau x de 30% de logements attribués à des ménages « PLAI » constituant un plancher, il 

vous est recommandé, sauf circonstances locales dirimantes, de subordonner votre 

signature de la convention APL ¨ lõengagement du bailleur ¨ attribuer une proportion de 

loge ment significativement sup®rieure ¨ 30% d¯s lors que lõop®ration couverte par la 

convention se situe hors QPV.  

Vous veillerez à ne signer aucune convention APL en QPV sans engagement formel du 

bailleur à attribuer 10% de logements PLUS à des ménages « PLS  è et vous mettrez en ïuvre 

systématiquement votre pouvoir de négociation supplémentaire pour les opérations non 
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subventionn®es. Inversement, ce pouvoir de n®gociation ne sera pas mis en ïuvre hors 

QPV.  

Vous rappellerez la possibilité de recourir à ces fa cultés aux délégataires des aides à la 

pierre.  

Vous pourrez ®galement rappeler aux bailleurs quõils doivent °tre en mesure de justifier du 

respect de la clause de mixité sociale inscrite à la convention APL (article D. 331 -12 alinéa  

6).   

Il est par ailleurs demand® aux organismes dõhabitation ¨ loyer mod®r® de mener tous les 

deux ans une enquête auprès de leurs locataires pour vérifier leurs niveaux de ressources et 

de transmettre les résultats de cette enquête aux préfets de département ( Article L. 442 -5 

CCH). Les données transmises devront vous permettre de vérifier le respect de la clause de 

mixité sociale.   

S'il est constaté que cet engagement n'est plus rempli, la convention APL prévoit que tous 

les logements attribués postérieurement  à ce constat devront l'être à des ménages dont les 

ressources sont inférieures ou égales à 60 % des plafonds propres aux opérations financées 

via du PLUS, jusqu'à ce que l'organisme établisse que l'engagement est respecté à nouveau 

(dernier alinéa du a) d u 3Áde lõarticle 8 de la convention-type).  

Si vous constatez que, pour une opération financée en PLUS, la clause de mixité sociale de 

la convention APL nõest pas respect®e, il vous est demand® de saisir, en application des 

dispositions de lõarticle L. 342-3 alin®a 2 CCH, lõAgence nationale de contr¹le du logement 

social (ANCOLS) afin quõelle proc¯de ¨ une enqu°te.  

Le dispositif dérogatoire d'interchangeabilité  de lõoccupation des logements financ®s en 

PLAI et en PLUS prévu pour les OHLM (article D. 353 -16, 5° du CCH) et les SEM (article D. 353 -

70-1 du CCH) introduit de la souplesse dans la gestion du parc conventionné en permettant 

aux bailleurs dõadapter lõoffre de logement aux ressources des locataires.   

Dans le cadre de la clause de mixité sociale, lor squõun bailleur loge, dans une op®ration 

financ®e en PLUS, des m®nages dont le niveau de ressources nõexc¯de pas le plafond de 

ressources PLAI en appliquant un loyer minoré proche du niveau des loyers pratiqués en PLAI, 

lõautorit® administrative peut lõautoriser à louer des logements financés en PLAI à des 

locataires ayant des ressources de niveau PLUS avec un loyer maximal de niveau PLUS.  

Vous utiliserez pleinement cette facult® en QPV, afin dõy loger des m®nages aux ressources 

PLUS dans des logements PLA I.  

Afin dõencadrer le recours ¨ ce dispositif, vous fixerez par arr°t® les conditions de majoration 

du loyer dans votre circonscription (dans la limite de 40% du loyer maximal des conventions 

en PLAI).  

Dans chaque convention APL en PLAI concernée par la majoration, vous mentionnerez le 

taux de majoration appliqu® ¨ lõop®ration, qui prendra en compte la situation des 

occupants et les caractéristiques des logements occupés, le nombre de logements 

concernés par la majoration (exprimé en mètres carrés), et la  dur®e dõapplication de ce 

dispositif, qui pourra, étayée par une évaluation de la perte financière pour le bailleur du 

fait de la location des logements en PLUS à des ménages « PLAI », être égale à la durée de 

la convention.  
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Comme la clause de mixité soc iale, ce dispositif devra faire lõobjet dõun suivi r®gulier.  

3.3 Faire un bilan de la politique des loyers dérogatoires (expérimentation en cours)  

Lõordonnance nÁ2019-453 du 15 mai 2019 relative ¨ lõexp®rimentation dõune politique des 

loyers prévue par l a loi n°2018 -1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 

de lõam®nagement et du num®rique (ELAN) permet de mener une politique des loyers 

expérimentale prenant mieux en compte les capacités financières des ménages nouveaux 

entrants dans le parc  social.  

Cette exp®rimentation, qui repose sur le volontariat des bailleurs sociaux, permet lõaccueil 

de publics encore plus modestes au sein du parc social que la clause de mixit®, puisquõelle 

concerne des ménages dont les ressources sont inférieures à 8 0% des plafonds de ressources 

retenus pour les logements financ®s par des pr°ts aid®s dõinsertion (PLAI).  

Elle consiste en une baisse du loyer pratiqué de certains logements destinés à ces ménages 

très modestes, compensée à due concurrence par une augment ation du loyer pratiqué de 

logements destinés à des ménages plus favorisés, au -delà du loyer maximal fixé dans la 

convention APL mais dans la limite des loyers maximaux pris en compte pour les logements 

financés par des prêts locatifs sociaux (PLS).  

La mise en ïuvre de cette politique donne lieu ¨ d®claration du bailleur aupr¯s du 

repr®sentant de lõEtat.  

Le dispositif permet aux bailleurs sociaux dont une partie importante du patrimoine se trouve 

en QPV de recourir ¨ ce dispositif, en pr®voyant lõaccueil des ménages très modestes dans 

des logements hors QPV et celui des ménages plus aisés dans des logements en QPV.  

Cette expérimentation prend fin en mai 2024. Pour les territoires concernés par cette 

expérimentation, il vous est demandé, sur la base des dé clarations des bailleurs et des bilans 

transmis en application de lõarticle 2 de lõordonnance susmentionn®e, dõexaminer les effets 

de cette politique en termes de mixité sociale  et de transmettre un rapport sur la mise en 

ïuvre de cette exp®rimentation dans votre circonscription au ministère du logement avant 

le 30 juin 2024 ¨ lõadresse suivante : Lo3.Lo.Dhup.Dgaln@developpement -durable.gouv.fr .   

Ce retour sera pris en compte dans le rapport dõ®valuation qui sera remis au Parlement pour 

lui permettre de se  positionner sur les suites à donner à cette expérimentation.   

3.4 Dans le parc existant, encourager les bailleurs ¨ sõengager dans le dispositif de la 

Nouvelle Politique des Loyers (NPL)  

Pour atteindre lõobjectif selon lequel, sur le territoire des ®tablissements publics de 

coop®ration intercommunale (EPCI) tenus de se doter dõun programme local de lõhabitat 

(PLH) ou dot®s dõun QPV et de la comp®tence habitat, au moins 25 % des attributions 

réalisées en dehors des QPV doivent être destinées aux demandeurs du premier quartile de 

revenus ou ¨ des personnes relog®es dans le cadre dõune op®ration de renouvellement 

urbain, la loi du 27 janvier 2017 relative ¨ lõ®galit® et ¨ la citoyennet® a cr®® le dispositif de 

la nouvelle politique des loyers (NPL), défini aux articles L. 445 -2 et suivants du CCH.   
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Il a pour finalité de rendre compatibles les loyers de logements sociaux hors QPV avec les 

revenus des ménages les plus pauvres  en redistribuant le s loyers au sein du patrimoine dõun 

même bailleur social (à somme des loyers plafonds constante).   

La NPL est d®clin®e dans la convention dõutilit® sociale (CUS) et les engagements ainsi pris 

en matière de loyers maximaux se substituent aux engagements so uscrits dans le cadre de 

conventions APL le cas échéant (sous réserve que ces conventions APL datent de plus de 6 

ans).   

Dans un premier temps, un diagnostic de lõoccupation sociale des immeubles ou ensembles 

immobiliers et une cartographie des loyers et plafonds de ressources appliqués doivent être 

réalisés par le bailleur. Le bailleur fixe, pour chacun de ses ensembles immobiliers (EI), 

ind®pendamment du financement dõorigine, le ou les plafonds de ressources qui seront 

appliqués (PLAI et/ou PLUS et/ou P LS) et le nombre de logements par plafond de ressources. 

Cette redistribution des plafonds de ressources entraîne une redéfinition des loyers 

maximaux de chaque logement (qui ne peuvent toutefois excéder le loyer maximal 

applicable dans le cadre dõune op®ration financée en PLS). La modification des plafonds 

de ressources et les loyers maximaux peut ne concerner quõune partie du parc. Les loyers 

revus sõappliquent ¨ la relocation des logements.   

Il vous est demand® dõaccompagner et de soutenir les initiatives des bailleurs volontaires 

pour mettre en place une nouvelle politique des loyers (NPL)  de manière à loger hors quartier 

prioritaire de la Politique de la Ville  (QPV) plus de ménages dont les ressources ne dépassent 

pas les plafonds PLAI et en QPV plus d e ménages dont les ressources sont supérieures aux 

plafonds PLAI mais inférieures aux plafonds PLS. Vous veillerez à ce que les projets qui 

donneront lieu ¨ inscription par avenant dans la convention dõutilit® sociale (CUS) prennent 

en compte significative ment cet objectif de rééquilibrage entre quartiers en QPV et hors 

QPV. 

  

ANNEXE 2 TABLEAU DE SYNTHESE DES DISPOSITIFS DE MODULATION DES 

LOYERS DANS LE PARC SOCIAL  

Dispositif  

Cadre  

juridique / 

support  

Caractère 

obligatoire 

facultatif  ou  

Echelle de 

mise en  

ïuvre  

Mixité mise en 

ïuvre  

Exemption de SLS  Articles L. 

4413 à L. 441-

15 du CCH  

Obligatoire   QPV et ZUS 

de 

lõensemble 

du parc 

social du 

bailleur  

Permet dõaccueillir 

en 

QPV des ménages 

dont les ressources 

peuvent excéder 

les plafonds PLS.   
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Clause de mixité 

sociale  

Article D. 

33112 du 

CCH  

Conventions  

APL  

Obligatoire   Opération 

financée  

Permet dõaccueillir 

en 

QPV des ménages 

dont les ressources 

excèdent de 20% 

au plus les 

plafonds  

PLUS, hors 

dérogation en cas 

dõabsence de 

subvention.  

Permet dõaccueillir 

hors QPV des 

ménages dont les 

ressources sont 

inférieures ou 

égales aux 

plafonds PLAI.  

Interchangeabilité 

de lõoccupation 

des  logements 

financés en PLAI 

et en PLUS  

Article D. 

35316 du 

CCH  

Conventions  

APL  

Facultatif  

 

Opération 

financée  

Permet dõaccueillir 

en 

QPV des ménages 

dont les ressources 

sont supérieures 

aux plafonds PLAI 

mais nõexc¯dent 

pas les plafonds 

PLUS. 

Permet dõaccueillir 

hors QPV des 

ménages dont les 

ressources sont 

inférieures ou 

égales aux 

plafonds PLAI.   

Politique des 

loyers  

dérogatoires (fin 

de  

Ordonnance 

n° 2019-453 

du 15 mai 

2019  

Facultatif  

(expérimentation  

)  

Tout ou 

partie du 

parc social 

du  

Permet dõaccueillir 

en 

QPV des ménages 

dont les ressources 

nõexc¯dent pas 

les 

 



 

 

   134 

lõexp®rimentation) 

  

bailleur  
plafonds PLS.  

Permet dõaccueillir 

hors QPV des 

ménages dont les 

ressources sont 

inférieures à 80% 

des plafonds PLAI.  

Nouvelles  

politique    des  

loyers  

Articles L. 

4452 à  

L. 445-3-1 du  

CCH  

Conventions  

dõutilit® 

sociale  

Facultatif  Tout ou 

partie du 

parc social 

du bailleur  

Permet dõaccueillir 

en 

QPV des ménages 

dont les ressources 

nõexc¯dent pas les 

plafonds PLS.  

Permet dõaccueillir 

hors QPV des 

ménages dont les 

ressources sont 

inférieures ou 

égales aux 

plafonds PLAI.  
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